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a 

s. 83. The air pistol was inoperable and could not be 
repaired or adapted to be capable of firing and of 
causing serious injury during the commission of the 
offence or during the flight thereafter. 

R. v. Belair (1982), 24 C.R. (3d) 133; R. v. Brouil-
lard (1980), 59 C.C.C. (2d) 80; R. v. Haines (1981), 45 
N.S.R. (2d) 428, referred to. 

APPEALS from two judgments of the Nova 
Scotia Supreme Court, Appeal Division (1982), 2 
C.C.C. (3d) 185, 55 N.S.R. (2d) 56, 114 A.P.R. 
56, 55 N.S.R. (2d) 65, 114 A.P.R. 65, setting 
aside respondents' conviction for using a firearm 
while committing an indictable offence. Appeals 
dismissed. 

Robert E. Lutes, for the appellant. 

David A. Grant, for the respondent Douglas Roy 
Covin. 

Wayne Joseph Covin, in person. 

The judgment of the Court was delivered by 

l'espèce, l'arme utilisée par les intimés ne constituait pas 
une arme à feu au sens de l'art. 83. Le pistolet à air était 
hors d'état de fonctionner et ne pouvait être réparé ou 
adapté de manière à pouvoir tirer des projectiles et 
causer des blessures graves pendant la perpétration de 
l'infraction ou pendant la fuite après cette perpétration. 

Jurisprudence: R. v. Belair (1982), 24 C.R. (3d) 133; 
R. v. Brouillard (1980), 59 C.C.C. (2d) 80; R. v. Haines 
(1981), 45 N.S.R. (2d) 428. 

b 
POURVOIS contre deux arrêts de la Division 

d'appel de la Cour suprême de la Nouvelle-Écosse 
(1982), 2 C.C.C. (3d) 185, 55 N.S.R. (2d) 56, 114 
A.P.R. 56, 55 N.S.R. (2d) 65, 114 A.P.R. 65, qui 

c ont infirmé les déclarations de culpabilité des inti-
més relativement à l'utilisation d'une arme à feu 
lors de la perpétration d'un acte criminel. Pourvois 
rejetés. 

d 	Robert E. Lutes, pour l'appelante. 

David A. Grant, pour l'intimé Douglas Roy 
Covin. 

e 	Wayne Joseph Covin, pour lui-même. 

Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LAMER J.—These reasons relate to two appeals 
by the Crown from an acquittal by the Court of 
Appeal of Nova Scotia. The appeals were dis-
missed on June 8, 1983, sedia sedente, at which 
time the Court informed the parties that reasons 
would follow. 

The two respondents, the Covin brothers, com-
mitted a hold-up in a credit union using a CO2  
pistol. They were charged and convicted of rob-
bery, but also under s. 83 of the Criminal Code, h 

for use of a firearm during the commission of an 
offence, punishable in the case of a first offence by 
a minimum sentence of imprisonment of not less 
than one year to be served consecutively to any 
other punishment imposed for an offence arising 
out of the same event. The Court of Appeal 
quashed their conviction for this latter offence, 
finding that although the CO2  pistol did constitute 
a weapon or imitation thereof for the purposes of 
the robbery count, a jury could not on the evidence 
have reasonably concluded that it was a firearm 

LE JUGE LAMER—Les présents motifs ont trait 
à deux pourvois interjetés par Sa Majesté contre 
un acquittement prononcé par la Cour d'appel de 
la Nouvelle-Écosse. Les pourvois ont été rejetés à 
l'audience le 8 juin 1983 et la Cour a alors indiqué 
aux parties qu'elle rendrait des motifs plus tard. 

Les deux intimés, les frères Covin, ont commis 
un hold-up dans une caisse d'épargne et de crédit 
en se servant d'un pistolet au CO2. Ils ont été 
accusés et déclarés coupables de vol à main armée 
ainsi que, en application de l'art. 83 du Code 
criminel, d'utilisation d'une arme à feu lors de la 
perpétration d'un acte criminel, ce qui est punissa-
ble, pour une première infraction, d'un minimum 
d'un an d'emprisonnement qui doit, selon le Code, 
être obligatoirement purgé consécutivement à 
toute autre sentence imposée pour une infraction 
basée sur les mêmes faits. La Cour d'appel a 
annulé la déclaration de culpabilité quant à cette 
dernière infraction, statuant que, même si le pisto-
let au CO2  pouvait constituer une arme ou une 

f 

g 

i 

i 



Voici les deux articles pertinents en l'espèce: 

83. (1) Quiconque utilise une arme à feu 
a) lors de la perpétration ou de la tentative de perpé- 

e 	tration d'un acte criminel, ou 
b) lors de sa fuite après avoir commis ou tenté de 
commettre un acte criminel, 

qu'il cause ou non des lésions corporelles en conséquence 
ou qu'il ait ou non l'intention d'en causer, est coupable 

i d'un acte criminel et passible d'un emprisonnement 
c) d'au plus quatorze ans et d'au moins un an, dans le 
cas d'une première infraction au présent paragraphe, 
sauf dans les cas où l'alinéa d) s'applique; et 

g 

(2) La sentence imposée à une personne pour une 
infraction prévue au paragraphe (1) doit être purgée 
consécutivement à toute autre peine imposée pour une 
autre infraction basée sur les mêmes faits et à toute 

h  autre sentence qu'elle purge à ce moment-là.; 
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b 

within the definition in s. 82(1), as used in 
s. 83(1). 

The sole issue before this Court is whether the 
Court of Appeal erred in so finding. The factual 
setting of the issue is found in the testimony of a 
forensic firearm examiner for the R.C.M.P. who 
testified at trial that the weapon was an air pistol, 
in damaged and incomplete condition; there were 
fourteen parts of the gun missing or damaged, and 
seven of those missing parts were essential to its 
operation. The witness said further that an 
experienced person could replace the missing parts 
in ten to fifteen minutes.  

imitation d'arme pour les fins du chef d'accusation 
de vol à main armée, un jury ne pouvait, d'après la 
preuve, raisonnablement conclure qu'il s'agissait 
d'une arme à feu au sens de l'expression utilisée au 

a par. 83(1) et définie au par. 82(1). 

La seule question à résoudre par cette Cour est 
de savoir si la Cour d'appel a commis une erreur 
en concluant de la sorte. Les faits donnant ouver-
ture à la question se trouvent dans le témoignage 
d'un expert légiste en armes à feu de la G.R.C. qui 
a témoigné au procès que l'arme était un pistolet à 
air, endommagé et incomplet; que quatorze pièces 

c manquaient à l'arme ou étaient endommagées et 
que sept des pièces manquantes étaient essentielles 
à son fonctionnement. Le témoin a aussi déposé 
qu'une personne expérimentée aurait pu remplacer 
les pièces manquantes en dix ou quinze minutes. 

d 

There are two relevant sections in this appeal: 

83. (1) Every one who uses a firearm 
(a) while committing or attempting to commit an 
indictable offence, or 
(b) during his flight after committing or attempting to 
commit an indictable offence, 

whether or not he causes or means to cause bodily harm 
to any person as a result thereof, is guilty of an indict-
able offence and is liable to imprisonment 

(c) in the case of a first offence under this subsection, 
except as provided in paragraph (d), for not more 
than fourteen years and not less than one year; and 
(d) ... 
(2) A sentence imposed on a person for an offence 

under subsection (1) shall be served consecutively to any 
other punishment imposed on him for an offence arising 
out of the same event or series of events and to any other 
sentence to which he is subject at the time the sentence 
is imposed on him for an offence under subsection (1). 

82. (1) For the purpose of this Part, 	 82. (1) Dans la présente Partie, 

"firearm" means any barrelled weapon from which any 
shot, bullet or other missile can be discharged and 
that is capable of causing serious bodily injury or 
death to a person, and includes any frame or receiver 
of such a barrelled weapon and anything that can be J 
adapted for use as a firearm; 

«arme à feu» désigne toute arme, y compris une carcasse 
ou chambre d'une telle arme ainsi que toute chose 
pouvant être adapté pour être utilisé comme tel, sus-
ceptible, grâce à un canon qui permet de tirer du 
plomb, des balles ou tout autre projectile, d'infliger 
des lésions corporelles graves ou la mort à une 
personne; 
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«firearm» means any barrelled weapon from which any 
shot, bullet or other missile can be discharged and 
that is capable of causing serious bodily injury or 
death to a person, and includes any frame or receiver 

a 

	

	of such a barrelled weapon and anything that can be 
adapted for use as a firearm; 

When reading the definition of firearm it first 
appears that what is being principally considered is 
a barrelled weapon that is actually "capable of 
causing serious bodily injury or death", because it 
can be loaded and fired. This to me includes 
unloaded guns, for reasons I will give shortly. 

It is apparent that the section extends the defini-
tion of "firearm" to include anything that has the 
potential of becoming a firearm through adapta-
tion. The section goes on to extend that category to 
include "frames and receivers", and by reason 
thereof, the section when read literally, (at least in 
its English version) includes these frames and 
receivers irrespective of their adaptability. This 
would mean that even firearms inoperative 
because beyond repair would still be firearms inas-
much as there was a frame or receiver. One might 
then wonder, if such is the case, why inoperative 
firearms needed any qualification in the section 
inasmuch as the frame or the receiver was present. 
In the French version of the definition it is appar-
ent that frames and receivers are mentioned as 
considered illustrative of those things adaptable 
for use as a firearm. I have for the benefit of those 
whose understanding of French is limited, trans-
lated more or less literally the French version of 
the definition: 

"arme à feu" désigne toute arme, y compris une car-
casse ou chambre d'une telle arme ainsi que toute 
chose pouvant être adapté pour être utilisé comme tel, 
susceptible, grâce à un canon qui permet de tirer du 
plomb, des balles ou tout autre projectile, d'infliger 
des lésions corporelles graves ou la mort à une 
personne; 

À la lecture de la définition de l'expression 
«arme à feu», il ressort d'abord que ce qui est 

b  principalement visé c'est une arme munie d'un 
canon qui peut effectivement «infliger des lésions 
corporelles graves ou la mort», parce qu'on peut la 
charger et faire feu. Cela, à mon sens, comprend 
les armes non chargées pour les motifs que je 
donnerai un peu plus loin. 

Il est donc manifeste que l'article élargit la 
définition «d'arme à feu» pour y inclure tout ce qui 
a la possibilité de le devenir par adaptation. À 
cette catégorie, l'article ajoute les «carcasses» et les 
«chambres». Il en résulte, lorsque l'on s'en tient à 
la lettre de la version anglaise de l'article, que les 
carcasses et les chambres sont des armes à feu 
indépendamment de leur possibilité d'adaptation. 
Cela voudrait dire que même des armes à feu 
inutilisables parce qu'il serait impossible de les 
réparer pourraient quand même constituer des 
armes à feu pour autant qu'elles comportent une 
chambre ou une carcasse. On se demande alors, si 
tel est le cas, pourquoi il était nécessaire de quali-
fier davantage dans l'article les armes à feu hors 
d'état de fonctionner, du moment que la carcasse 
ou la chambre y était. Dans la version française de 
la définition, il est manifeste que les carcasses et 
les chambres sont mentionnées à titre d'exemple 
des choses qu'il est possible d'adapter pour être 
utilisées comme arme à feu'. 

1  Éditeur: La version anglaise de ces motifs contient une 
traduction faite par le juge Lamer de la version française de 
l'article, traduction dont la structure de phrase est plus fidèle 
au texte français que celle de la version anglaise. 

d 

e 

f 

g 

h 
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"firearm" means any weapon, including the frame or 
chamber of such a weapon and anything that can be 
adapted to be used as such, that is capable, because of 
a barrel from which shot, bullets or any other missile 
can be discharged, of causing serious bodily injury or 
death to a person. 

The French version is not without its own dif-
ficulties, but, as I said, I believe the central idea is 
more easily perceived and frames and receivers 
must eventually meet the test of adaptability to 
becoming dangerous weapons. 

Another difficulty is that of remoteness. Indeed 
most pieces of metal, pipe or wood can, given time, 
tools and expertise, be said to be adaptable for use 
as a firearm, that is, becoming capable of being 
loaded and fired in such a way as to cause bodily 
injury. 

In my view the acceptable amount of adaptation 
and the time required therefore for something to 
still remain within the definition is dependent upon 
the nature of the offence where the definition is 
involved. The purpose of each section should be 
identified and the amount, nature and the time 
span for adaptation determined so as to support 
Parliament's endeavour when enacting that given 
section. 

The offence we are considering in this case is the 
use of a firearm during the commission of another 
offence. The purpose of s. 83 is to protect the 
victim of the commission of an offence from seri-
ous injury or death by discouraging, through man-
datory consecutive imprisonment, the use, by him 
who commits the offence, of a firearm that is 
capable of being fired. It has been said that s. 83 is 
not only aimed at preventing physical injury but 
also to prevent the cause of alarm. (See R. v. 
Belair'(1982), 24 C.R. (3d) .133). With respect, I 
do not agree. Had that been the section's purpose, 
Parliament would have included imitations of fire-
arms, as it did in s. 85 or again in s. 302 of the 
Code. 

Therefore whatever is used on the scene of the 
crime must in my view be proven by the Crown as 

a 

La version française n'est pas sans présenter elle 
aussi des difficultés, mais, comme je l'ai dit, je 
crois qu'on y voit mieux l'idée maîtresse et que les 
carcasses et les chambres doivent, en fin de 
compte, satisfaire aux critères de possibilité d'être 
transformées en armes dangereuses. 

Une autre difficulté est le caractère immédiat de 
l'adaptabilité. En réalité, presque n'importe quelle 
pièce de métal, de tuyau ou de bois peut, avec le 
temps, des outils et le savoir-faire requis être trans-
formée de manière à servir d'arme à feu, c.-à-d. 
devenir un objet qui se charge et avec lequel on 
peut faire feu de manière à causer des blessures 
graves. 

À mon avis, pour que quelque chose demeure 
dans les limites de la définition, le degré accepta-
ble d'adaptation et le temps requis pour la réaliser 
dépendent de la nature de l'infraction à laquelle la 
définition s'applique. Il faudra identifier le but de 
chaque article et déterminer la quantité, la nature 
de l'adaptation et le temps nécessaire à la réaliser 
de façon à donner effet à l'intention qu'avait le 
Parlement lorsqu'il a adopté cet article. 

L'infraction en l'espèce est l'utilisation d'une 
arme à feu au cours de la perpétration d'une autre 
infraction. L'article 83 a pour but de protéger la 
victime d'un acte criminel contre des blessures 
graves ou contre la mort en dissuadant, par une 
peine obligatoire d'emprisonnement consécutive à 

h toute autre peine, celui qui commet un acte crimi- 
nel d'utiliser une arme à feu capable de tirer des 
projectiles. On a prétendu que l'art. 83 vise non 
seulement à prévenir les blessures corporelles, mais 
aussi à éviter l'anxiété chez les victimes d'agres- 
sion. (Voir R. v. Belair (1982), 24 C.R. (3d)1133). 
Avec égards, je ne suis pas de cet avis. Si c'était là 
son intention, le Parlement aurait aussi visé les 
imitations d'arme à feu, comme il l'a fait dans 
l'art. 85 et, de même, dans l'art. 302 du Code. 

Donc, quelle que soit la chose utilisée sur les 
lieux de l'infraction, la poursuite doit, à mon avis, 

b 

d 

e 

J' 

g 

J 
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i 

capable, either at the outset or through adaptation 
or assembly, of being loaded, fired and thereby of 
having the potential of causing serious bodily harm 
during the commission of the offence, or during 
the flight after the commission of that main 
offence, the hold-up. 

An operable but unloaded pistol or revolver or 
air pistol is a firearm, because it is capable during 
the commission of the offence when loaded and 
fired  of causing bodily I injury. (See,  R. v. Brouil-
lard (1980), 59 C.C.C. (2d) 80 per Montgomery 
J.A.). If inoperable, then, as regards s. 83, it is a 
firearm if, given the nature of the repairs or 
modifications required and the availability of the 
parts on the scene, whatever was used could, 
during the commission of the offence, have been 
adapted by an ordinary person or by the accused if 
possessing special skills so as to be capable of 
firing and of causing serious injury. 

The burden is upon the Crown to prove this. 
Because the section does not require that the 
accused be in possession of ammunition at the time 
of the offence, a weapon falling within the defini-
tion in s. 82(1) is, for the purposes of s. 83(1), a 
weapon whether or not the accused has the neces-
sary ammunition to fire it. Parliament has relaxed 
that burden as regards proof of the presence of 
ammunition at the time of the offence. Indeed, 
except in cases where the gun was actually fired, 
the Crown would practically never have been able 
to meet proof of that fact. But to this extent only 
has Parliament relaxed the burden of proof. I am 
not unmindful of the burden of proof placed on the 
Crown. But one must not lose sight of the fact that 
Parliament is penalizing additionally the use of a 
firearm, even in cases where its use was, qua an 
offensive weapon, an essential component of the 
main offence. The fact that the Crown has to meet 
this burden is understandable when considering 
that there is a mandatory jail sentence of at least 
one year added to the sentence imposed for the 
main offence.  

prouver que cette chose est susceptible, soit telle 
quelle, soit par adaptation ou montage, d'être 
chargée et de tirer des projectiles et, de ce fait, 
capable de causer des blessures corporelles graves 

a pendant la perpétration de l'infraction, ou lors de  
la fuite après la perpétration de l'infraction princi-
pale, c.-à-d. le hold-up. 

Un pistolet, un revolver ou un pistolet à air en 
b  état de fonctionner, mais non chargé, est une arme 

à feu parce qu'il peut, pendant la perpétration de 
l'infraction, si on le charge d'un projectile et si on 
fait feu, causer des blessures corporelles. (Voir R. 
v. Brouillard (1980), 59 C.C.C. (2d) 80, le juge 
Montgomery.) S'il n'est pas en état de fonctionner, 
alors pour les fins de l'art. 83 il s'agit d'une arme à 
feu si, en regard de la nature des réparations ou 
modifications requises et de la disponibilité des 

d pièces sur les lieux, ce qui a été utilisé aurait pu, 
pendant la perpétration de l'infraction, être adapté 
par quiconque ou par l'accusé s'il possède des 
aptitudes particulières de manière à pouvoir tirer 
des projectiles et causer des blessures graves. 

Il incombe à la poursuite de le prouver. Parce 
que l'article n'exige pas que l'accusé soit en posses-
sion de munition au moment de la perpétration de 
l'acte criminel, une arme à feu, au sens du par. 
82(1), demeure pour les fins de l'application du 
par. 83(1) une arme à feu, que l'accusé ait ou non 
les munitions nécessaires pour faire feu. Le Parle-
ment a allégé le fardeau de preuve de la poursuite 
en la dispensant de prouver la présence de muni-
tion lors de l'infraction. En réalité, sauf dans les 
cas où des coups de feu sont effectivement tirés, la 
poursuite ne pourrait presque jamais faire cette 
preuve. Mais, à mon avis, là s'arrête l'allégement 

h du fardeau. Je n'ignore pas l'ampleur du fardeau 
de preuve imposée à la poursuite. Il ne faut cepen- 
dant pas perdre de vue que le Parlement a choisi 
d'imposer une peine additionnelle pour l'utilisation 
d'une arme à feu même dans les cas où cette 
utilisation, en tant qu'arme offensive, constitue un 
élément essentiel de l'infraction principale. L'im-
position à la poursuite de cette obligation quant à 
la preuve est compréhensible si l'on tient compte 
que l'article impose une sentence obligatoire d'em-
prisonnement d'au moins une année, qui s'ajoute à 
la peine imposée pour l'infraction principale. 

e 

f 

g 

c 
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b 

In the present appeals, there is no evidence that 
there were at the time and place of the offence or 
during the flight thereafter, to use the words of 
Hart J.A. in R. v. Haines (1981), 45 N.S.R. (2d) 
428 at p. 436, "... the necessary ingredients for an 
operable firearm together with the ability to place 
it in operable form". 

Appeals dismissed. 

Solicitor for the appellant: Robert E. Lutes, 
Halifax. 

Solicitor for the respondent Douglas Roy 
Covin: David A. Grant, Dartmouth. 

En l'espèce, il n'y a pas de preuve que, à l'en- 
droit et au moment où l'infraction fut perpétrée ou 
lors de la fuite qui s'ensuivit, se retrouvaient, pour 
paraphraser les propos du juge Hart dans l'affaire 

a R. v. Haines (1981), 45 N.S.R. (2d) 428 à la p. 
436 [TRADUCTION] « ... les composantes d'une 
arme à feu rassemblées ou susceptibles de l'être 
pour devenir fonctionnelle, et le savoir-faire requis 
à cette fin». 

Pourvois rejetés. 

Procureur de l'appelante: Robert E. Lutes, 
Halifax. 

C Procureur de l'intimé Douglas Roy Covin: 
David A. Grant, Dartmouth. 
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I 

Lou Fruitman Appellant; 

and 

Reid Scott Respondent. 

File No.: 16618. 

1983: June 14; 1983: June 15. 

Present: Laskin C.J. and Ritchie, Dickson, Estey and 
Lamer JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
ONTARIO 

Libel and slander — Defence of qualified privilege — 
Jury finding for respondent — Jury properly instructed 
— Judgment upheld on appeal — Court unprepared to 
interfere despite alleged perversity of jury's verdict. 

APPEAL from a judgment of the Ontario Court 
of Appeal dismissing an appeal from a judgment 
of Callaghan J. sitting with a jury. Appeal 
dismissed. 

D. K. Laidlaw, Q.C., and Harry Underwood, for 
the appellant. 

Boris Freesman, Q.C., and Tim Danson, for the 
respondent. 

The judgment of the Court was delivered orally by 

THE CHIEF JUSTICE—We do not need to hear 
you, Mr. Freesman and Mr. Danson. This appeal 
reflects a jury verdict, pursuant to a proper 
instruction by the trial judge and with the Court of 
Appeal affirming the dismissal of the action. 
Although the alleged perversity of the jury verdict 
raises some question in our minds on the point 
made by counsel for the appellant, we are not 
prepared to interfere any more than did the 
Ontario Court of Appeal. 

The appeal therefore fails and must be dis-
missed with costs. 

Judgment accordingly. 

Solicitors for the appellant: McCarthy and 
McCarthy, Toronto. 

Solicitor for the respondent: Boris G. Freesman, 
Toronto. 

Lou Fruitman Appelant; 

et 

Reid Scott Intimé. 
a 

N° du greffe: 16618. 

1983: 14 juin; 1983: 15 juin. 

Présents: Le juge en chef Laskin et les juges Ritchie, 

b 
Dickson, Estey et Lamer. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE L'ONTARIO 

Libelle et diffamation — Défense d'immunité relative 
c — Verdict rendu par le jury en faveur de l'intimé — Le 

jury a reçu des instructions appropriées — Jugement 
confirmé en appel — Malgré l'allégation de verdict 
arbitraire du jury la Cour n'est pas prête à intervenir. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
d de l'Ontario qui a rejeté un appel d'un jugement 

du juge Callaghan siégeant avec un jury. Pourvoi 
rejeté. 

D. K. Laidlaw, c.r., et Harry Underwood, pour 
e l'appelant. 

Boris Freesman, c.r., et Tim Danson, pour 
l'intimé. 

Version française du jugement de la Cour pro-
noncé oralement par 

LE JUGE EN CHEF—M° Freesman et Me 
Danson, nous n'avons pas besoin de vous entendre. 
Ce pourvoi reflète le verdict du jury, suivant les 

g instructions appropriées du juge du procès, et la 
confirmation du rejet de l'action par la Cour d'ap- 
pel. Bien que l'allégation de verdict arbitraire du 
jury soulève une question dans nos esprits sur le 
point avancé par le procureur de l'appelant, nous 
ne sommes pas prêts à intervenir, pas plus que la 
Cour d'appel ne l'était. 

En conséquence, le pourvoi échoue et doit être 
rejeté avec dépens. 

Jugement en conséquence. 

Procureurs de l'appelant: McCarthy and 
McCarthy, Toronto. 

J Procureur de l'intimé: Boris G. Freesman, 
Toronto. 

h 

i 
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Northern Telecom Canada Limited and 
Canadian Union of Communication Workers 
Appellants; 

Northern Telecom Canada Limitée et l'Union 
canadienne des travailleurs en 
communication Appelantes; 

and 

Communication Workers of Canada and the 
Attorney General of Canada Respondents; 

and 

a 

b 

et 

Le Syndicat des travailleurs en 
communication du Canada et le procureur 
général du Canada Intimés; 

et 

c 

d 

e 

f 

g 

h 

i 

.i 

The Canada Labour Relations Board, the 
Attorney General of Quebec and the Attorney 
General of Ontario Third parties. 

File Nos.: 16682 and 16652. 

1982: June 8 and 9; 1983: June 23. 

Present: Ritchie, Dickson, Beetz, Estey, McIntyre, 
Chouinard and Lamer JJ. 

ON APPEAL FROM THE FEDERAL COURT OF 
APPEAL 

Constitutional law — Labour relations — Certifica-
tion — Jurisdiction — Whether manufacturer's 
employees installing the product in federally controlled 
telecommunications network under federal or provincial 
jurisdiction — Canada Labour Code, R.S.C. 1970, 
c. L-1, s. 108 — Constitution Act, 1867, ss. 91(29), 
92(10)(a),(c), 101. 

Constitutional law — Courts — Legislative authority 
— Validity of Federal Court of Appeal's power to 
consider question referred by Canada Labour Relations 
Board decision — Federal Court Act, R.S.C. 1970 (2nd 
Supp.), c. 10, s. 28(1),(4). 

Appellant and respondent trade unions both sought 
certification from the Canada Labour Relations Board, 
under Part V of the Canada Labour Code, as bargaining 
agent for installers employed by Northern Telecom. The 
great bulk of the installers' work was physically install-
ing sophisticated telecommunications equipment pro-
duced by Northern Telecom—an affiliate of Bell Cana-
da—into Bell Canada's on-going and federally regulated 
telecommunications network. Bell Canada, in turn, 
bought most of its equipment from Northern Telecom. 
The installation process demanded a high degree of 
co-ordination between the two companies. The Board 
decided that the installers did not come within the 
federal labour jurisdiction, but instead of dismissing the 
applications, made a reference on a constitutional ques- 

Le Conseil canadien des relations du travail, 
le procureur général du Québec et le 
procureur général de l'Ontario Mis en cause. 

N°' du greffe: 16682 et 16652. 

1982: 8 et 9 juin; 1983: 23 juin. 

Présents: Les juges Ritchie, Dickson, Beetz, Estey, 
McIntyre, Chouinard et Lamer. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL FÉDÉRALE 

Droit constitutionnel — Relations de travail — 
Accréditation — Compétence — Les employés du 
fabricant qui installent du matériel dans un réseau de 
télécommunications réglementé par le fédéral relèvent-
ils de la compétence fédérale ou provinciale? — Code 
canadien du travail, S.R.C. 1970, chap. L-1, art. 108 — 
Loi constitutionnelle de 1867, art. 91(29), 92(10)a),c), 
101. 

Droit constitutionnel — Tribunaux — Compétence 
législative — Compétence de la Cour d'appel fédérale 
de connaître de la question soumise par le Conseil 
canadien des relations du travail — Loi sur la Cour 
fédérale, S.R.C. 1970 (2° Supp.), chap. 10, art. 28(1), 
(4). 

L'appelante et l'intimé sont deux syndicats qui 
demandent leur accréditation à la Commission cana-
dienne des relations du travail, en application de la 
Partie V du Code canadien du travail, à titre d'agent 
négociateur pour les installateurs de Northern Telecom. 
La plus grande partie du travail des installateurs con-
siste à installer de l'équipement hautement perfectionné 
de télécommunications fabriqué par Northern Telecom, 
une filiale de Bell Canada, dans le réseau permanent de 
télécommunications de Bell Canada assujetti à la régle-
mentation fédérale. Pour sa part, Bell Canada achète la 
majorité de son équipement à Northern Telecom. L'ins-
tallation exige une grande coordination entre les deux 
sociétés. La Commission a jugé que les installateurs ne 
relèvent pas de la compétence fédérale, mais plut8t que 
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tion to the Federal Court of Appeal under s. 28(4) of the 
Federal Court Act. That Court found that the Canada 
Labour Relations Board had jurisdiction to grant certifi-
cation. At issue here is whether Northern Telecom's 
installers should be assigned to the federal labour juris-
diction, or to the provincial jurisdiction as were the bulk 
of Northern Telecom's other employees. Also at issue is 
whether or not the Federal Court of Appeal had juris-
diction to entertain the constitutional question put to it. 

Held (Beetz and Chouinard JJ. dissenting): The 
appeal should be dismissed. 

Per Ritchie, Dickson, Beetz, Estey, McIntyre, Choui-
nard and Lamer JJ.: Section 28(4) of the Federal Court 
Act is intra vires. Here, that Court was in the same 
position as any other statutory court and therefore could 
determine a constitutional issue arising as a preliminary 
question in the review of an administrative action based 
on a law of Canada.  

de rejeter la requête, elle a présenté un renvoi sous 
forme de question constitutionnelle à la Cour d'appel 
fédérale en application du par. 28(4) de la Loi sur la 
Cour fédérale. Cette dernière a conclu que la Commis-
sion canadienne des relations du travail a compétence 
pour accorder l'accréditation. Il s'agit de déterminer si 
les installateurs de Northern Telecom relèvent de la 
compétence fédérale sur les relations de travail ou s'ils 
relèvent de la compétence provinciale comme l'ensemble 
des autres employés de Northern Telecom. Il s'agit aussi 
de décider si la Cour d'appel fédérale avait compétence 
pour connaître de la question constitutionnelle qui lui 
était soumise. 

Arrêt (les juges Beetz et Chouinard sont dissidents): 
c Le pourvoi est rejeté. 

Les juges Ritchie, Dickson, Beetz, Estey, McIntyre, 
Chouinard et Lamer: Le paragraphe 28(4) de la Loi sur 
la Cour fédérale est valide. En l'espèce, la Cour fédérale 
est dans la même position que toute autre cour créée par 

d la loi; elle peut donc se prononcer sur une question 
constitutionnelle qui surgit à titre de question prélimi-
naire dans le processus de contrôle d'un acte administra-
tif fait en vertu d'une loi du Canada. 

a 

b 

Per Ritchie, Estey, McIntyre and Lamer JJ.: The 
labour relations of Telecom's installers fell under federal e 

jurisdiction. The macro-relationship between the install-
ers' work in the subsidiary operation (Telecom) and the 
functioning of the federal core operation (Bell) were of 
prime concern here and not the micro-differences be-
tween Telecom's installers and their Bell counterparts. f 
The installers' work was logically a step in the expansion 
or reconstruction of an operating telecommunications 
network for the switching equipment was in its finished 
state on delivery and yet the network was not complete 
until the equipment was installed. Then too, the install-  S 
ers' daily work routines were almost completely inte-
grated with the up-grading of the telecommunications 
system in relation to its ongoing operation and the work 
was primarily done on Bell's premises. The corporate 
relationship of Bell and Telecom did not bear on the h 
outcome here. The fact that the employment relation-
ship extended over five provinces, while it did not bear 
on the constitutional outcome, fed the result. 

Per Dickson J.: The work of Telecom's installers fell 
within the federal Parliament's jurisdictional compe-
tence. Functionally separate from Northern Telecom's 
other operations, this work was performed primarily on 
Bell Canada's premises and formed an integral part of 

Les juges Ritchie, Estey, McIntyre et Lamer: Les 
relations de travail des installateurs de Telecom relèvent 
de la compétence fédérale. Les relations d'ensemble 
entre le travail des installateurs dans l'exploitation de la 
filiale (Telecom) et dans la marche de l'entreprise prin-
cipale (Bell), qui est fédérale, sont de première impor-
tance en l'espèce et il ne faut pas se préoccuper des 
petites différences entre les fonctions des installateurs et 
celles des employés de même type chez Bell. Le travail 
des installateurs constitue logiquement une étape dans 
l'expansion ou le rétablissement d'un réseau de télécom-
munications en état de fonctionnement parce que l'équi-
pement de commutation est complet en lui-même au 
moment de la livraison, mais le réseau n'est pas complet 
tant que l'équipement n'est pas installé. Le travail quoti-
dien des installateurs est presque complètement intégré 
à l'amélioration du système de télécommunications en 
fonction de son exploitation continue et le travail est 
surtout fait dans les locaux de Bell. Les rapports sociaux 
entre Bell et Telecom n'ont pas d'incidence sur l'issue du 
présent pourvoi. Quoique le fait que les relations de 
travail s'étendent à cinq provinces n'ait pas d'influence 
sur l'issue constitutionnelle du pourvoi, le résultat en 
découle. 

Le juge Dickson: Le travail des installateurs de Tele-
com relève de la compétence du Parlement fédéral. Tout 
en étant distinct des autres opérations de Telecom, ce 
travail est fait principalement dans les locaux de Bell 
Canada et fait partie intégrale du réseau de télécommu- 



[1983] 1 R.C.S. 	NORTHERN TELECOM C. TRAVAILLEURS EN COMMUNICATION 	 735 

a 

b 

c 

d 

e 

f 

g 

h 

Bell Canada's federally regulated telecommunications 
network. The parent/subsidiary relationship existing be-
tween Bell Canada and Northern Telecom made the 
concept of integration all the stronger. So too, did the 
fact that the great bulk of the installers' work was 
performed for Bell Canada and the fact that the instal-
lation of new equipment in an on-going operation 
demanded a great deal of co-ordination between the 
companies. This work could not be considered as either 
maintenance or construction work in the sense used to 
place such work within the provincial jurisdiction. 

Per Beetz and Chouinard JJ., dissenting: The Canada 
Labour Relations Board correctly decided that jurisdic-
tion over the installers lay with the province. The con-
struction and installation of certain components of the 
federal undertaking remained distinct from the opera-
tion of the undertaking. Provincial competence is the 
rule, and federal competence the exception, in the field 
of labour relations and the onus fell on the party seeking 
to establish the exception. In this "nicely balanced" 
case, the general rule of provincial competence should 
be the deciding factor and not the fact that the install-
ers' work was on-going and indispensible to the opera-
tion of the federal undertaking. 

[Northern Telecom Ltd. v. Communications Workers 
of Canada, [1980] 1 S.C.R. 115, affirming [1977] 2 
F.C. 406; In re the Validity of the Industrial Relations 
and Disputes Investigation Act (the Stevedores' case), 
[1955] S.C.R. 529, followed; Toronto v. Bell Telephone 
Co., [1905] A.C. 52; McNamara Construction (West-
ern) Ltd. v. The Queen, [1977] 2 S.C.R. 654; Quebec 
North Shore Paper Co. v. Canadian Pacific Ltd., [1977] 
2 S.C.R. 1054; Attorney General of Canada v. Law 
Society of British Columbia (the Jabour case), [1982] 2 
S.C.R. 307; Valin v. Langlois (1879), 3 S.C.R. 1; The 
Queen v. Thomas Fuller Construction Co. (1958) Ltd., 
[1980] 1 S.C.R. 695; Attorney General of Canada v. 
Canard, [1976] 1 S.C.R. 170; Thorson v. Attorney 
General of Canada, [1975] 1 S.C.R. 138; Canada 
Labour Relations Board v. Paul L'Anglais Inc., [1983] 
1 S.C.R. 147; Consolidated Distilleries Ltd. v. Con-
solidated Exporters Corporation Ltd., [1930] S.C.R. 
531; The Queen v. Ontario Labour Relations Board, Ex 
parte Northern Electric Co. Ltd., [1970] 2 O.R. 654; 
Northern Electric Co. Ltd. v. The Quebec Labour 
Court, unreported Quebec Court of Appeal decision, 
number 13,085, January 25, 1972; The Queen v. Ontario 
Labour Relations Board, Ex parte Dunn, [1963] 2 O.R. 
301; Toronto Electric Commissioners v. Snider, [1925] 
A.C. 396; Attorney-General for Canada v. Attorney-
General for Ontario (the Labour Convention case),  

nications de Bell Canada, qui est assujetti à la réglemen-
tation fédérale. Les relations de société-mère à filiale qui 
existent entre Bell Canada et Northern Telecom don-
nent du poids à l'idée de leur intégration. Il en est de 
même, du fait que la plus grande partie du travail des 
installateurs est faite pour Bell Canada et que l'installa-
tion de nouvel équipement dans un réseau en exploita-
tion exige une grande coordination entre les sociétés. On 
ne peut considérer ce travail comme un travail d'entre-
tien ou de construction dans le sens qui placerait ce 
travail sous la compétence provinciale. 

Les juges Beetz et Chouinard, dissidents: Le Conseil 
canadien des relations du travail a eu raison de décider 
que les installateurs relèvent de la compétence provin-
ciale. La construction et l'installation de certaines par-
ties d'une entreprise fédérale restent distinctes de l'ex-
ploitation de l'entreprise. Dans le domaine des relations 
de travail, la compétence provinciale est la règle et la 
compétence fédérale l'exception, et le fardeau de la 
preuve incombe à la partie qui invoque l'exception. Dans 
ce cas, où les deux positions s'équilibrent, le facteur 
déterminant est la règle générale de la compétence 
provinciale et non le fait que le travail des installateurs 
est régulier et indispensable à l'exploitation de l'entre-
prise fédérale. 

[Jurisprudence: arrêts suivis: Northern Telecom Ltée 
c. Travailleurs en communication du Canada, [1980] 1 
R.C.S. 115, confirmant [1977] 2 C.F. 406; In re the 
Validity of the Industrial Relations and Disputes 
Investigation Act (l'arrêt sur les Débardeurs), [1955] 
R.C.S. 529, arrêts mentionnés: Toronto v. Bell Tele-
phone Co., [1905] A.C. 52; McNamara Construction 
(Western) Ltd. c. La Reine, [1977] 2 R.C.S. 654; 
Quebec North Shore Paper Co. c. Canadien Pacifique 
Ltée, [1977] 2 R.C.S. 1054; Procureur général du 
Canada c. Law Society of British Columbia (l'arrêt 
Jabour), [1982] 2 R.C.S. 307; Valin v. Langlois (1879), 
3 R.C.S. 1; La Reine c. Thomas Fuller Construction 
Co. (1958) Ltd., [1980] 1 R.C.S. 695; Procureur généra! 
du Canada c. Canard, [1976] 1 R.C.S. 170; Thorson c. 
Procureur généra! du Canada, [1975] 1 R.C.S. 138; 
Conseil canadien des relations du travail c. Paul L'An-
glais Inc., [1983] 1 R.C.S. 147; Consolidated Distille-
ries Ltd. v. Consolidated Exporters Corporation Ltd., 
[1930] R.C.S. 531; The Queen v. Ontario Labour Rela-
tions Board, Ex parte Northern Electric Co. Ltd., 
[1970] 2 O.R. 654; Northern Electric Co. Ltée c. Tribu-
nal du travail du Québec, décision inédite de la Cour 
d'appel du Québec, 13 085, du 25 janvier 1972; The 
Queen v. Ontario Labour Relations Board, Ex parte 
Dunn, [1963] 2 O.R. 301; Toronto Electric Commissio-
ners v. Snider, [1925] A.C. 396; Attorney-General for 
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[1937] A.C. 326; Letter Carriers' Union of Canada v. 
Canadian Union of Postal Workers, [1975] 1 S.C.R. 
178; Construction Montcalm Inc. v. Minimum Wage 
Commission, [1979] 1 S.C.R. 754; Canadian Pacific 
Railway Co. v. Attorney-General for British Columbia 
(the Empress Hotel case), [1950] A.C. 122; Labour 
Relations Board of New Brunswick v. Eastern Bakeries 
Ltd., [1961] S.C.R. 72, referred to.] 

APPEAL from a judgment of the Federal Court 
of Appeal, [1982] 1 F.C. 191, determining a ques-
tion of law, relating to constitutional jurisdiction, 
referred by the Canada Labour Relations Board. 
Appeal dismissed, Beetz and Chouinard JJ. 
dissenting. 

William S. Tyndale, Q.C., for the appellant 
Northern Telecom Ltd. 

Philip Cutler, Q.C., and Pierre Langlois, for the 
appellant Canadian Union of Communication 
Workers. 

Hélène LeBel and Janet Cleveland, for respond-
ent Communication Workers of Canada. 

Walter Nisbet, Q.C., for respondent Attorney 
General of Canada. 

William H. Deverell, for the third party the 
Canada Labour Relations Board. 

John Cavarzan, Q.C., for the third party the 
Attorney General of Ontario. 

Jean-K. Samson and Jean-François Jobin, for 
the third party the Attorney General of Quebec. 

The judgment of Ritchie, Estey, McIntyre and 
Lamer JJ. was delivered by 

ESTEY J.—These proceedings originated with 
the difficulty of the proper assignment of the 
labour relations of certain employees of the appel-
lant, Northern Telecom Canada Limited (herein-
after referred to as "Telecom"), to either the 
federal or provincial jurisdiction. By applications 
made in May and September 1978 the appellant 
and respondent trade unions respectively sought 
certification under Part V of the Canada Labour 
Code, R.S.C. 1970, c. L-1, as the bargaining agent  

Canada v. Attorney-General for Ontario (l'arrêt sur les 
Conventions de travail), [1937] A.C. 326; Union des 
facteurs du Canada c. Syndicat des postiers du Canada, 
[1975] 1 R.C.S. 178; Construction Montcalm Inc. c. 
Commission du salaire minimum, [1979] 1 R.C.S. 754; 
Canadian Pacific Railway Co. v. Attorney-General for 
British Columbia (l'arrêt sur l'Empress Hotel), [1950] 
A.C. 122; Labour Relations Board of New Brunswick v. 
Eastern Bakeries Ltd., [1961] R.C.S. 72]. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
fédérale, [1982] 1 C.F. 191, qui a statué sur une 
question de droit quant à la compétence constitu-
tionnelle soumise par le Conseil canadien des rela-
tions du travail. Pourvoi rejeté, les juges Beetz et 
Chouinard sont dissidents. 

William S. Tyndale, c.r., pour l'appelante Nor-
thern Telecom Ltée. 

Philip Cutler, c.r., et Pierre Langlois, pour l'ap-
pelante l'Union canadienne des travailleurs en 
communication. 

Hélène LeBel et Janet Cleveland, pour l'intimé 
e le Syndicat des travailleurs en communication du 

Canada. 

Walter Nisbet, c.r., pour l'intimé le procureur 
général du Canada. 

William H. Deverell, pour le mis en cause le 
Conseil canadien des relations du travail. 

John Cavarzan, c.r., pour le mis en cause le 
procureur général de l'Ontario. 

Jean-K. Samson et Jean-François Jobin, pour 
le mis en cause le procureur général du Québec. 

Version française du jugement des juges Rit-
chie, Estey, McIntyre et Lamer rendu par 

LE JUGE EsTEY—Les présentes procédures 
viennent de la difficulté qu'il y a à déterminer si 
les relations de travail à l'égard de certains 
employés de l'appelante Northern Telecom 
Canada Limitée (ci-après appelée «Telecom») relè-
vent de la compétence fédérale ou de la compé-
tence provinciale. Par demandes soumises en mai 
et septembre 1978, le syndicat appelant et le syndi-
cat intimé ont l'un et l'autre demandé l'accrédita-
tion en application de la Partie V du Code cana- 

a 

b 

c 

d 

f 

g 

h 
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a 

for a unit composed of all installers employed by 
Telecom, Eastern Region. 

The Eastern Region with respect to which cer-
tification is sought is all the operations relating to 
installers of Telecom carried on east of a vertical 
line drawn through Brighton in eastern Ontario. 
The Eastern Region extends easterly from this line 
through Quebec and across the Atlantic provinces. 
The Western Region, with which we are not con-
cerned, includes installers employed by Telecom 
who perform like services west of the Brighton 
line. 

An installer is a highly qualified employee who 
is engaged in the physical installation of the prod-
ucts of Telecom and its affiliated companies (and 
occasionally the equipment made by others) in the 
telephone network operated by Bell Canada (here-
inafter referred to as "Bell") and in the facilities 
operated by other customers of Telecom. It is 
conceded that Bell and its telephone system is a 
federal work or undertaking, having been declared 
to be so in 1882 by the Parliament of Canada in 
1882 (Can.), c. 95, s. 4, pursuant to s. 92(10)(c) of 
the Constitution Act, 1867. The Privy Council in 
Toronto v. Bell Telephone Co., [1905] A.C. 52, 
found the undertaking of the company to fall 
within the federal orbit under s. 92(10)(a) and 
s. 91(29) of the Constitution Act. 

The appellant, Canadian Union of Communica-
tion Workers (hereinafter referred to as the 
"CUCW"), is the bargaining agent for the install-
ers of the appellant Telecom in the Eastern Region 
pursuant to original certification in 1945 under the 
Quebec labour relations laws and subsequent 
voluntary recognition in the eastern part of the 
province of Ontario and in the provinces east of 
Quebec. The Communication Workers of Canada 
(hereinafter referred to as the "CWC") represents 
the installers of Telecom in the Western Region 
following certification in 1950 by the Ontario 
Labour Relations Board. The federal Board, after 
hearing the presentation of the two applications 
for certification with respect to installers employed  

dien du travail, S.R.C. 1970, chap. L-1, à titre 
d'agent négociateur pour une unité regroupant 
tous les installateurs employés par Telecom dans la 
région de l'Est. 

La région de l'Est à l'égard de laquelle il y a 
demande d'accréditation vise toutes les opérations 
ayant trait aux installateurs de Telecom qui se 
poursuivent à l'est d'une ligne verticale qui passe 

b par Brighton, dans l'est de l'Ontario. La région de 
l'Est s'étend vers l'est à partir de cette ligne et 
englobe le Québec et les provinces de l'Atlantique. 
La région de l'Ouest, qui ne nous intéresse pas ici, 
comprend tous les installateurs employés par Tele- 

C com qui fournissent les mêmes services à l'ouest de 
la ligne passant par Brighton. 

Un installateur est un employé très spécialisé 
qui s'occupe de l'installation des produits de Tele-

d com et de ses filiales (et, à l'occasion d'équipement 
fabriqué par d'autres sociétés) dans le réseau télé-
phonique exploité par Bell Canada (ci-après appe-
lée «Bell») et dans les installations exploitées par 
d'autres clients de Telecom. Il est admis que Bell 
et son réseau téléphonique sont une entreprise ou 
ouvrage fédéral, en vertu de la déclaration à cet 
effet faite par le Parlement du Canada en 1882 
dans une loi, 1882 (Can.), chap. 95, art. 4 en 
application de l'al. 92(10)c) de la Loi constitution-
nelle de 1867. Le Conseil privé, dans l'arrêt 
Toronto v. Bell Telephone Co., [1905] A.C. 52, a 
décrété que les activités de la société relèvent de la 
compétence fédérale en vertu de l'al. 92(10)a) et 

g du par. 91(29) de la Loi constitutionnelle. 

L'appelante, l'Union canadienne des travailleurs 
en communication (ci-après appelée «UCTC») est 
l'agent négociateur des installateurs de l'appelante 

h Telecom pour la région de l'Est par suite d'une 
première accréditation, accordée en 1945, en vertu 
des lois relatives aux relations de travail du 
Québec et par suite de sa reconnaissance volon- 
taire subséquente dans l'est de l'Ontario et dans les 

` provinces situées à l'est du Québec. Le Syndicat 
des travailleurs en communication du Canada (ci-
après appelé le «STCC») représente les installa-
teurs de Telecom dans l'Ouest à la suite de son 
accréditation, en 1950, par la Commission des 
relations de travail de l'Ontario. Après avoir 
entendu la présentation des deux demandes d'ac- 

i 
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in the Eastern Region, determined that the 
employees in question did not come within the 
federal labour jurisdiction, but rather than dis-
missing the applications, made a reference on a 
constitutional question to the Federal Court of 
Appeal pursuant to s. 28(4) of the Federal Court 
Act of Canada. The Board, after a lengthy unani-
mous award [reported at (1980), 41 di 44], con-
cluded [at pp. 90-94]: 

Our appreciation of the totality of the written and 
verbal evidence adduced leads us to conclude the install-
ers in the eastern region are not employed upon or in 
connection with a federal work, undertaking or business 
.... The problem of characterization for constitutional 
purposes is whether you focus on the installation and 
testing as the first step in the creation, maintenance and 
operation of the federal work, undertaking or business or 
the last step in the manufacture and delivery of special-
ized (and . warranted) products, delivery of which is 
accepted when it is established they are functioning 
properly. The colour of the valley depends on whether 
you view it from the sunny or shaded slope. 

We have considered the test as expressed by the 
Supreme Court of Canada and as formulated by us for 
Part V of the Canada Labour Code in Marathon Realty 
Company Limited, supra, and have concluded the labour 
relations of these employees is provincially regulated. 
For labour relations purposes as well as constitutional 
law purposes we view the installers' activity as manufac-
turing related more so than an integral part of the area 
within federal competence. There is no doubt the system 
cannot operate without the equipment installed by these 
employees. It can also be said it could not operate 
without the phone book. Since 1970 that separate func-
tion has been treated as within the provincial 
jurisdiction. 

Any nagging doubts we have in this case, we have 
resolved in favour of the implicit constitutional pre-
sumption in favour of provincial jurisdiction.  

créditation des installateurs de la région de l'Est, le 
Conseil fédéral a décidé que les employés en cause 
ne relevaient pas de la compétence fédérale en 
matière de travail, mais plutôt que de rejeter les 
demandes, il a renvoyé la question de la constitu-
tionnalité à la Cour d'appel fédérale en application 
du par. 28(4) de la Loi sur la Cour fédérale du 
Canada. À la fin d'une décision volumineuse et 
unanime [publiée à (1980), 41 di 44], le Conseil 
conclut [aux pp. 90 à 94]: 

Après avoir examiné l'ensemble de la preuve écrite et 
orale, nous en venons à la conclusion que les installa-
teurs de la région de l'Est ne sont pas employés dans le 
cadre d'une entreprise fédérale ... Le problème de la 
qualification à des fins constitutionnelles dépend du 
point de vue sur lequel on insiste: soit sur l'installation et 
la vérification en tant que première étape de la création, 
de l'entretien et de l'exploitation d'une entreprise, 
affaire ou ouvrage de compétence fédérale, soit sur la 
dernière étape de la fabrication et de la livraison de 
produits spécialisés (et garantis), produits dont la livrai-
son est acceptée lorsqu'il est établi qu'ils fonctionnent 
convenablement. Les couleurs d'un tableau varient selon 
l'angle sous lequel on les regarde. 

e 

Après avoir tenu compte du critère que la Cour suprême 
du Canada a défini et que nous avons formulé à l'égard 
de la Partie V du Code canadien du travail dans Mara-
thon Realty Company Limited, supra, nous avons conclu 
que les relations de travail de ces employés étaient 
réglementées au niveau provincial. En ce qui concerne 
les relations de travail et le droit constitutionnel, nous 
considérons l'activité des installateurs comme étant rat-
tachée à la fabrication plutôt que comme une partie 
intégrante du domaine relevant de la compétence fédé-
rale. Il est indubitable que le service ne peut fonctionner 
sans l'équipement qu'installent ces employés. On peut 
aussi dire qu'il ne pourrait fonctionner sans l'annuaire 
téléphonique. Depuis 1970, cette fonction distincte a été 
considérée comme relevant de la compétence provin-
ciale. 

Dans la présente affaire, nous avons mis fin à tous nos 
i doutes qui pouvaient subsister en concluant que la cons-

titution favorisait implicitement la compétence provin-
ciale. 

a 

b 

c 

d 

f 

g 

h 

We postpone making any final decision with respect to 	Nous reportons toute décision définitive relative à ces 
these two certification applications until we learn of the j deux requêtes en accréditation jusqu'à ce que nous 
Federal Court of Appeal's determination on our 	soyons mis au courant de la décision de la Cour d'appel 
jurisdiction. 	 fédérale au sujet de notre compétence. 



~ 
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b 

The Board then issued an order in which the 
following question was referred to the Federal 
Court of Appeal: 

Does the Board have constitutional jurisdiction to grant 
an application for certification with respect to the 
employees sought to be represented in these two applica-
tions for certification? 

This question is propounded by the Board pur-
portedly pursuant to s. 28(4) of the Federal Court 
Act, R.S.C. 1970 (2nd Supp.), c. 10: 

28.... 

(4) A federal board, commission or other tribunal to 
which subsection (1) applies may at any stage of its 
proceedings refer any question or issue of law, of juris-
diction or of practice and procedure to the Court of 
Appeal for hearing and determination. 

The Federal Court of Appeal [at [1982] 1 F.C. 
191] answered the question in the affirmative. 
Chief Justice Thurlow found the Court had juris-
diction to receive this reference from the Board 
and to answer the question put, whether it came up 
through s. 28(4) of the Federal Court Act or 
whether by judicial review under subs. (1) of that 
section. All parties agreed in the Federal Court 
(and indeed here) that Bell's telecommunication 
system is a federal undertaking. The installers of 
Telecom are not engaged in the manufacture of 
the Telecom equipment in question but only in its 
installation, and 80 per cent of this work is carried 
out on Bell premises. Thurlow C.J. concluded, 
therefore, [at p. 202] that they are ". participat-
ing in the carrying on of the federal undertaking 
itself ...." Ryan J. concurred with the Chief 
Justice and also with Le Dain J. who likewise 
answered [at p. 203] the question affirmatively 
because: 

... the close functional relationship of the work of the 
installers to the operation of the Bell undertaking tips 
the balance in favour of federal jurisdiction .... But the 
installation is related in a very close and complex 
manner to the operation of the telecommunications 
equipment which is the heart of the Bell undertaking 
.... For this reason I think they must be regarded as 
employed upon or in connection with the operation of 
the Bell undertaking. 

Le Conseil a ensuite rendu une ordonnance dans 
laquelle il soumet, par renvoi, la question suivante 
à la Cour d'appel fédérale: 

[TRADUCTION] Le Conseil a-t-il la compétence constitu-
a tionnelle pour accueillir une demande d'accréditation 

relativement aux employés que l'on cherche à représen-
ter dans les deux demandes d'accréditation? 

Cette question est posée par le Conseil en appli-
cation du par. 28(4) de la Loi sur la Cour fédé-
rale, S.R.C. 1970 (2e Supp.), chap. 10: 

28.... 

c 	(4) Un office, une commission ou un autre tribunal 
fédéral auxquels s'applique le paragraphe (1) peut, à 
tout stade de ses procédures, renvoyer devant la Cour 
d'appel pour audition et jugement, toute question de 
droit, de compétence ou de pratique et procédure. 

d 

La Cour d'appel fédérale [[1982] 1 C.F. 191] a 
répondu à la question par l'affirmative. Le juge en 
chef Thurlow a conclu que la Cour était compé-
tente pour entendre ce renvoi du Conseil et pour 
répondre à la question posée, qu'elle le soit en 
application du par. 28(4) de la Loi sur la Cour 
fédérale ou sous forme d'examen judiciaire en 
application du par. (1) de cet article. Toutes les 
parties ont convenu, en Cour fédérale (et ici égale-
ment), que le réseau de télécommunications de 
Bell est une entreprise fédérale. Les installateurs 
de Telecom ne travaillent pas à la fabrication de 
l'équipement de Telecom en cause, mais unique-
ment à son installation et 80 pour 100 de ce travail 
a lieu dans les locaux de Bell. Le juge en chef 
Thurlow a conclu en conséquence [à la p. 202] 
qu'ils « ... participent à une entreprise fédérale 
... » Le juge Ryan a souscrit aux motifs du Juge 
en chef et à ceux du juge Le Dain qui a aussi 
répondu [à la p. 203] à la question par l'affirma-
tive parce que: 

. ce qui fait pencher la balance du côté de la compé-
tence fédérale c'est le lien fonctionnel étroit qui existe 
entre le travail des installateurs et les activités de Bell 
... Mais l'installation est reliée très intimement et d'une 
façon très complexe au fonctionnement du matériel de 
télécommunications qui constitue l'essence même de 
l'entreprise de Bell ... Pour cette raison je crois qu'ils 
doivent être considérés comme étant des employés dans 
le cadre de l'entreprise Bell. 
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Jurisdiction of the Federal Court of Appeal to 
Entertain the Referred Question  

The Federal Court Act establishing the Federal 
Court of Appeal finds its base in s. 101 of the 
Constitution Act, 1867 which empowers Parlia-
ment to establish "... Courts for the better 
Administration of the Laws of Canada". As has 
been stated by this Court on many occasions, the 
expression "Laws of Canada" refers to existing 
federal legislation, regulations and federal 
common law, and not to potential legislation 
within federal constitutional competence: 
McNamara Construction (Western) Ltd. v. The 
Queen, [1977] 2 S.C.R. 654 and Quebec North 
Shore Paper Co. v. Canadian Pacific Ltd., [1977] 
2 S.C.R.. 1054. With issues arising under s. 18 of 
the Federal Court Act, relating as it does to the 
jurisdiction of the Trial Division and its relation-
ship to the provincial superior courts, we are not 
here concerned. Section 28 of that Act accords to 
the Federal Court of Appeal jurisdiction in judicial 
review of orders of federal boards, as defined in 
the Act and which includes the Canada Labour 
Relations Board with which we are here con-
cerned, under subs. (1). By subsection (4), supra, 
a federal board may refer "... any question or 
issue of law, of jurisdiction or of practice and 
procedure to the Court of Appeal for hearing and 
determination". 

Chief Justice Thurlow, in the Court below, con-
cluded that the jurisdiction of the Court of Appeal, 
for the purposes of these proceedings, was the 
same whether the issue arose by way of review 
under subs. (1) or by a question raised under subs. 
(4). Whether this be so or not it is abundantly 
clear that the question posed by the Board raises a 
question of law or jurisdiction and clearly invokes 
the procedure authorized by subs. (4). The ques-
tion is whether subs. (4) may properly be included 
in the Federal Court Act by Parliament. 

In Jabour (Attorney General of Canada v. Law 
Society of British Columbia, [1982] 2 S.C.R. 
307), this Court was concerned with the competen-
cy of the provincial courts, faced with the purport- 

Compétence de la Cour d'appel fédérale pour con-
naître de la question soumise par renvoi  

La Loi sur la Cour fédérale qui crée la Cour 

a d'appel fédérale se fonde sur l'art. 101 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 qui autorise le Parlement 
à établir « ... des tribunaux ... pour la meilleure 
administration des lois du Canada». Ainsi que 
cette Cour l'a affirmé à plusieurs reprises, l'expres- 

b sion «lois du Canada» signifie la législation et la 
réglementation fédérales existantes, ainsi que la 
common law fédérale et non toute législation éven-
tuelle de compétence fédérale en vertu de la Cons-
titution: McNamara Construction (Western) Ltd. 

c c. La Reine, [1977] 2 R.C.S. 654 et Quebec North 
Shore Paper Co. c. Canadien Pacifique Ltée, 
[1977] 2 R.C.S. 1054. Nous n'avons pas à répon-
dre aux questions que soulève l'art. 18 de la Loi 

d 
sur la Cour fédérale, qui porte sur la compétence 
de la Division de première instance et le lien entre 
cette dernière et les cours supérieures provinciales. 
L'article 28 de la Loi confère à la Cour d'appel 
fédérale compétence en matière d'examen judi- 

e ciaire des ordonnances des commissions fédérales, 
selon la définition de la Loi, laquelle s'applique au 
Conseil canadien des relations du travail, l'orga-
nisme visé en l'espèce, par application du par. (1). 
En vertu du par. (4) précité, une commission 

f fédérale peut renvoyer « ... devant la Cour d'appel 
fédérale pour audition et jugement toute question 
de droit, de compétence ou de pratique et 
procédure». 

g Le juge en chef Thurlow a conclu en Cour 
d'appel que la compétence de celle-ci à l'égard des 
présentes procédures était la même, que la ques-
tion soit présentée sous forme d'examen en vertu 
du par. (1) ou sous forme de renvoi en vertu du 

h  par. (4). Que cela soit exact ou non, il est très clair 
que la question soumise par le Conseil soulève une 
question de droit ou de compétence et met claire-
ment en marche la procédure visée au par. (4). La 

i question est de savoir si le législateur avait la 
compétence d'édicter le par. (4) de la Loi sur la 
Cour fédérale. 

Dans l'arrêt Jabour (Procureur général du 
. Canada c. Law Society of British Columbia, 

[1982] 2 R.C.S. 307), cette Cour a examiné la 
compétence des cours provinciales, étant donné 
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b 

d 

ed exclusivity of the Federal Court under s. 18 of 
the Federal Court Act, to entertain proceedings 
challenging the constitutionality or constitutional 
application of a federal statute. This Court there 
found the historic jurisdiction of the provincial 
superior court undisturbed by federal legislation 
which removed the judicial review by such court of 
administrative action taken by a federal board 
pursuant to a federal statute. 

We are here faced with the converse challenge, 
that is, the competence of the Federal Court to 
determine the constitutionality of federal legisla-
tion, either inherent or in its application in given 
circumstances. A part of the reasoning in the 
Jabour case, at p. 328, deals analogically with this 
converse: 

At the same time it would leave the provincially-
organized superior courts with the invidious task of 
execution of federal and provincial laws, to paraphrase 
the Valin case [Valin v. Langlois (1879), 3 S.C.R. 1] 
while being unable to discriminate between valid and 
invalid federal statutes so as to refuse to "execute" the 
invalid statutes .... Moreover, it would amount to an 
attempt by Parliament to grant exclusive jurisdiction to 
the Federal Court to administer the "laws of Canada" 
while the validity of those laws remained unknown. 

It is inherent in a federal system such as that 
established under. the Constitution Act, that the 
courts will be the authority in the community to 
control the limits of the respective sovereignties of 
the two plenary governments, as well as to police 
agencies within each of these spheres to ensure 
their operations remain within their statutory 
boundaries. Both duties of course fall upon the 
courts when acting within their own proper juris-
diction. The Jabour case, supra, was concerned 
with the superior courts of general jurisdiction in 
the provinces, but the same principles apply to 
courts of subordinate jurisdiction when they are 
acting within their limited jurisdiction as described 
by their constituting statute. Such courts must, in 
the application of the laws of the land whether 
they be federal or provincial statutes, determine, 
where the issue arises, the constitutional integrity 
of the measure in question. Such a court of limited  

l'exclusivité que la Cour fédérale aurait en vertu 
de l'art. 18 de la Loi sur la Cour fédérale, d'enten- 
dre les procédures qui contestent la constitutionna- 
lité ou l'application constitutionnelle d'une loi 

a fédérale. Cette Cour a conclu que la compétence 
historique des cours supérieures des provinces n'est 
pas modifiée par la loi fédérale qui leur retire le 
contrôle des actes administratifs des commissions 
fédérales accomplis en exécution d'une loi fédérale. 

Nous devons répondre à la question inverse, 
c'est-à-dire celle de la compétence de la Cour 
fédérale de se prononcer sur la constitutionnalité 

c  d'une loi fédérale soit de façon absolue, soit dans 
son application à des circonstances précises. Une 
partie des motifs de l'arrêt Jabour [à la p. 328] 
porte, par analogie, sur cette question: 

De plus, ces cours supérieures constituées par les provin-
ces se verraient chargées de la tâche peu enviable d'ap-
pliquer les lois fédérales et provinciales, pour paraphra-
ser l'arrêt Valin, [Valin v. Langlois (1879), 3 R.C.S. 1] 
tout en se trouvant dans l'impossibilité de faire la dis-
tinction entre les lois fédérales valides et celles qui sont 

e invalides, de manière à pouvoir refuser d'appliquer ces 
dernières ... Cela équivaudrait en outre à une tentative 
de la part du Parlement d'accorder à la Cour fédérale la 
compétence exclusive pour administrer les «lois du 
Canada» alors que la validité de ces lois est encore 

f incertaine. 

Il est essentiel, dans un régime fédéral comme 
celui que crée la Loi constitutionnelle, que les 
tribunaux soient, dans la société, l'autorité qui 
contrôle les bornes de la souveraineté propre des 
deux gouvernements pléniers et celle qui surveille 
les organismes à l'intérieur de ces sphères pour 
vérifier que leurs activités demeurent dans les limi-
tes de la loi. Ces deux rôles appartiennent, cela va 
de soi, aux tribunaux selon leurs compétences res-
pectives. L'arrêt Jabour, précité, visait les cours 
supérieures de compétence générale dans les pro-
vinces, mais les mêmes principes s'appliquent aux 
cours de juridiction inférieure lorsqu'elles agissent 
dans les limites de leur compétence qui est définie 
par leur loi constitutive. Ces cours doivent, pour 
appliquer les lois du pays, que ces lois`, soient 
fédérales ou provinciales, déterminer la valeur 
constitutionnelle de la mesure en cause si le pro-
blème se pose. Ces cours qui ont une compétence 

g 

h 

J 
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b 
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jurisdiction must, of course, be responding to a 
cause properly before it under its statute. 

This is the position of the Federal Court in these 
proceedings. It is a statutory court. Its parent 
statute clearly authorizes the proceeding with 
which it is here engaged. Its parent statute in turn 
is valid under the Constitution, at least so far as 
the existence of the court is concerned. The juris-
dictional challenge narrows down to whether Par-
liament may properly include subs. (4) in s. 28 
under which subsection the constitutional or juris-
dictional question is here framed and advanced. 
This question was sensed or anticipated in Valin v. 
Langlois (1879), 3 S.C.R. 1, per Taschereau J. at 
pp. 74 and 76: 

In my opinion, for the administration of its laws, 
Parliament can either have recourse to the Provincial 
Courts already in existence, or create new courts, as it 
chooses.  

d'exception doivent, cela va de soi, se prononcer 
sur une affaire qui est légalement de leur ressort. 

C'est là la situation de la Cour fédérale dans les 
présentes procédures. Il s'agit d'une cour créée par 
une loi. Sa loi constitutive autorise manifestement 
les procédures qui lui sont soumises en l'espèce. 
D'autre part, cette loi est constitutionnellement 
valide, au moins pour ce qui a trait à l'existence de 
la cour. La contestation constitutionnelle se limite 
donc à savoir si le Parlement peut à bon droit 
édicter le par. (4) de l'art. 28 en vertu duquel la 
question constitutionnelle ou de compétence ici 
soumise est formulée. Cette question a été pressen-
tie ou prévue dans l'arrêt Valin v. Langlois (1879), 
3 R.C.S. 1, où le juge Taschereau dit aux pp. 74 
et 76: 

[TRADUCTION] À mon avis, le Parlement peut, pour 
l'administration de ses lois, soit avoir recours aux cours 
provinciales déjà existantes, soit créer de nouvelles 
cours, à son choix. 

e ... I see in the B.N.A. Act many instances where 
Parliament can alter the jurisdiction of the Provincial 
Civil Courts. For instance, I am of opinion, that Parlia-
ment can take away from the Provincial Courts all 
jurisdiction over bankruptcy and insolvency, and give 
that jurisdiction to Bankruptcy Courts established by f 
such Parliament; I also think it clear, that Parliament 
can say, for instance, that all judicial proceedings on 
promissory notes and bills of exchange shall be taken 
before the Exchequer Court or before any other Federal 
Court. This would be certainly interfering with the g 
jurisdiction of the Provincial Courts. But, I hold that it 
has the power to do so quoad all matters within its 
authority. 

Pigeon J., in The Queen v. Thomas Fuller Con- 
 h 

struction Co. (1958) Ltd., [1980] 1 S.C.R. 695, in 
discussing another aspect of the nature of the 
jurisdiction of the Federal Court, stated at p. 713: 

It must be considered that the basic principle governing 
the Canadian system of judicature is the jurisdiction of 
the superior courts of the provinces in all matters federal 
and provincial. The federal Parliament is empowered to 
derogate from this principle by establishing additional i 
courts only for the better administration of the laws of 
Canada. 

... je trouve dans l'A.A.N.B. plusieurs dispositions par 
lesquelles le Parlement peut modifier la compétence des 
cours civiles provinciales. Par exemple, à mon avis, le 
Parlement peut retirer aux cours provinciales toute la 
compétence sur la faillite et l'insolvabilité et conférer 
cette compétence à des cours de faillite que le Parlement 
établirait; je crois qu'il est également manifeste que le 
Parlement peut, par exemple, dire que toutes les procé-
dures judiciaires relatives aux billets et lettres de change 
seront portées devant la Cour de l'Échiquier ou devant 
tout autre tribunal fédéral. Cela aurait certainement un 
effet sur la compétence des cours provinciales. Mais je 
soutiens qu'il a la compétence de le faire pour tout ce 
qui relève de sa compétence. 

Le juge Pigeon, dans l'arrêt La Reine c. Thomas 
Fuller Construction Co. (1958) Ltd., [1980] 1 
R.C.S. 695, dit à propos d'un autre aspect de la 
nature de la compétence de la Cour fédérale, à la 
p. 713: 

Il faut tenir compte de ce que le principe fondamental 
régissant le système judiciaire canadien est la compé-
tence des cours supérieures des provinces sur toutes 
questions de droit fédéral et provincial. Le Parlement 
fédéral a le pouvoir de déroger à ce principe en établis-
sant des tribunaux additionnels seulement «pour la meil-
leure administration des lois du Canada». 
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Closer to the bone of this problem is the observa-
tion by Beetz J. in Attorney General of Canada v. 
Canard, [1976] 1 S.C.R. 170, at p. 216: 

Once it is conceded that the Minister has jurisdiction to a 

appoint an administrator, the exercise of this jurisdiction 
can only be reviewed in accordance with the Indian Act 
and the Federal Court Act and not by the Courts of 
Manitoba. It is true that the latter's jurisdiction had not 
been questioned by the appellants, presumably because b 

the action taken by the respondent challenged the con-
stitutional validity and the operation of the Indian Act 
and the Manitoba Courts had jurisdiction to adjudicate 
upon this issue as well as upon appellants' counterclaim. 
The Courts of Manitoba could not on the other hand C 

hear an appeal from the Minister's decision or otherwise 
review it. 

d 
Although speaking in another context, Chief Jus-
tice Laskin has written: "The question of the 
constitutionality of legislation has in this country 
always been a justiciable question." See Thorson 
v. Attorney General of Canada, [1975] 1 S.C.R. 
138, at p. 151. Here the questioned activity of the 
Federal Court is simply its right to determine, 
under its statute, the constitutionality of a federal 
statute where that issue arises in the course of a 
proceeding which has arisen under an admittedly 
valid proceeding conducted before a federal board 
as defined in the Federal Court Act and under an 
admittedly valid federal statute, the Canada 
Labour Code, supra. That the Federal Parliament 
can direct the review of the actions of a federal 
board to the Federal Court is no longer in doubt in 
our law. Whether the action of the Board can be 
questioned by a proceeding under s. 28 (1) or (4) 
would not appear to be of much importance; the h 
constitutional propriety of the Board action, actual 
or proposed, may arise in each case. The efficiency 
of the administration of justice is promoted by the 
contemplation of the issue under subs. (4) rather 
than reviewing the issue as a fait accompli under 
subs. (1). If, in the operations of subs. (1), Parlia-
ment can require the Federal Court to review the 
actions of the Canada Labour Relations Board, 
and if in the course of that review the Court must 
determine as a condition precedent the validity of 
the Board's action from a constitutional viewpoint,  

La remarque du juge Beetz dans l'arrêt Procureur 
général du Canada c. Canard, [1976] 1 R.C.S. 
170, à la p. 216, touche de plus près au coeur de ce 
problème: 

Une fois admis que le Ministre est compétent pour 
nommer un administrateur, l'exercice de cette compé-
tence ne peut être examiné que conformément à la Loi 
sur les Indiens et à la Loi sur la Cour fédérale et non 
par les tribunaux du Manitoba. Il est vrai que la juridic-
tion de ces derniers n'a pas été mise en question par les 
appelants, probablement parce que l'action intentée par 
l'intimée contestait la constitutionnalité et l'application 
de la Loi sur les Indiens et que les tribunaux du 
Manitoba ont juridiction pour disposer de cette question 
aussi bien que de la demande reconventionnelle des 
appelants. En revanche, les tribunaux du Manitoba ne 
pouvaient pas entendre un appel à l'encontre d'une 
décision du Ministre ni examiner celle-ci de quelque 
façon. 

Dans un autre contexte, le juge en chef Laskin a 
écrit: «La question de la constitutionnalité des lois 
a toujours été dans ce pays une question réglable 
par les voies de justice.» Voir Thorson c. Procureur 
général du Canada, [1975] 1 R.C.S. 138, à la p. 
151. En l'espèce, ce qui est contesté, c'est simple-
ment le droit de la Cour fédérale de déterminer, en 
vertu de sa loi constitutive, la constitutionnalité 
d'une loi fédérale lorsque cette question se pose à 
l'occasion d'une procédure reconnue valide, menée 
devant un office fédéral, selon la définition qu'en 
donne la Loi sur la Cour fédérale, en application 
d'une loi fédérale reconnue valide, le Code cana-
dien du travail, précité. Il est certain que, dans 
notre droit, le Parlement fédéral peut autoriser la 
Cour fédérale à réviser les actes d'un office fédé-
ral. Il semblerait peu important que l'acte du 
Conseil soit contesté en vertu d'une procédure 
introduite par application du par. (1) ou du par. 
(4) de l'art. 28; la validité constitutionnelle de 
l'acte du Conseil, réalisé ou en projet, peut être 
examinée de l'une ou l'autre façon. L'étude de la 
question par application du par. (4) favorise mieux 
l'efficacité de l'administration de la justice que sa 
révision à titre de fait accompli par application du 
par. (1). Si, par application du par. (1), le Parle-
ment peut charger la Cour fédérale de réviser les 
actes du Conseil canadien des relations du travail 
et si, à l'occasion de cette révision, la Cour doit 
décider, comme question préalable, de la validité 

e 

f 

g 

i 
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it would seem to matter little that the same ques-
tion with the same ancillary steps attached is 
raised in futuro rather than in retrospect. It is not, 
therefore, in my view, a violation of the parliamen-
tary limits under s. 101 of the Constitution Act to 
include subs. (4) in s. 28. 

It follows from Canard, supra, and more recent-
ly from the decision of this Court in Canada 
Labour Relations Board v. Paul L'Anglais Inc., 
[1983] 1 S.C.R. 147 that the same constitutional 
question might be brought before a provincial 
court by its appropriate process. A question of 
administrative review by the Federal Court under 
the Federal Board's parent statute, which raises no 
constitutional question, could not be so referred to 
the provincial superior court. The nexus between 
the Federal Court and the constitutional issue here 
arising is the proceeding under the Federal Court 
Act which in turn arises from the patently valid 
proceedings of the Board conducted under the 
admittedly valid provisions of the Canada Labour 
Code. In these surrounding circumstances the Fed-
eral Court is in the same position as any statutory 
court, provincial or federal, and therefore can 
determine the constitutional issue arising as a 
threshold question in the review of the administra-
tive action in issue.  

de l'acte du Conseil du point de vue constitution-
nel, il ne semble pas y avoir d'importance à ce que 
la même question, dans les mêmes circonstances, 
soit posée pour l'avenir plutôt que pour le passé. 

a Par conséquent, j'estime que le par. (4) de l'art. 28 
n'excède pas la compétence que l'art. 101 de la Loi 
constitutionnelle confère au Parlement. 

b 	Il découle de l'arrêt Canard, précité, et de l'arrêt 
plus récent de cette Cour dans l'affaire Conseil 
canadien des relations du travail c. Paul L'An-
glais Inc., [1983] 1 R.C.S. 147, qu'on pourrait 
porter la même question constitutionnelle devant 

c une cour provinciale par les voies appropriées. On 
ne pourrait soumettre par renvoi, à une cour supé-
rieure provinciale, une question relative au con-
trôle administratif exercé par la Cour fédérale en 

d 
application de la loi constitutive du Conseil fédé-
ral, qui ne soulèverait pas de question constitution-
nelle. Le lien entre la Cour fédérale et la question 
constitutionnelle qui se pose en l'espèce est la 
procédure introduite en vertu de la Loi sur la Cour 

e fédérale qui, à son tour, découle de procédures 
manifestement valides du Conseil menées en appli-
cation de dispositions du Code canadien du travail 
reconnues comme valides. Dans ces circonstances, 
la Cour fédérale est exactement dans la même 

f situation que toute autre cour créée par la loi, 
qu'elle soit provinciale ou fédérale; elle peut donc 
se prononcer sur la question constitutionnelle qui 
surgit à titre de question préliminaire dans le 
processus de contrôle de l'acte administratif en 

g cause. 

To conclude otherwise would, in paraphrase of 
the Tabour decision, supra, leave a federal court 
established "for the better administration of the h 

laws of Canada" in the position of having to 
participate in the execution and administration of 
such laws without the authority, let alone the duty, 
of first assuring itself that the statute before the 
Court is a valid part of the "laws of Canada". 
Anglin C.J.C., in Consolidated Distilleries Ltd. v. 
Consolidated Exporters Corporation Ltd., [1930] 
S.C.R. 531, at p. 534, said that the expression 
"laws of Canada" must mean " ... laws enacted 
by the Dominion Parliament and within its compe-
tence". I read the reasons of the Chief Justice of 

Conclure le contraire aurait comme consé-
quence, pour paraphraser l'arrêt Jabour, précité, 
de placer une cour fédérale établie «pour la meil-
leure administration des lois du Canada» dans la 
situation de devoir administrer et appliquer de 
telles lois sans le pouvoir, et encore moins l'obliga-
tion, de vérifier par elle-même si la loi soumise à la 
Cour appartient validement aux «lois du Canada». 
Le juge en chef Anglin, dans l'arrêt Consolidated 
Distilleries Ltd. v. Consolidated Exporters Cor-
poration Ltd., [1930] R.C.S. 531, à la p. 534, dit 
que l'expression «lois du Canada» signifie [TRA-

DUCTION] « ... les lois adoptées par le Parlement 
fédéral et qui sont de son ressort.» J'interprète 

i 

i 
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this Court in McNamara, supra, and Quebec 
North Shore, supra, as being to the same effect. 

One final note should be added to this jurisdic-
tional discussion. The Constitution Act, 1867, as 
amended, is not of course a "law of Canada" in 
the sense of the foregoing cases because it was not 
enacted by the Parliament of Canada. The inher-
ent limitation placed by s. 101, supra, on the 
jurisdiction which may be granted to the Federal 
Court by Parliament therefore might exclude a 
proceeding founded on the Constitution Act. That 
may be so, as was discussed in the Jabour judg-
ment, supra, but we are here concerned with a 
proceeding that originates in the Canada Labour 
Code and in which is raised a question as to the 
reach and applicability of that federal statute 
under the Constitution, in the circumstances dis-
closed in the record of the C.L.R.B. This aspect of 
the appeal is dealt with by the Attorney General of 
Quebec as an intervener in his factum as follows: 

[TRANSLATION] ... the Federal Court of Appeal is 
competent to decide a question of law, even of a consti-
tutional nature, when that question is raised, as it is in 
the case at bar, in connection with a proceeding or 
principal action based on the application of federal law. 

and with which I respectfully agree. 

In my view, therefore, subs. (4) is validly incor-
porated in s. 28 by Parliament in the enactment, 
the Federal Court Act, and the Federal Court 
accordingly was acting within its proper constitu-
tional jurisdiction when it answered the question 
below. 

History of this Labour Litigation 

Because it will shorten the review required of 
the evidence taken by the Board to outline some 
aspects of the origins of this litigation, I now turn 
to the earlier proceedings undertaken by some or 
all of these parties in connection with the appropri-
ate labour relations jurisdiction.  

dans le même sens les motifs du Juge en chef de 
cette Cour dans les arrêts McNamara et Quebec 
North Shore, précités. 

Il y a lieu d'ajouter un dernier point à cette 
discussion de la compétence. La Loi constitution-
nelle de 1867, et modifications, n'est pas, cela va 
de soi, une «loi du Canada» dans le sens des 
exemples qui précèdent parce qu'elle n'a pas été 
adoptée par le Parlement du Canada. La limite 
inhérente que l'art. 101 précité impose à la compé-
tence que le Parlement peut accorder à la Cour 
fédérale pourrait donc exclure une procédure 
fondée sur la Loi constitutionnelle. C'est une pos-
sibilité qui a été discutée dans l'arrêt Jabour, 
précité, mais en l'espèce il s'agit d'une procédure 
qui découle du Code canadien du travail et qui 
soulève une question sur la portée et l'application 
de cette loi fédérale, en vertu de la Constitution, 
dans les circonstances révélées dans le dossier du 
Conseil canadien des relations du travail. En tant 
qu'intervenant le procureur général du Québec a 
abordé cet aspect de l'appel dans son mémoire de 
la façon suivante: 

... la Cour d'appel fédérale est compétente pour se 
prononcer sur une question de droit, fût-elle de nature 
constitutionnelle, lorsque, comme c'est le cas en l'espèce, 
cette question est soulevée à l'occasion d'un litige ou 
d'une demande principale fondée sur l'application du 
droit fédéral. 

Je suis tout à fait d'accord. 

g 
A mon avis, le Parlement a donc validement 

édicté le par. (4) de l'art. 28 de la Loi sur la Cour 
fédérale, et en conséquence la Cour fédérale a agi 
dans les limites de sa compétence constitutionnelle 

h propre en répondant à la question. 

Historique du litige 

Parce que l'étude requise des éléments de preuve 
soumis au Conseil se trouvera abrégée par le 
résumé ou l'exposé de certains aspects des origines 
du litige, je vais faire maintenant état des procédu-
res antérieures engagées par les parties ou par 
quelques-unes d'entre elles quant à la compétence 
en matière de relations de travail. 

a 

b 

c 

d 

e 

f 

i 
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A. Eastern Region (with which these proceedings 	A. Région de l'Est  (qui est visée par les présentes) 
are concerned) 

1. 1945: The Quebec Labour Relations Board 
certified the predecessor to the CUCW as the 
bargaining agent on behalf of all non-supervisory 
hourly rated employees of Telecom in the Province 
of Quebec including the installers. 

2. 1945: Telecom and the CUCW entered into a 
collective agreement in which Telecom recognized 
the CUCW as the bargaining agent for all install-
ers "whose base point is in the Province of Que-
bec", which included all installers in the Eastern 
Region. This is the present status of Eastern 
Region installers labour relations. 

0 	
1. 1945: La Commission des relations de travail 

du Québec accrédite le prédécesseur de l'UCTC 
comme agent négociateur de tous les employés de 
Telecom dans la province de Québec rémunérés à 
l'heure et qui ne sont pas surveillants, ce qui vise 

b les installateurs. 

2. 1945: Telecom et l'UCTC signent une con-
vention collective dans laquelle Telecom reconnaît 

c  l'UCTC à titre d'agent négociateur de tous les 
installateurs [TRADUCTION] «dont le point d'atta-
che est dans la province de Québec», ce qui com-
prend les installateurs de la région de l'Est. C'est 
l'état actuel des relations de travail pour les instal- 

d lateurs de la région de l'Est. 

e 

I 

g 

h 

J 

3. 1968: The CWC and the United Steelworkers 
of America, Local 8001, respectively applied to the 
Labour Boards of Ontario and Quebec for certifi-
cation as the bargaining agent for Eastern Region 
installers in each of these provinces, and each 
Union intervened in the other Union's proceedings. 
Telecom and the CUCW objected on constitution-
al grounds claiming the employees were not sub-
ject in their labour relations to provincial jurisdic-
tion. The Ontario Labour Relations Board found 
the work of the installers in Ontario to be within 
provincial labour relations jurisdiction. The 
Quebec authorities reached the same result. Tele-
com and the CUCW thereupon challenged both 
the results in court and in both instances succeed-
ed. In Ontario Lacourcière J., then sitting in the 
High Court of Ontario, found the appropriate 
jurisdiction over these labour relations to be feder-
al: The Queen v. Ontario Labour Relations Board, 
Ex parte Northern Electric Co. Ltd., [1970] 2 
O.R. 654. The Quebec Court of Appeal in pro-
ceedings in evocation came to the same conclusion 
in Northern Electric Co. Ltd. v. The Quebec 
Labour Court, unreported decision number 
13,085, January 25, 1972. 

3. 1968: Le STCC et les Métallurgistes unis 
d'Amérique, section locale 8001, ont tous les deux 
demandé aux Commissions des relations de travail 
de l'Ontario et du Québec l'accréditation à titre 
d'agent négociateur des installateurs dans chacune 
des provinces. Chacun de ces syndicats est inter-
venu dans les procédures entreprises par l'autre. 
Invoquant des motifs constitutionnels, Telecom et 
l'UCTC ont objecté que les employés n'étaient pas 
assujettis à la compétence provinciale dans leurs 
relations de travail. La Commission des relations 
de travail de l'Ontario a conclu que le travail des 
installateurs en Ontario relevait de la compétence 
provinciale en matière de relations de travail. Les 
organismes du Québec sont parvenus à la même 
conclusion. Telecom et l'UCTC ont donc toutes les 
deux porté l'affaire devant les tribunaux et ont 
toutes les deux eu gain de cause. En Ontario, le 
juge Lacourcière, alors juge de la Haute Cour, a 
conclu que ces relations de travail relevaient de la 
compétence fédérale: The Queen v. Ontario 
Labour Relations Board, Ex parte Northern Elec-
tric Co. Ltd., [1970] 2 O.R. 654. Sur procédure 
d'évocation, la Cour d'appel du Québec est arrivée 
à la même conclusion dans l'arrêt Northern Elec-
tric Co. Ltd. c. Tribunal du travail du Québec, qui 
n'est pas publié, numéro 13 085 du 25 janvier 
1972. 
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B. Western Region (with which these proceedings 
are not directly concerned) 

1. 1946:  An employees' association failed to 
achieve certification before the O.L.R.B. but were 
certified for all employees, including installers, 
working under the Toronto head office under the 
Wartime Labour Relations Regulations. This pre-
sumably included all the employees in the Western 
Region. 

2. 1950: The CWC replaced the first bargaining 
agent and the O.L.R.B. certified the CWC as the 
agent for the installers. Telecom apparently raised 
no constitutional issue. 

3. 1958: The CWC applied to the Canada 
Labour Relations Board for certification as the 
bargaining agent for all installers employed in the 
Western Region. The C.L.R.B. found that it did 
not have jurisdiction. 

4. 1963: An employees' association had been 
certified by the O.L.R.B. in 1961 to represent all 
employees in Telecom's manufacturing facilities in 
Bramalea, Ontario. No mention is made of install-
ers in this bargaining unit. The High Court of 
Ontario refused to quash the O.L.R.B. decision on 
the grounds that the manufacturing operations, 
there the subject of the proceedings, were properly 
within the field of provincial labour relations; R. v. 
Ontario Labour Relations Board, Ex parte Dunn, 
[1963] 2 O.R. 301. 

5. 1970: The High Court of Ontario (Lacour-
cière J.) found the O.L.R.B. to be without jurisdic-
tion over the installers' labour relations (supra, 
item 3, Eastern Region). 

C. Eastern and Western Regions after 1971  

1. In the Eastern Region, Telecom and the 
CUCW continued to conduct their labour relations 
pursuant to the Quebec labour relation laws. 

2. In the Western Region, in 1972, Telecom and 
the CWC recognized the federal jurisdiction by 
written agreement.  

B. Région de l'Ouest (qui n'est pas directement 
visée par les présentes) 

1. 1946: Une association d'employés n'a pas 
réussi à obtenir d'accréditation de la C.R.T.O., 
mais a été accréditée pour tous les employés, y 
compris les installateurs, qui dépendaient du siège 
social de Toronto en application des règlements sur 
les relations de travail en temps de guerre. Cette 

b accréditation visait probablement tous les 
employés de la région de l'Ouest. 

2. 1950: L'UCTC a remplacé la première asso-
ciation accréditée et la C.R.T.O. a accrédité 

c  l'UCTC à titre d'agent négociateur des installa-
teurs. Telecom ne paraît pas avoir soulevé de 
question constitutionnelle. 

3. 1958: L'UCTC a demandé au Conseil cana- 
d dien des relations du travail l'accréditation à titre 

d'agent négociateur de tous les installateurs tra-
vaillant dans la région de l'Ouest. Le C.C.R.T. a 
conclu qu'il n'avait pas compétence. 

e 4. 1963: Une association d'employés a été accré-
ditée par la C.R.T.O. en 1961 pour représenter 
tous les employés travaillant à l'usine de Telecom 
située à Bramalea (Ontario). Il n'est pas fait men-
tion des installateurs dans cette unité de négocia- 

f tion. La Haute Cour de l'Ontario a refusé d'annu-
ler la décision de la C.R.T.O. pour le motif que les 
opérations de fabrication qui faisaient l'objet des 
procédures relevaient véritablement du domaine 
des relations de travail dans la province: R. v. 

g Ontario Labour Relations Board, Ex parte Dunn, 
[1963] 2 O.R. 301. 

5. 1970: La Haute Cour de l'Ontario (le juge 
Lacourcière) a conclu que la C.R.T.O. n'avait pas 

h compétence sur les relations de travail des installa-
teurs (voir ci-dessus, par. 3, région de l'Est). 

C. Régions de l'Est et de l'Ouest après 1971  

1. Dans la région de l'Est, Telecom et l'UCTC 
ont continué de mener leurs relations de travail en 
fonction des lois québécoises sur les relations de 
travail. 

2. Dans la région de l'Ouest, en 1972, Telecom 
et le STCC ont reconnu la compétence fédérale 
dans une convention écrite. 

.i 
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b 
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3. 1974: CWC applied to the Canada Labour 
Relations Board to be certified to represent the 
supervisory installers in the Western Region. The 
Board found it had jurisdiction. Telecom appealed 
and failed in the Federal Court of Appeal. North-
ern Telecom Ltd. v. Communications Workers of 
Canada, [1977] 2 F.C. 406; and in this Court, 
[1980] 1 S.C.R. 115. Both courts considered that 
the record before them did not make a decision 
possible on this important question of jurisdiction. 

There is, therefore, no evidence upon which this Court 
can find that the Board acted beyond its jurisdiction. 

It might be added that, in my view, the facts raise a very 
difficult question from a jurisdictional and constitutional 
point of view, upon which this Court should not make a 
pronouncement in the absence of a full exploration of 
the facts relating to the jurisdictional and constitutional 
question as such. [Per Jackett C.J., at pp. 409-10.] 

The judgment in this Court was given by Dickson 
J. who wrote at pp. 139 and 141: 
On the evidence in the record, this Court is simply not in 
a position to resolve the important question of constitu-
tional jurisdiction over the labour relations of the 
employees involved in the installation department of 
Telecom. 

I think we must leave that question to another day and 
dismiss the appeal simply on the basis that the posture 
of the case is such that the appellant has failed to show 
reversible error on the part of the Canada Labour 
Relations Board. 

4. Telecom objected to the Canada Labour 
Relations Board's dealing with the two applica-
tions for certification filed in 1978 by the CUCW 
and the CWC, which give rise to these proceed-
ings, on the grounds of a lack of constitutional 
jurisdiction in the Board. 

5. The CUCW applied to the Quebec Labour 
Relations Board for certification as the bargaining 
agent for the installers, some time in 1978-79. 
Nothing appears in the record as to where this 
proceeding stands. 

3. 1974: Le STCC a demandé au Conseil cana-
dien des relations du travail l'accréditation pour 
représenter les installateurs surveillants dans la 
région de l'Ouest. Le Conseil a conclu qu'il était 
compétent. Telecom a interjeté appel et a perdu sa 
cause en Cour d'appel fédérale, Northern Telecom 
Ltd. c. Travailleurs en communication du Canada, 
[1977] 2 C.F. 406, et en cette Cour, [1980] 1 
R.C.S. 115. Ces deux cours ont estimé que le 
dossier qui leur était soumis ne leur permettait pas 
de rendre une décision sur cette importante ques-
tion de compétence. 
En conséquence, il n'y a aucune preuve sur laquelle la 

c présente cour peut conclure que le Conseil a outrepassé 
sa compétence. 

J'ajouterais qu'à mon avis, les faits soulèvent une diffi-
cile question de compétence et de constitutionnalité sur 
laquelle la présente cour ne doit pas se prononcer sans 
une étude complète des faits ayant trait à la question de 
compétence et de constitutionnalité comme telle. [Le 
juge en chef Jackett, aux pp. 409 et 410.] 

e L'arrêt de cette Cour a été rendu par le juge 
Dickson qui dit, aux pp. 139 et 141: 
En réalité, le dossier est tellement incomplet que la Cour 
ne peut trancher l'importante question de la compétence 
constitutionnelle en matière de relations de travail con- 

.f cernant les employés travaillant pour le service de l'ins-
tallation de Telecom. 

Ce sera donc pour une autre fois et je suis en consé-
quence d'avis de rejeter le pourvoi pour l'unique motif 
que d'après le dossier, l'appelante n'a pas réussi à 
démontrer que le Conseil canadien des relations du 
travail avait commis une erreur donnant lieu à l'annula-
tion de sa décision. 

4. Telecom s'est opposée à ce que le Conseil 
canadien des relations du travail étudie les deux 
demandes d'accréditation présentées en 1978 par 
l'UCTC et le STCC, d'où les présentes procédures, 
parce que, selon elle, le Conseil n'est pas constitu-
tionnellement compétent pour le faire. 

5. L'UCTC a présenté à la Commission des 
relations de travail du Québec une demande d'ac-
créditation à titre d'agent négociateur des installa-
teurs entre 1978 et 1979. Il n'y a rien dans le 
dossier qui indique l'état de cette procédure. 

g 

h 

i 

r 
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6. The parties to the current certification pro-
ceedings leading to this appeal, before the 
C.L.R.B., requested that the Board make a refer-
ence to the courts on the question of constitutional 
jurisdiction. I quote from the unanimous reasons 
of the Board, [supra, at pp. 71-72]: 

The final step is these proceedings in which the 
Board's jurisdiction is questioned. This is, however, not 
to be the last step. The parties have informed the Board 
they wish a determination by a judicial authority. They 
urged the Board to make a reference of the constitution-
al issue to the Federal Court of Appeal. The hearing on 
these cases proceeded on the footing that our decision 
was only the first step in a new march to the Supreme 
Court of Canada. 

Before turning to the evidence and the findings 
or conclusions drawn therefrom below, it is neces-
sary to gather together the principles developed in 
this Court and elsewhere which are applicable in 
judicial proceedings such as these. As was said by 
this Court in the Telecom 1980 case, supra, (per 
Dickson J. at p. 130): 
But what is in question here is not the Board's adminis-
trative jurisdiction in the classic sense of that term, but 
whether the jurisdiction given by Parliament to the 
Canada Labour Relations Board, through s. 108 of the 
Code, extends to the labour relations of the employees 
engaged in the work, undertaking or business here at 
issue, i.e., the installation department of Telecom. The 
answer to the question posed in the order granting leave 
must be found, not in the principles of judicial review of 
administrative action, but in the principles governing the 
constitutional division of authority over labour relations. 

It is by now trite to say that such an appraisal of 
the place of any given labour relations in Canadian 
constitutional law starts with the general rule that 
authority over labour relations is provincial. See 
Toronto Electric Commissioners v. Snider, [1925] 
A.C. 396. Indeed it was many years after the 
Canadian adherence to the Treaty of Versailles 
and the related treaties and conventions which 
dealt with these matters, as well as Attorney-
General for Canada v. Attorney-General for 
Ontario (the Labour Convention case), [1937] 
A.C. 326, that the outlines of the federal presence 
in the field began to emerge. The first comprehen- 

6. Les parties à la demande d'accréditation en 
cours qui a donné lieu au présent pourvoi ont 
demandé au C.C.R.T. de soumettre aux tribunaux, 
par renvoi, la question de la compétence constitu- 

a tionnelle. Voici un extrait des motifs unanimes du 
Conseil [précité, aux pp. 71 et 72]: 

Les procédures sous étude constituent la dernière - 
étape où la compétence du Conseil est contestée. Il ne 
s'agit pas toutefois de l'étape finale. Les parties ont 
informé le Conseil qu'elles désirent obtenir le jugement 
d'une autorité judiciaire. Elles ont pressé le Conseil de 
renvoyer la question constitutionnelle à la Cour d'appel 
fédérale. Lorsque l'audition de ces affaires a commencé, 
il était entendu que notre décision ne constituait que la 

c première étape d'une nouvelle démarche auprès de la 
Cour suprême du Canada. 

Avant d'aborder la preuve et les conclusions qui 
en sont tirées plus loin, il y a lieu de résumer les 

a principes formulés en cette Cour et ailleurs qui 
sont applicables aux procédures judiciaires de ce 
type. Voici ce qu'a dit le juge Dickson au nom de 
cette Cour, à la p. 130, dans l'arrêt Telecom de 
1980, précité: 
Mais la question litigieuse en l'espèce ne porte pas sur la 
compétence administrative du Conseil, au sens habituel 
de l'expression; il s'agit plutôt de déterminer si la com-
pétence que le Parlement a conférée au Conseil canadien 
des relations du travail aux termes de l'art. 108 du Code 
s'étend aux relations de travail concernant les employés 
qui travaillent pour l'entreprise, l'affaire ou l'ouvrage en 
litige en l'espèce, c.-à-d. le service des installations de 
Telecom. La réponse à la question posée dans l'autorisa-
tion d'appel ne dépend pas des principes relatifs au 

g contrôle judiciaire des actes administratifs mais des 
principes régissant le partage constitutionnel des compé-
tences en matière de relations de travail. 

Il est maintenant banal de dire que toute évalua- 
h tion de la situation de relations de travail données 

en droit constitutionnel canadien part de la règle 
selon laquelle la compétence en matière de rela- 
tions de travail est provinciale. Voir Toronto Elec- 
tric Commissioners v. Snider, [1925] A.C. 396. 
En réalité, c'est plusieurs années après l'adhésion 
du Canada au traité de Versailles et aux traités et 
conventions qui portent sur ces questions (Attor-
ney-General for Canada v. Attorney-General for 
Ontario (l'affaire des Conventions de travail), 
[1937] A.C. 326,) que le profil de la présence 
fédérale en ce domaine a commencé à émerger. La 

e 

f 
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sive federal regulation of such matters came about 
during World War II when detailed regulations 
were promulgated establishing and supporting the 
operation of the Wartime Labour Relations Board. 
There followed more detailed federal legislation in 
the form of The Industrial Relations and Disputes 
Investigation Act, 1948 (Can.), c. 54, and cul-
minating in the current Canada Labour Code, 
supra, of which s. 108 and s. 2 are of principal 
interest on this appeal. 

108. This Part applies in respect of employees who are 
employed upon or in connection with the operation of 
any federal work, undertaking or business and in respect 
of the employers of all such employees in their relations 
with such employees and in respect of trade unions and 
employers' organizations composed of such employees or 
employers. 

2. In this Act 
"federal work, undertaking or business" means any 

work, undertaking or business that is within the legis-
lative authority of the Parliament of Canada, includ-
ing without restricting the generality of the foregoing: 

(b) a railway, canal, telegraph or other work or 
undertaking connecting any province with any other 
or others of the provinces, or extending beyond the 
limits of a province; 

(h) a work or undertaking that, although wholly 
situated within a province, is before or after its execu-
tion declared by the Parliament of Canada to be for 
the general advantage of Canada or for the advantage 
of two or more of the provinces; .. . 

première réglementation fédérale d'envergure sur 
ces sujets est apparue pendant la Seconde Guerre 
mondiale lors de la promulgation des règlements 
qui créaient le Conseil des relations du travail en 

a temps de guerre et en régissaient le fonctionne-
ment. Par la suite, une législation fédérale plus 
détaillée a suivi; ce que fut la Loi sur les relations 
industrielles et sur les enquêtes visant les diffé-
rends du travail, 1948 (Can.), chap. 54, laquelle a 
donné naissance au Code canadien du travail 
actuel, précité, dont les art. 108 et 2 sont particu-
lièrement importants pour le présent pourvoi: 

108. La présente Partie s'applique aux employés dans 
• le cadre d'une entreprise fédérale, aux patrons de ces 

employés dans leurs rapports avec ces derniers, ainsi 
qu'aux organisations patronales groupant ces patrons et 
aux syndicats groupant ces employés. 

d 
2. Dans la présente loi 

«entreprise, affaire ou ouvrage de compétence fédérale» 
ou «entreprise fédérale» signifie tout ouvrage, entre-
prise ou affaire ressortissant au pouvoir législatif du 

e Parlement du Canada, y compris, sans restreindre la 
généralité de ce qui précède: 

b) tout chemin de fer, canal, télégraphe ou autre 
ouvrage ou entreprise reliant une province à une ou 

f 	plusieurs autres, ou s'étendant au-delà des limites 
d'une province; 

h) tout ouvrage ou entreprise que le Parlement du 
Canada déclare (avant ou après son achèvement) être 

g à l'avantage du Canada en général, ou de plus d'une 
province, bien que situé entièrement dans les limites 
d'une province; .. . 

It was not, however, until the In re the Validity 
of the Industrial Relations and Disputes Investi- h 
gation Act (the Stevedores' case), [1955] S.C.R. 
529, that this Court established the basic criteria 
of federal jurisdiction in this field. It was in the 
Stevedores' case that the constitutional underpin-
nings of the federal presence in labour relations 
came in for its first detailed scrutiny. The statu-
tory provision with which the Court dealt was s. 53 
of the 1948 Act which was the precursor of s. 108 
of the present Canada Labour Code. The case 
concerned the labour relations of a stevedoring 
company which was engaged under seasonal con- 

Ce n'est cependant que lors de l'affaire In re the 
Validity of the Industrial Relations and Disputes 
Investigation Act, (l'affaire des Débardeurs), 
[1955[ R.C.S. 529, que cette Cour a établi les 
critères fondamentaux de compétence fédérale 
dans ce domaine. C'est dans l'arrêt sur les Débar-
deurs que les fondements constitutionnels de la 
compétence fédérale en matière de relations de 
travail ont été examinés en détail pour la première 
fois. La disposition législative visée était l'art. 53 
de la Loi de 1948 devenu depuis l'art. 108 du Code 
canadien du travail actuel. L'affaire portait sur les 
relations de travail d'une société de débardage qui 

i 

i 
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tracts with a group of shipping companies engaged 
in the operation of regular shipping schedules be-
tween ports in Canada and ports outside Canada. 
The employer in question supplied the stevedoring 
and terminal services in the port of Toronto to 
these shipping companies and this was the exclu-
sive undertaking of the employer. The Court held 
that the labour relations between the employer and 
the stevedores so engaged fell within federal juris-
diction, as the services supplied to what was 
undoubtedly a shipping and navigation undertak-
ing within s. 91 of the Constitutional Act formed 
an integral part of that shipping undertaking. The 
judgments in the Stevedores' case became the 
basis for the constitutional determination, as be-
tween federal and provincial jurisdiction, of the 
appropriate applicable laws in labour relations. It 
was not until the appeal in Letter Carriers' Union 
of Canada v. Canadian Union of Postal Workers, 
[1975] 1 S.C.R. 178, came before this Court that 
the subject was authoritatively revisited. There the 
Court was dealing with the constitutional assign-
ment of the labour relations of an employer 
engaged largely under contract with the Canada 
Post Office. The Saskatchewan Labour Relations 
Board had certified the Union as the collective 
bargaining agent for these employees. Ritchie J., 
writing for a unanimous Court, in construing 
s. 108 (1) of the Canada Labour Code, drew upon 
the Stevedores' case by referring at p. 185 to the 
discussion in that case (per Chief Justice Kerwin 
at p. 535) of s. 53 of the 1948 Act: 

... the Act ... should not be construed to apply to 
employees who are employed at remote stages, but only 
to those whose work is intimately connected with the 
work, undertaking or business. In pith and substance the 
Act relates only to matters within the classes of subjects 
within the specific heads of s. 91 of the British North 
America Act. 

était en relations d'affaires, en vertu de contrats 
saisonniers, avec un groupe de sociétés d'expédi-
tion qui, elles, s'occupaient d'expédition régulière 
entre des ports du Canada et des ports à l'extérieur 
du Canada. L'employeur en cause fournissait à ces 
sociétés d'expédition, les services de débardage et 
de terminal, au port de Toronto, et c'était là la 
seule entreprise de l'employeur. La Cour a jugé 
que les relations de travail entre l'employeur et ses 
débardeurs relevaient de la compétence fédérale 
puisque les services fournis à ce qui était certaine-
ment une entreprise d'expédition et de navigation 
au sens de l'art. 91 de la Loi constitutionnelle 
faisaient partie intégrante de cette entreprise d'ex-
pédition. Les motifs de l'arrêt sur les Débardeurs 
sont devenus le fondement de la détermination 
constitutionnelle des lois applicables aux relations 
de travail, selon qu'il s'agit de compétence fédérale 
ou provinciale. Ce n'est que dans l'arrêt de cette 
Cour Union des facteurs du Canada c. Syndicat 
des postiers du Canada, [1975] 1 R.C.S. 178, que 
la question a été réexaminée de façon fondamen-
tale. Dans cette affaire, la Cour devait déterminer 
de qui relevait les relations de travail d'un 
employeur dont l'activité principale découlait de 
l'exécution de contrats intervenus entre lui et le 
ministère des Postes du Canada. La Commission 
des relations de travail de la Saskatchewan a 
accordé l'accréditation au syndicat des postiers à 
titre d'agent négociateur pour ces employés. Pour 
interpréter le par. 108(1) du Code canadien du 
travail, le juge Ritchie, qui a rédigé les motifs 
unanimes de la Cour, a invoqué, à la p. 185, l'arrêt 
sur les Débardeurs en citant le commentaire de 
l'art. 53 de la Loi de 1948 que le juge en chef 
Kerwin a fait à la p. 535: 

[TRADUCTION] ... la Loi .. . ne doit pas être interpré-
tée comme s'appliquant à des travailleurs dont la tâche 
se situe à un stade lointain, mais seulement à ceux dont 
l'activité est intimement liée aux ouvrages, entreprises 
ou affaires. Dans son essence et sa substance, la Loi ne 
concerne que des matières relevant des catégories de 
sujets spécifiquement énumérés à l'art. 91 de l'Acte de 
l'Amérique du Nord britannique. 

Ritchie J. then proceeded (at p. 186) to adopt the 
	Le juge Ritchie adopte ensuite (à la p. 186) le 

test prescribed in the Stevedores' case (per Estey 	critère fixé par le juge Estey à la p. 568 dans 
J. at p. 568): 	 l'arrêt sur les Débardeurs: 



As will be seen below, the parallel in principle 
between the factual issue raised in the Stevedores' 
case and the facts of this case is strikingly similar. 
In the Stevedores' case the federal work was the 
shipping or the flow of cargo carried by ship into 
and out of the port of Toronto. The loading and 
unloading services were supplied to the shipowners 
and the cargo shippers by a stevedoring company 
in no way connected through corporate ownership 
to the shipping concerns. The stevedores of course 
did not maintain or operate any part of the actual 
navigation facility, but simply attended to the 
loading and unloading of ships on the docks. The 
goods, when so unloaded by the stevedores, were 
then placed upon domestic land-operating trans-
port facilities for onward transportation to the g 
consignee. In the loading cycle the stevedores pro-
vided the link between the land transportation of 
the cargo and the marine transportation of the 
cargo. 	

h 
It is true that the stevedoring company was 

exclusively engaged in supplying these stevedoring 
services whereas here, as will be seen, the installa-
tion services supplied by Telecom to the Bell Tele-
phone network occupied a very high percentage of 
the time of the installers of Telecom but not one 
hundred per cent. Ritchie J. disposed of this issue 
in the Letter Carriers case as follows (at p. 188): 

d 

e 

I 
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If, therefore, the work of stevedoring as performed 
under the foregoing contracts, is an integral part or 
necessarily incidental to the effective operation of these 
lines of steam ships, legislation in relation thereto can 
only be competently enacted by the Parliament of 
Canada. 

That the work of the stevedores is an integral part 
would seem to follow from the fact that these lines of 
steam ships are engaged in the transportation of freight 
and the loading and unloading thereof, which would 
appear to be as necessary to the successful operation 
thereof as the enbussing and debussing of passengers in 
the Winner case, ([1954] A.C. 541). The loading would, 
therefore, be an integral part of the operation of these 
lines of steam ships and, therefore, subject to the legisla-
tive jurisdiction of Parliament. 

As 90 per cent of the activities of M & B Enterprises 
Ltd. was confined to work for the Post Office, it is  

[TRADUCTION] Si, par conséquent, l'arrimage exercé en 
vertu des contrats ci-dessus constitue une partie inté-
grante ou nécessairement accessoire de l'exploitation 
efficace de ces lignes de bateaux à vapeur, la législation 
y relative ne peut être adoptée valablement que par le 
Parlement du Canada. 

Que l'activité des débardeurs constitue une partie 
intégrante de cette exploitation, cela ressort, il me 
semble, du fait que ces lignes de bateaux à vapeur sont 
engagées dans le transport de marchandises et le charge-
ment et déchargement de celles-ci qui semblent être 
aussi nécessaires à l'exploitation rentable de ces lignes 
que l'embarquement et le débarquement de passagers 
dont il était question dans l'arrêt Winner ([1954] A.C. 
541). Le chargement constitue, par conséquent, une 
partie intégrante de l'exploitation de ces lignes de 
bateaux à vapeur et, partant, est assujetti à la compé-
tence législative du Parlement. 

Comme on le verra plus loin, le parallèle de 
principe entre les faits en cause dans l'affaire des 
Débardeurs et les faits de l'espèce est frappant. 
Dans l'affaire des Débardeurs l'entreprise fédérale 
était l'expédition ou le mouvement des marchandi-
ses transportées par mer vers le port de Toronto et 
à partir de celui-ci. Les services de chargement et 
de déchargement étaient fournis aux armateurs et 
aux expéditeurs maritimes par une société de 
débardage qui n'avait aucun lien de dépendance 
avec les entreprises d'expédition. Les débardeurs 
n'exploitaient évidemment aucune des installations 
de navigation, mais s'occupaient simplement du 
chargement et du déchargement des navires sur les 
quais. Une fois déchargées par les débardeurs, les 
marchandises étaient acheminées aux expéditeurs 
par transport terrestre intérieur. Dans le cycle de 
chargement, les débardeurs assuraient le lien entre 
le transport terrestre des marchandises et leur 
transport maritime. 

En réalité, la société de débardage s'occupait 
exclusivement de fournir ces services de débardage 
alors qu'en l'espèce, comme on pourra le constater, 
les services d'installation que Telecom fournit au 
réseau téléphonique de Bell occupent la majeure 
partie du temps des installateurs de Telecom, mais 
non la totalité de celui-ci. Le juge Ritchie tranche 
cette question de la façon suivante dans l'arrêt sur 
les Facteurs (à la p. 188): 

Étant donné que 90 pour cent des activités de M & B 
Enterprises Ltd. sont consacrées aux postes canadiennes, 
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obvious that this work composed the main and principal 
part of its business and the Labour Relations Board of 
Saskatchewan cannot, in my opinion, acquire jurisdic-
tion to entertain an application for certification of a 
bargaining representative on behalf of a unit composed 
of all truck driver employees of such a company other 
than supervisors, simply because two or three drivers in 
the unit were occasionally engaged in casual employ-
ment driving trucks for the transportation of furniture 
for others than the Post Office. 

a 

b 

This Court was once again concerned with the 
proper constitutional assignment of labour rela-
tions between employers engaged on a federal 
works and its employees in Construction Mont-
calm Inc. v. Minimum Wage Commission, [1979] 
1 S.C.R. 754. The issue there arose when an 
agency of the Government of Quebec attempted to 
recover certain funds from a contractor engaged in 
the construction of runways at an international 
airport near Montreal for the Government of 
Canada. The funds were claimed on behalf of the 
contractor's employees pursuant to the Minimum 
Wage Act, the Construction Industry Labour 
Relations Act, and An Act Respecting the Con-
struction Industry, all legislation of the Province 
of Quebec. In finding that the labour relations of 
the construction company employing workers on 
the construction of these runways was properly to 
be assigned to the provincial jurisdiction, Beetz J., 
delivering the judgment of the majority of this 
Court, summarized, at pp. 768-69, the applicable 
law as follows: 

By way of exception however [to the general rule of 
exclusive provincial competence over labour relations], 
Parliament may assert exclusive jurisdiction over these 
matters if it is shown that such jurisdiction is an integral 
part of its primary competence over some other single 
federal subject: In re the validity of the Industrial 
Relations and Disputes Investigation Act (the Steve-
doring case). It follows that primary federal competence 
over a given subject can prevent the application of 
provincial law relating to labour relations and the condi-
tions of employment but only if it is demonstrated that 
federal authority over these matters is an integral ele-
ment of such federal competence; thus, the regulation of 
wages to be paid by an undertaking, service or business, J 
and the regulation of its labour relations, being related 
to an integral part of the operation of the undertaking,  

il est évident qu'il s'agit là de la principale et plus 
importante partie du travail de son entreprise, et la 
commission des relations de travail de la Saskatchewan 
ne peut pas, à mon avis, simplement parce que deux ou 
trois chauffeurs conduisent occasionnellement des 
camions dans le transport de meubles pour d'autres que 
les postes canadiennes, acquérir la compétence requise 
pour connaître d'une demande d'accréditation d'un 
agent négociateur faite au nom d'une unité comprenant 
tous les chauffeurs de camion de cette compagnie à 
l'exclusion des surveillants. 

Cette Cour a encore dû se prononcer sur l'attri-
bution constitutionnelle des relations de travail 
entre un employeur qui construisait une entreprise 
fédérale et ses employés dans l'arrêt Construction 
Montcalm Inc. c. Commission du salaire mini-
mum, [1979] 1 R.C.S. 754. La question s'est posée 
quand un organisme du gouvernement du Québec 
a réclamé certaines sommes à une entreprise char-
gée de la construction de pistes d'un aéroport 
international situé près de Montréal, pour le 
compte du gouvernement du Canada. L'organisme 
exigeait les fonds au nom des employés de l'entre-
prise en application de la Loi du salaire minimum, 
de la Loi des relations du travail dans l'industrie 
de la construction et de la Loi concernant l'indus-
trie de la construction, toutes de la province de 
Québec. En concluant que la compétence quant 
aux relations de travail de la société de construc-
tion qui employait des ouvriers à la construction de 
ces pistes devait être attribuée à la province, le 
juge Beetz, qui a rédigé l'arrêt majoritaire de cette 
Cour, a résumé ainsi le droit applicable, aux pp. 
768 et 769: 
Cependant, par dérogation à ce principe, le Parlement 
peut faire valoir une compétence exclusive dans ces 
domaines s'il est établi que cette compétence est partie 
intégrante de sa compétence principale sur un autre 
sujet: In re la validité de la Loi sur les relations 
industrielles et sur les enquêtes visant les différends du 
travail, (l'arrêt Stevedoring). Il s'ensuit que la compé-
tence principale du fédéral sur un sujet donné peut 
empêcher l'application des lois provinciales relatives aux 
relations de travail et aux conditions de travail, mais 
uniquement s'il est démontré que la compétence du 
fédéral sur ces matières fait intégralement partie de 
cette compétence fédérale. Ainsi, la réglementation des 
salaires que doit verser une entreprise, un service ou une 
affaire et la réglementation de ses relations de travail, 
toutes choses qui sont étroitement liées à l'exploitation 
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service or business, are removed from provincial juris-
diction and immune from the effect of provincial law if 
the undertaking, service or business is a federal one; In 
re the application of the Minimum Wage Act of Sas-
katchewan to an employee of a Revenue Post Office, 
(the Revenue Post Office case); Quebec Minimum Wage 
Commission v. Bell Telephone Company of Canada 
(the Bell Telephone Minimum Wage case); Letter Car-
riers' Union of Canada v. Canadian Union of Postal 
Workers (the Letter Carriers' case). The question 
whether an undertaking, service or business is a federal 
one depends on the nature of its operation: Pigeon J. in 
Canada Labour Relations Board v. City of Yellowknife, 
at p. 736. But, in order to determine the nature of the 
operation, one must look at the normal or habitual 
activities of the business as those of "a going concern", 
(Martland J. in the Bell Telephone Minimum Wage 
case at p. 772), without regard for exceptional or casual 
factors; otherwise, the Constitution could not be applied 
with any degree of continuity and regularity; Agence 
Maritime Inc. v. Canada Labour Relations Board (the 
Agence Maritime case); the Letter Carriers' case. 

These general principles so developed by Beetz 
J. in Montcalm were transposed by Dickson J. in 
Telecom 1980 and then applied to the apparent 
circumstances arising in the Telecom 1980 appeal 
(at p. 135): 

On the basis of the foregoing broad principles of 
constitutional adjudication, it is clear that certain kinds 
of "constitutional facts", facts that focus upon the con-
stitutional issues in question, are required. Put broadly, 
among these are: 

(1) the general nature of Telecom's operation as a 
going concern and, in particular, the role of the 
installation department within that operation; 

(2) the nature of the corporate relationship between 
Telecom and the companies that it serves, notably 
Bell Canada; 

(3) the importance of the work done by the installa-
tion department of Telecom for Bell Canada as com-
pared with other customers; 

(4) the physical and operational connection between 
the installation department of Telecom and the core 
federal undertaking within the telephone system and, 
in particular, the extent of the involvement of the 
installation department in the operation and institu-
tion of the federal undertaking as an operating 
system.  

d'une entreprise, d'un service ou d'une affaire, ne relè-
vent plus de la compétence provinciale et ne sont plus 
assujetties aux lois provinciales s'il s'agit d'une entre-
prise, d'un service ou d'une affaire fédérale; In re l'ag- 

a  plication de la loi du salaire minimum de la Sas-
katchewan à un employé d'un bureau de poste à 
commission (l'arrêt Bureau de poste à commission); 
Commission du salaire minimum c. Bell Canada (l'ar-
rêt Salaire minimum chez Bell Canada); Union des 

b facteurs du Canada c. Syndicat des postiers du Canada 
(l'arrêt Facteurs). La question de savoir si une entre-
prise, un service ou une affaire relève de la compétence 
fédérale dépend de la nature de l'exploitation: le juge 
Pigeon, dans l'arrêt Conseil canadien des relations du 
travail c. La ville de Yellowknife, à la p. 736. Mais pour 

c déterminer la nature de l'exploitation, il faut considérer 
les activités normales ou habituelles de l'affaire en tant 
qu'«entreprise active» (le juge Martland dans l'arrêt 
Salaire minimum chez Bell Canada, à la p. 772), sans 
tenir compte de facteurs exceptionnels ou occasionnels; 

d autrement, la Constitution ne pourrait être appliquée de 
façon continue et régulière: Agence Maritime Inc. c. 
Conseil canadien des relations ouvrières (l'arrêt Agence 
Maritime); l'arrêt Facteurs. 

Dans l'arrêt Telecom de 1980 le juge Dickson a 
transposé ces principes généraux que le juge Beetz 
avait énoncés dans l'arrêt Montcalm et les a appli-
qués aux circonstances apparentes de l'affaire 
Telecom de 1980 (à la p. 135): 

Sur la base des grands principes constitutionnels expo-
sés ci-dessus, il est clair que certains faits sont décisifs 
sur la question constitutionnelle. De façon générale, il 
s'agit notamment: 

(1) de la nature générale de l'exploitation de Telecom 
en tant qu'entreprise active et, en particulier, du rôle 
du service de l'installation dans cette exploitation; 

(2) de la nature du lien entre Telecom et les sociétés 
avec lesquelles elle fait affaires, notamment Bell 
Canada; 

(3) de l'importance du travail effectué par le service 
de l'installation de Telecom pour Bell Canada, en 
comparaison avec ses autres clients; 

(4) du lien matériel et opérationnel entre le service de 
l'installation de Telecom et l'entreprise fédérale prin-
cipale dans le réseau téléphonique et, en particulier, 
de l'importance de la participation du service de 
l'installation à l'exploitation et à l'établissement de 
l'entreprise fédérale en tant que méthode de 
fonctionnement. 
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The federal core undertaking there and here is 
of course the Bell interprovincial telecommunica-
tions network. The subsidiary operation is that of 
Telecom carried on by the Telecom installers in 
the installation in this network of switching and 
transmission equipment manufactured in the main 
by Telecom though some of the equipment so 
installed derives from other sources. The corporate 
relationship between Bell and Telecom was the 
subject of argument here and below. Telecom is a 
wholly-owned subsidiary of Northern Telecom 
Limited which in turn is 60.5 per cent owned by 
Bell. For some years prior to 1973, 100 per cent of 
the shares of Northern Telecom Limited were 
owned by Bell, but since that date, 39.5 per cent of 
the shares have been held by the public. Thus 
assisted by the extensive record in this appeal 
which was denied to the courts in Telecom 1980, 
these four directing guidelines may be reduced to 
fit the facts and issues here in this way:  

Dans cette affaire-là, comme en l'espèce, l'entre- 
prise principale de nature fédérale était le réseau 
de télécommunications interprovinciales de Bell. 
L'entreprise accessoire était celle que Telecom 

a exploitait par ses installateurs à l'occasion de la 
mise en place, dans ce réseau, d'équipement de 
commutation et de transmission presque entière-
ment manufacturé par Telecom, bien qu'une partie 
de l'équipement installé provienne d'autres sour-
ces. Le lien social entre Bell et Telecom a fait 
l'objet d'une argumentation devant cette Cour et 
devant les cours d'instance inférieure. Telecom est 
une filiale à part entière de Northern Telecom 
Limitée dont Bell possède 60,5 pour 100 du capi-
tal-actions. Avant 1973, Bell possédait 100 pour 
100 des actions de Northern Telecom Limitée, 
mais depuis cette date, 39,5 pour 100 du capital-
actions est entre les mains du public. Donc, grâce 

d au volumineux dossier dans le présent pourvoi, 
dont les tribunaux ne disposaient pas à l'occasion 
de l'affaire Telecom de 1980, on peut appliquer 
aux faits de l'espèce et aux questions qui y sont 
soulevées les quatre principes directeurs de la 

e façon suivante: 

b 

c 

1. The principal and dominant consideration in 
determining the application of the principle 
enunciated in the Stevedores' case is an 
examination of "the physical and operational f 
connection" between the installers of Telecom 
and the federal core undertaking, the tele-
phone network, and in particular the extent of 
the involvement of the installers in the estab-
lishment and operation of the federal under- 

 g 

taking as an operating system. I have here 
taken the liberty of paraphrasing in the ter-
minology of the present record consideration 
numbered 4 above as enunciated by Dickson h 
J. in the 1980 judgment of this Court. 

1. Le critère principal d'application du principe 
énoncé dans l'arrêt sur les Débardeurs est 
l'étude du «lien matériel et opérationnel» entre 
les installateurs de Telecom et l'entreprise 
principale de nature fédérale, le réseau télé-
phonique, et en particulier de l'importance de 
la participation des installateurs à la création 
et à l'exploitation de l'entreprise fédérale en 
tant que méthode de fonctionnement. Je me 
suis permis de paraphraser, avec la terminolo-
gie propre au présent dossier, le critère n° 4, 
déjà cité, formulé par le juge Dickson dans 
l'arrêt de cette Cour rendu en 1980. 

2. The constitutional assessment by the judicial 
tribunal of the appropriate assignment of 
labour relations jurisdictionally then must 
consider, as a subsidiary but not unimportant 
consideration: 

2. Pour établir à qui appartient la compétence 
constitutionnelle sur les relations de travail, la 

i 	cour doit ensuite considérer, comme question 
accessoire, mais non dépourvue d'importance: 

i 
(a) the importance of the work done by the 

installers of Telecom for Bell as com-
pared with other customers of Telecom 
(and here again I respectfully adopt the 

a) l'importance du travail effectué par les 
installateurs de Telecom pour Bell en 
comparaison avec celui accompli pour 
d'autres clients de Telecom (ici encore je 
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language of Dickson J. from consider-
ation no. 3, supra); and, 

(b) the corporate interrelationship between 
Bell and Telecom (consideration no. 2 in 
the 1980 judgment of Dickson J. The 
consideration raised in Point 1 of the 
Telecom 1980 judgment, supra, is dis-
cussed later in these reasons). 

These principles were most recently examined 
and applied by this Court through Chouinard J. in 
Canada Labour Relations Board v. Paul L'An-
glais Inc., supra. Thus it will be seen that, though 
elucidated in an expanding range of circumstances, 
this problem and its constitutional solution remain 
as enunciated in the Stevedores' case, supra. 

During this development from 1955 onwards of 
the general principles applicable in determining 
the appropriate jurisdiction for labour relations 
between employers engaged on or in connection 
with federal undertakings and their employees, 
considerable litigation developed between Telecom 
and trade unions representing or seeking to repre-
sent the installers or their supervisors. The first 
case, The Queen v. Ontario Labour Relations 
Board, Ex parte Dunn, supra, concerned the 
review by way of certiorari by the High Court of 
Ontario of a decision by the Ontario Labour Rela-
tions Board granting certification and representa-
tion to a trade union representing all the 
employees of Telecom (other than management 
personnel) engaged in a Telecom manufacturing 
facility in Ontario. The unit included the installers 
presumably, but no special reference is made to 
them in the report of the case. McRuer C.J.H.C., 
in giving judgment, made reference at p. 307 to 
the limited but important role to be played by the 
administrative agency in the determination of the 
constitutional questions: 

The Board cannot judicially determine constitutional 
questions but it has power to entertain an objection to its 
jurisdiction on constitutional grounds and to have the 
grounds of the objection stated. I think s. 46 [Rules of 
Procedure R.R.O. 1960, Reg. 401, under Labour Rela-
tions Act R.S.O. 1960, c. 202] does nothing more than  

me permets d'emprunter, les termes du 
juge Dickson au critère n° 3 ci-dessus) et, 

b) les liens sociaux entre Bell et Telecom 
(critère n° 2 dans les motifs du juge 

a 	Dickson. Le critère énoncé au Point 1 de 
l'arrêt Telecom de 1980, précité, est 
étudié plus loin dans les présents motifs). 

Le juge Chouinard au nom de cette Cour a 
récemment étudié et appliqué ces principes dans 
l'arrêt Conseil canadien des relations du travail c. 
Paul L'Anglais Inc., (précité). On peut donc voir 
que, même appliqués à un ensemble de circons-
tances différentes, ce problème et sa solution cons-
titutionnels demeurent les mêmes que ceux qui 
sont énoncés dans l'arrêt sur les Débardeurs, 
précité. 

Au cours de cette évolution, depuis 1955, des 
principes généraux applicables à la détermination 
de l'autorité compétente à l'égard des relations de 
travail entre des employeurs engagés dans des 
entreprises fédérales et leurs employés, il y a eu un 
contentieux considérable entre Telecom et les syn-
dicats qui représentaient ou voulaient représenter 
les installateurs et leurs surveillants. La première 
affaire, The Queen v. Ontario Labour Relations 
Board, Ex parte Dunn, précitée, porte sur la révi-
sion par la Haute Cour de l'Ontario, au moyen 
d'un certiorari, d'une décision rendue par la Com-
mission des relations de travail de l'Ontario qui 
accordait à un syndicat de tous les employés de 
Telecom (à l'exclusion des cadres) affectés à une 
usine de Telecom en Ontario, l'accréditation et le 
droit de les représenter. L'unité visait probable-
ment les installateurs, mais il n'est fait aucune 
mention spéciale de ceux-ci dans le recueil. Dans 
ses motifs, le juge en chef McRuer de la Haute 
Cour mentionne à la p. 307 le rôle restreint, mais 
important, que cet organisme administratif est 
appelé à jouer dans la détermination de questions 
constitutionnelles: 

[TRADUCTION] Le Conseil ne peut se prononcer 
comme tribunal sur des questions constitutionnelles, 
mais il a le pouvoir d'entendre une opposition à sa 
compétence fondé sur des motifs constitutionnels et 
d'obtenir une décision sur ces motifs, sous forme d'ex-
posé de cause. Je crois que l'art. 46 [Règles de procé- 

b 

c 

d 

e 

f 

g 

h 

i 

J 
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d 

g 

provide a procedure by which the Board's jurisdiction 
can be questioned but it cannot give itself jurisdiction by 
a wrong decision in law. 

The learned Chief Justice then adopted the ratio 
of the Stevedores' case which I have set out 
through the judgment of Ritchie J. in the Letter 
Carriers case, supra, and determined that the 
employees of Telecom engaged in the Bramalea 
plant were engaged in the manufacture of tele-
phone equipment to be installed as an integral part 
of the Bell network, but that such manufacture by 
Telecom as a supplier to Bell did not make the 
former an integral part of the federal work and 
undertaking of the latter. 

The learned Chief Justice was also concerned 
with the issue as to whether diversity of employer 
would by itself disqualify the employees and their 
labour relations from federal jurisdiction. Of 
course one need proceed no further than Canadian 
Pacific Railway Co. v. Attorney-General for Brit-
ish Columbia (the Empress Hotel case), [1950] 
A.C. 122, to determine that the test is not corpo-
rate arrangement or ownership of facilities or the 
corporate identity of the employer, but rather the 
relationship between the services rendered by the 
employees in question and the operation of the 
federal work or undertaking. The courts found 
that the operation of the Empress Hotel was not a 
necessary or integrated element in the operation of 
the railway undertaking of the CPR. Accordingly, 
the High Court did not extend the federal jurisdic-
tion in labour relations to the manufacturing oper-
ations carried on by Telecom, notwithstanding that 
Telecom was then a company controlled by Bell, 
the operator of the admitted federal undertaking, 
and that much of its product went into that federal 
undertaking. 

There followed the case of The Queen v. Ontario 
Labour Relations Board, Ex parte Northern Elec-
tric Co. Ltd., supra, where Lacourcière J., as he 
then was, concluded that the labour relations be-
tween Telecom and the installers in the Western 
Regions fell within the federal jurisdiction. The 
issue was, as here, simply put, a determination as  

dure R.R.O. 1960, Reg. 401 en application de la Labour 
Relations Act R.S.O. 1960, chap. 202] prévoit tout au 
plus une procédure par laquelle la compétence du Con-
seil peut être contestée, mais le Conseil ne peut s'attri- 

a, huer de compétence par une décision erronée en droit. 

Le savant Juge en chef a alors adopté le principe 
exprimé dans l'arrêt sur les Débardeurs et que j'ai 
énoncé par renvoi aux motifs du juge Ritchie dans 

b l'arrêt sur les Facteurs, précité. Il a décidé que les 
employés de Telecom de l'usine de Bramalea tra-
vaillaient à la fabrication d'équipements téléphoni-
ques qui devaient être intégrés au réseau de Bell, 
mais que cette fabrication, par Telecom, à l'inten- 

C tion de Bell, ne faisait pas de la première une 
partie intégrante de l'entreprise ou ouvrage fédéral 
qu'est la seconde. 

Le savant Juge en chef s'est aussi demandé si la 
diversité d'employeurs avait pour effet, par elle-
même, de soustraire les employés et leurs relations 
de travail à la compétence fédérale. Il suffit, cela 
va de soi, de s'arrêter à l'affaire Canadian Pacifie. 

e Railway Co. v. Attorney-General for British 
Columbia (l'affaire de l'Empress Hotel), [1950] 
A.C. 122, pour constater que le critère n'est ni 
l'organisation, ni la propriété des installations de la 
compagnie, ni l'identité de l'employeur en tant que 

f compagnie, mais plutôt le rapport entre les services 
fournis par les employés en cause et l'exploitation 
de l'entreprise ou ouvrage fédéral. Les cours ont 
conclu que l'exploitation de l'hôtel Empress n'était 
pas un élément nécessaire ou intégré de l'exploita-
tion de l'entreprise de chemins de fer du CP. En 
conséquence, la Haute Cour n'a pas étendu la 
compétence fédérale en matière de relations de 
travail aux opérations de fabrication de Telecom, 

h même si Telecom était à ce moment-là une filiale 
de Bell, exploitant un ouvrage fédéral reconnu, et 
si la plus grande partie de la production de Tele-
com était intégrée à cet ouvrage fédéral. 

Il y a eu ensuite le jugement dans l'affaire The 
Queen v. Ontario Labour Relations Board, Ex 
parte Northern Electric Co. Ltd., précitée, par 
laquelle le juge Lacourcière, alors juge de la Haute 
Cour, a conclu que les relations 'de travail entre 
Telecom et les installateurs de la région de l'Ouest 
relevaient de la compétence fédérale. Il s'agissait 

i 
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to whether the act of installation of this specialized 
switching and transmission equipment was the last 
step in the marketing of this equipment after its 
manufacture by Telecom or was it the first step in 
the operation of the Bell interprovincial telecom-
munications network. Lacourcière J. found the 
latter element to be dominant notwithstanding 
that the installers were a section within the Mar-
keting Services Division of Telecom. After citing 
the Stevedores' case, His Lordship stated at pp. 
669-70 and 71: 

There can be no doubt that the telephone, telegraph c 
and telecommunication companies could not function 
without the initial installations, and their continuous 
improvement, extension and expansion. With great 
respect and deference I cannot adopt the distinction 
made by the Board; it would seem to me that, if a d 
separate stevedoring company whose employees are 
engaged in the loading and unloading of cargo can be 
said to be an undertaking forming an integral and 
necessarily incidental part of a shipping company, a 
fortiori a company whose installers create the operation-  e 
al systems of communication companies must stand in 
the same relationship. These communication systems 
could not exist without the creation and installation of 
these systems. 

f 
The relationship between the installation department of 
Northern Electric Co. Ltd. and the Bell Telephone Co. 
is such that I must conclude that, on balance, the former 
forms an integral and necessarily incidental part of the 
latter. 	 S 

alors de décider, comme en l'espèce, si l'installa-
tion de cet équipement spécialisé de commutation 
et de transmission constituait l'élément final de 
commercialisation de cet équipement après sa 
fabrication par Telecom ou s'il s'agissait de l'élé-
ment initial du réseau de télécommunications 
interprovinciales appartenant à Bell. Le juge 
Lacourcière a conclu qu'il s'agissait plutôt de 
celui-ci, même si les installateurs appartenaient à 
une unité comprise dans la division des services de 
commercialisation de Telecom. Après avoir men-
tionné l'arrêt sur les Débardeurs, il dit aux pp. 
669, 670 et 671: 

[TRADUCTION] Il ne peut y avoir de doute que les 
sociétés de téléphone, de télégraphe et de télécommuni-
cation ne pourraient pas fonctionner sans leurs installa-
tions initiales, ni sans l'amélioration, l'accroissement et 
le prolongement continuels de celles-ci. Avec égards, je 
ne puis accepter la distinction que le Conseil a faite. Il 
m'apparaît que si une société distincte de débardage 
dont les employés travaillent à charger et à décharger 
des marchandises peut être considérée comme partie 
intégrante et nécessaire, quoique accessoire, d'une 
société d'expédition, a fortiori une société dont les instal-
lateurs réalisent les systèmes exploitables de sociétés de 
communication doit-elle être dans la même situation. 
Ces réseaux de communication ne pourraient exister 
sans la fabrication et l'installation de ces systèmes. 

Les rapports entre le service d'installation de Northern 
Electric Co. Ltd. et la compagnie de téléphone Bell sont 
tels que je dois conclure que, tout compte fait, la pre-
mière constitue une partie intégrante et un accessoire 
nécessaire de la seconde. 

a 

b 

J 

A similar result was reached by Casey J. in his 
judgment in the Quebec Court of Appeal in 1971 
in Northern Electric Co. Ltd., supra, at p. 6: 

My conclusion is that the fact that the Bell has its 
installing done by employees of its wholly owned sub-
sidiary does not remove these employees from federal 
jurisdiction. 

Rinfret and Turgeon JJ.A. concurred in separate 
opinions. 

I turn now to the record before the Board as it 
relates to the nature and type of work and services 
performed by the installers on behalf of Telecom 
in connection with Bell and the other customers of  

En 1971, le juge Casey de la Cour d'appel du 
Québec est arrivé à la même conclusion dans 
l'arrêt Northern Electric Co. Ltd., précité, à la 

h p. 6: 
[TRADUCTION] Selon moi, le fait que Bell fasse faire 
toute son installation par les employés d'une filiale à 
part entière ne soustrait pas ces employés à la compé-
tence fédérale. 

Les juges Rinfret et Turgeon sont arrivés à la 
même conclusion dans des motifs distincts. 

J'aborderai maintenant le dossier soumis au 
Conseil pour ce qui a trait à la nature du travail 
fait par les installateurs et aux services rendus par 
eux pour le compte de Telecom à Bell et aux 
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Telecom. There is no dispute in the evidence ten-
dered by all parties that Bell entered into contracts 
or other arrangements with Telecom for the supply 
to the telecommunications network operated by 
Bell of equipment for the switching of communica-
tions carried by the network and for the transmis-
sion of those communications. The work of the 
installers was to install this equipment in the tele-
communications network. The installation work is 
carried on by the installers on the premises of Bell, 
its affiliates, and to a much lesser extent, the other 
customers of Telecom; and sometimes on the 
premises of Bell's customers. Hence the installers 
are engaged for all practical purposes throughout 
the performance of their services to Telecom on 
premises away from the premises of their employ-
er. The equipment manufactured by Telecom is 
manufactured by other employees with whom the 
installers have no contact. Of course in some 
instances the equipment installed in the Bell tele-
communications network is manufactured by 
organizations other than Telecom but is installed 
under the aforementioned arrangements between 
Telecom and Bell by the installers. 

In order to effect the installation of this special-
ized equipment, Bell isolates the area in their 
network in which the installation is to be made by 
the installers prior to the commencement of the 
installation work. When the equipment has been 
assembled and installed the actual switching or act 
of interconnection bringing the equipment into 
operating condition as a part of the Bell network, 
is made by employees of Bell. After the equipment 
has been so installed it is maintained by employees 
of Bell and not by the installers or indeed by any 
other employees of Telecom except under specific 
repair contracts which would not, by the agree-
ment of all parties, amount to the maintenance of 
the network by these installers. It is unnecessary 
for the determination of the issue raised in this 
appeal to go into the detail of the equipment being 
so installed or indeed into the function of that 
equipment as a part of the Bell telecommunica-
tions network. The extent of the equipment sup-
plied by Telecom and installed by its installers is 
revealed in the following quotation from the judg-
ment of Chief Justice Thurlow [at p. 199] to  

autres clients de Telecom. Dans la preuve soumise 
par toutes les parties, personne ne conteste que 
Bell, pour le réseau de télécommunications qu'elle 
exploite, a passé des contrats ou d'autres arrange-

a ments avec Telecom pour la fourniture d'équipe-
ment pour la commutation des communications 
véhiculées par le réseau et pour la transmission de 
ces communications. Le travail des installateurs 
consiste à installer cet équipement dans le réseau 
de télécommunications. Les installateurs travail-
lent dans les locaux de Bell, ou de ses filiales, et, 
pour une part beaucoup moins grande de leur 
temps, chez d'autres clients de Telecom; ils travail-
lent quelquefois dans les locaux de clients de Bell. 
Donc les installateurs travaillent en pratique pres-
que toujours pour Telecom dans des locaux qui ne 
sont pas ceux de l'employeur. L'équipement fabri-
qué par Telecom l'est par d'autres employés et les 

d installateurs n'ont pas de contacts avec eux. Il 
arrive bien entendu que l'équipement installé dans 
le réseau de télécommunications de Bell provienne 
d'autres manufacturiers que Telecom, mais il est 
installé par les installateurs de Telecom selon les 

e arrangements précités intervenus entre Bell et 
Telecom. 

Pour faire l'installation de cet équipement spé-
cialisé, Bell débranche le secteur des réseaux où 
l'installation doit avoir lieu avant que celle-ci ne 
commence. Quand l'équipement a été assemblé et 
installé, la commutation ou raccordement qui fait 
entrer l'équipement en fonctionnement dans le 
réseau de Bell est fait par les employés de celle-ci. 
Après son installation, l'équipement est entretenu 
par les employés de Bell et non par les installa-
teurs, ni aucun autre employé de Telecom, sauf 
pour certains contrats de réparations précis qui 

h n'équivalent pas, de l'avis de toutes les parties, à 
l'entretien du réseau par ces installateurs. Il est 
inutile, pour trancher les questions soulevées dans 
le présent pourvoi, d'étudier plus précisément la 
nature de l'équipement ainsi installé ou le rôle de 

` cet équipement dans le réseau de télécommunica-
tions de Bell. La quantité d'équipement fourni par 
Telecom et installé par ses installateurs ressort de 
la citation suivante tirée des motifs du juge en chef 
Thurlow [à la p. 193] qu'aucun des avocats des 
parties n'a contestée en cette Cour: 

b 

c 

I 
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which no exception was taken by any counsel in 
this Court: 

Bell buys 90% of its switching and transmission equip-
ment from Telecom Canada and 95% of all such equip-
ment bought by Bell is installed by Telecom Canada. 
Installation work for Bell accounts for 80% of the work 
of the Telecom Canada installers. 

Bell achète 90% de son matériel de commutation et de 
transmission à Telecom Canada qui installe pour Bell 

a 95% de tout le matériel de ce genre acheté par celle-ci. 
Le travail d'installation effectué pour Bell compte pour 
80% du travail des installateurs de Telecom Canada. 

We are not here concerned with whether or not 
the installers in question form a unit appropriate 
for collective bargaining, but simply the nature of 
the services performed by these employees of Tele-
com in the course of their work in connection with 
the Bell telecommunications network. Neither are 
we here concerned with the question of relative 
efficiency as between the assignment of the labour 
relations here in question to the federal or the 
provincial jurisdiction. As a practical matter, it 
may well be of no consequence since, as we have 
seen from the history of these and related proceed-
ings, the conduct of labour relations with respect 
to the installers has been variously assigned and 
conducted according to the laws of Canada or the 
Province of Quebec or the Province of Ontario. It 
should also be pointed out that the identification of 
the appropriate jurisdiction for these employer-
employee relations does not depend upon a micro-
scopic examination of the considerable amount of 
detail involved in the description of the daily work 
routines of the installers as they perform the 
installation services provided by Telecom to Bell, 
as described above. Rather we must be engaged in 
the determination of the issue in this appeal on an 
overall assessment of the record, documentary and 
testimonial, in order to ascertain whether the 
installers are engaged integrally in the operation of 
the federal work, namely the Bell telecommunica-
tions network; or whether, on the other hand, these h 

services are truly performed as the last act in the 
manufacture by Telecom of their specialized prod-
ucts in switching and transmission. 

Nous n'avons pas à nous demander si les instal-
lateurs en cause forment vraiment une unité de 
négociation collective; nous nous préoccupons seu-
lement de la nature des services rendus par ces 
employés de Telecom dans leur travail en rapport 
avec le réseau de télécommunications de Bell. 
Nous n'avons pas non plus à nous préoccuper des 
conséquences pratiques de l'attribution de ces rela-
tions de travail à la compétence fédérale ou à la 
compétence provinciale. En pratique, cela ne tire 
peut-être pas à conséquence puisque, comme nous 
l'avons vu dans l'historique des présentes procédu-
res et des procédures qui y sont reliées, les rela-
tions de travail des installateurs ont été tantôt 
attribuées à la compétence fédérale, tantôt à celle 
de la province de Québec ou encore à celle de la 
province de l'Ontario et conduites selon les lois du 
Canada, du Québec ou de l'Ontario. Il faut aussi 
signaler que l'identification de l'autorité compé-
tente appropriée à l'égard de ces relations 
employeur-employés ne dépend pas d'un examen 
microscopique de la grande quantité de détails 
fournis dans la description des pratiques quotidien-
nes de travail des installateurs au moment où 
ceux-ci assurent à Bell la prestation des services 
fournis par Telecom dont il a été fait mention plus 
tôt. Nous devons plutôt trancher la question posée 
par le présent pourvoi en fonction d'une étude 
globale du dossier, des pièces comme des déposi-
tions, afin de décider si les installateurs font, par 
leur travail, partie intégrante de l'exploitation 
d'une entreprise fédérale, c'est-à-dire le réseau de 
télécommunications de Bell ou s'ils ne rendent pas 
plutôt des services qui constituent la dernière étape 
de fabrication par Telecom de ses équipements 
spécialisés de commutation et de transmission. 

b 
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It may be of some assistance to depart from the 
general description of the work done by the install-
ers in connection with the Bell network and to set 
forth some excerpts from the evidence. 

Il peut être utile de s'écarter de la description 
générale du travail des installateurs sur le réseau 
de Bell et de citer quelques extraits des 
témoignages. 



M. Stephen, témoin cité par Telecom, a répondu 
ceci à propos des essais de l'équipement lors de 
l'installation faite par Telecom: 

[TRADUCTION] R. Bien, tout le travail, y compris les 
essais, est fait dans les locaux du client. 

Pendant ces essais, fait-on usage du réseau, du 
réseau téléphonique du client? 

R. Ah non. Non. Nous ne faisons pas d'essais du 
b 	réseau du client. Nous ne faisons que l'essai de, 

dans ce cas-ci, la division générale de commuta-
tion, nous faisons l'essai de l'équipement que le 
client utilisera pour exploiter son réseau. 

Y a-t-il des essais du réseau et qui les fait? 
c 

R. Le client fera tous les essais du réseau. Lors de la 
mise en service d'un nouveau central ou de l'addi-
tion à un central, les essais de réseau consistent à 
essayer les lignes de jonction qui relient un central 

d 	à un autre. Ils sont faits par la société de 
téléphone. 

a 

Q. 

Q. 
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Mr. Stephen, a witness called by Telecom, was 
asked about the testing of the equipment when 
installed by Telecom: 

A. Well all, all of the work, including the testing is 
done on the customer's premises. 

Q. During that testing is any use made of the net-
work, the customer's telephone network? 

A. Oh no. No. We're not testing the customer's net-
work. We're testing only the, in this case, General 
Switching Division, we're testing the switching 
equipment that the customer is going to use to 
operate his network. 

Q. If there's any testing of the network to be done, 
who does that? 

A. The customer will do the, any network testing. 
The network testing, if there's a new office going 
in or an extension to an office going in, will 
usually consist of testing the trunks that intercon-
nect one office with another office. And that's 
done by the, by the telephone company. 

Mr. Stephen was also asked about the method 
by which the installation is performed while the 
telephone network continues in operation: 

Q. During these tests is there traffic on the system, on 
the network that you're .. . 

A. Well, I should be quite clear on how I answer that. 
There will be traffic on the network. We would, 
ah, part of the network would be taken out of 
service. The microwave route might consist of 5 or 
6 or 7 channels, radio channels. One of the chan-
nels would be taken out of service. We would work 
on it. The other, let's say there was 6, one was 
taken out of service, the other 5 would be working 
carrying live traffic. The 6th one, on which we 
would be working, would not be carrying live 
traffic. After we'd done our work it would go back 
into, or be turned back to the customer. It'd be 
used to carry traffic again. So, the network would 
still be working, but the channel on which we 
would be working would not. 

Q. And who would take it out of circuit? 
A. Oh, always the telephone company. Whenever we i 

are to work on equipment, radio equipment, the 
telephone company personnel has to be there. 
They take it out of service and put it back into 
service once we say that it's been tested and is 
working properly. We never take it out of, that's J 
true of General Switching Equipment too. If we 
have to modify existing units, those are always 

On a aussi questionné M. Stephen au sujet de la 
méthode utilisée pour faire l'installation pendant 
que le réseau téléphonique continue de fonction-
ner: 
[TRADUCTION] Q. Pendant ces essais, y a-t-il de l'acti-

vité sur le système, sur le réseau que .. . 
R. Bon, je devrais être très clair sur la façon de 

répondre à ceci: il y a de l'activité sur le réseau. 
Nous ... une partie du réseau est mise hors 
service. L'artère micro-onde peut comporter cinq, 
six ou sept voies, voies radio. Une de ces voies est 
alors retirée du service. Nous y travaillons. Les 
autres, c'est-à-dire s'il y en a six, une d'elles a été 
retirée du service, les cinq autres fonctionnent et 
acheminent du trafic réel. La sixième, celle sur 
laquelle nous travaillons, n'achemine pas de trafic 
réel. Après que nous en avons terminé, elle est 
rendue ou remise au client. Elle est alors utilisée 
pour le trafic réel à nouveau. Ainsi le réseau 
continue de fonctionner, mais la voie sur laquelle 
nous travaillons ne fonctionne pas. 

Q. Et qui la retire du circuit? 
R. Ah, c'est toujours la société de téléphone. Toutes 

les fois que nous travaillons sur l'équipement, 
l'équipement radio, il faut que le personnel de la 
société de téléphone soit là. Il le retire du service 
et le remet en service une fois que nous l'infor-
mons que l'équipement a subi des essais et qu'il 
fonctionne normalement. Nous ne le retirons 
jamais du service; c'est aussi vrai pour l'équipe- 
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removed from service by the telephone company, 
put back into service by the telephone company 
after we have done our work. We never interfere, 
knowingly with a customer's network. 

It will be observed from this testimony tendered on 
behalf of Telecom that there is a very close, tightly 
scheduled integration of the services performed by 
the installers and the acceptance of those services 
by the employees of Bell into the telecommunica-
tions network without interruption of the perform-
ance of the network at the time. 

The difficulty in interpreting the details of this 
evidence can be well illustrated by a reference to 
the evidence of Mr. Gauthier, an installer called 
by CWC. He made reference to the evidence of 
Mr. Stephen, part of which I have quoted above, 
and then he added: 

A. ... He [Mr. Stephen] is correct by saying that we 
do not busy-out live equipment, but I would like to 
add, without the customer's approval. And there is 
a very strict procedure on that, that the customer, 
and I would like to elaborate it for all parties. It is 
done, that method of operation procedure, before 
the job starts, the Northern Telecom supervisor, 
with the Bell or the telephone C.O. foreman and 
the traffic, they have a meeting and describes all 
of the equipment that's going to be involved, if 
there's a rearrangement, the equipment that will 
have to be busied-out, and then they give us the 
authority to busy-out a certain amount of equip-
ment at one particular time or day. In my case, I 
will be involved, in a couple of weeks, in busying-
out equipment. I will have that authority. It is my 
total responsibility to choose which equipment I 
can put out of service for the amount of time that 
I will be working doing the modification. See, 
maybe this is why that there's no Bell employee 
there, because we don't have the same working 
hours as they do. But once the telephone company, 
the customer agrees that I have so many senders 
to modify and I'm allowed one at a time, I, myself, 
can busy it out, work on it, test it, make sure it is 
back into service and in a good working condition. 

a 

ment de commutation générale. Si nous devons 
modifier des appareils déjà en service, ils en sont 
retirés par la société de téléphone et remis en 
service par la société de téléphone après que nous 
avons fait notre travail. Nous ne modifions jamais 
le réseau d'un client de façon intentionnelle. 

On notera que d'après cette déposition faite pour 
le compte de Telecom, il y a une intégration très 

b grande et parfaitement réglée des services rendus 
par les installateurs et de l'acceptation de ces 
mêmes services par les employés de Bell dans le 
réseau de télécommunications, sans interruption 
du fonctionnement de ce réseau. 

c 

La difficulté que comporte l'interprétation des 
détails de ce témoignage peut s'illustrer par le 
témoignage, pour le compte du STCC, de M. 
Gauthier, qui est installateur. Il s'est référé au 
témoignage de M. Stephen, dont j'ai déjà cité un 
extrait, puis il a ajouté: 

[TRADUCTION] R. ... Il [M. Stephen] a raison de 
dire que nous ne retirons pas du service de l'équi-
pement en marche, mais j'aimerais ajouter, sans le 
consentement du client. Il existe une procédure 
très stricte à ce sujet que le client, et je voudrais 
l'expliquer pour toutes les parties. Elle est faite, 
cette procédure d'opération, avant que le travail ne 
commence, le surveillant de Northern Telecom, le 
contremaître du central téléphonique de Bell et 
celui du trafic se réunissent et font la liste de tout 
l'équipement qui sera touché; s'il y a un réaména-
gement, l'équipement à retirer du service, et ils 
nous donnent ensuite l'autorisation de retirer du 
service une partie de l'équipement à un moment ou 
un jour précis. Quant à moi, je devrai, dans quel-
ques semaines, retirer des équipements du service. 
J'aurai ce pouvoir. Il relèvera entièrement de moi 
de choisir quel équipement je retirerai du service 
pour la durée nécessaire pour faire la modifica-
tion. C'est peut-être une raison pour laquelle il n'y 
a pas d'employés de Bell à ce moment-là, parce 
que nous ne travaillons pas aux mêmes heures 
qu'eux. Mais du moment que la société de télé-
phone, le client convient que j'ai tant d'émetteurs 
à modifier et que je puis les modifier un à la fois, 
je puis moi-même le retirer du service, le réparer, 
le vérifier et m'assurer qu'il est remis en service et 
en état de bon fonctionnement. 
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Q. For example ... So, when you start ... Do you, 
you are made aware of the arrangement called a 
M.O.P., arrived at with Bell Canada, and it tells 
you what you're supposed to do and what you can 
do during what periods of time? 

A. Right. With, the traffic is, has a very high author-
ity over that equipment. They do not want us to 
start busying-out equipment because, according to 
their traffic, they need all that equipment there, 
and as fast as we can, that is the purpose of that. 
And it's very strict. 

The parties of course have drawn opposite con-
clusions from this evidence which, by itself, cannot 
be accurately described as creating factual con-
flict. The two presentations by Telecom on the one 
hand and the CWC on the other will be seen from 
the following excerpt from the submission made to 
the Canada Labour Relations Board by Miss 
LeBel, counsel for the CWC: 

What is, what this whole process emphasizes is exactly 
what I'm talking about, the close physical and opera-
tional connection between the installers and the 
oper ... , and the operation of the telephone network. 

We're still talking about operational equipment or 
partly operational equipment or operational equipment 
that is temporarily put out of service or equipment that 
we're testing to the point where it is operational. The 
fact that it is the telephone company that puts the final 
connection or that throws the switch, I submit, is irrele-
vant in trying to determine the constitutional allocation 
of jurisdiction. 

Again, however, whichever way it's done, it shows that 
the two groups, the two operations are not separate, they 
have to work together, very closely together. And they 
do work very closely together. 

On the other hand, counsel for Telecom 
advanced the straight forward proposition that the 
installers do not work on the telecommunications 
network as such but simply deliver and put into 
operating condition, specialized communications 
equipment which they then turn over to the 

or switching to place it in operation as a part of 
employees of Bell who make the final connection 

J 

the network. Thus it is well stated by the Board in  

Par exemple ... ainsi quand vous commencez ... 
êtes-vous au fait de l'arrangement appelé M.O.P. 
pris avec Bell Canada, qui indique ce que vous êtes 
censé faire et ce que vous pouvez faire et à quels 
moments? 

R. Oui. Le trafic a une très haute priorité sur cet 
équipement. Ils ne veulent pas que nous commen-
cions à retirer de l'équipement du service parce 
que, selon leur trafic, ils ont besoin de tout l'équi-
pement disponible, et le plus tôt possible, c'est le 
but de cet arrangement. Et il est très strict. 

Les parties ont naturellement tiré des conclu-
sions opposées de ces témoignages dont on ne peut 
dire qu'ils donnent lieu, par eux-mêmes, à une 
divergence quant aux faits. L'extrait suivant de 
l'argumentation présentée au Conseil canadien des 
relations du travail par M° LeBel, avocat du 
STCC, peut donner une idée des arguments de 
Telecom d'une part et du STCC d'autre part: 

[TRADUCTION] Tout ce que ce procédé souligne c'est 
exactement ce dont je parle, le lien matériel et opéra-
tionnel étroit entre les installateurs et l'exploitation du 
réseau téléphonique. 

Nous en sommes encore à de l'équipement en état de 
marche ou partiellement en état de marche qui est 
temporairement retiré du service ou de l'équipement que 
nous sommes en train d'essayer pour le remettre en état 
de marche. Je soutiens que le fait que ce soit la compa-
gnie de téléphone qui fasse le raccordement final ou qui 
actionne le commutateur n'a pas de conséquence pour ce 
qui est de décider de l'attribution de compétence 
constitutionnelle. 

Encore une fois, de quelque façon qu'on le fasse, cela 
démontre que les deux groupes, les deux opérations ne 
sont pas distinctes, ils doivent travailler ensemble, très 
étroitement ensemble. En réalité, ils travaillent très 
étroitement ensemble. 

D'autre part, l'avocat de Telecom a carrément 
soutenu que les installateurs ne travaillent pas sur 
le réseau de télécommunications comme tel, mais 
livrent simplement et mettent en état de marche de 
l'équipement spécialisé de communication qu'ils 
remettent aux employés de Bell qui, eux, font la 
commutation ou le raccordement final pour le 
mettre en marche dans le réseau. Le Conseil dit 
expressément ceci dans sa décision, sous forme de 
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its award, in commenting upon this detailed but 
substantially uncontested testimony, that: 

The problem of characterization for constitutional pur-
poses is whether you focus on the installation and testing 
as the first step in the creation, maintenance and opera-
tion of the federal work, undertaking or business or the 
last step in the manufacture and delivery of specialized 
(and warranted) products, delivery of which is accepted 
when it is established they are functioning properly. The 
colour of the valley depends on whether you view it from 
the sunny or shaded slope. [Supra, at p. 90, and repeat-
ed here for convenience.] 

After an extensive review of the record and the 
arguments presented to the Board, the Board con-
cluded [at p. 90]: 

Our appreciation of the totality of the written and 
verbal evidence adduced leads us to conclude the install-
ers in the eastern region are not employed upon or in 
connection with a federal work, undertaking or busi-
ness .... we find the activity of the eastern region 
installers is essentially the installation and construction 
of certain components of the Bell Canada, nationwide 
and international telephone network. 

As already noted, the Board supported this conclu-
sion by reference, [at p. 91], to "the implicit 
constitutional presumption in favour of provincial 
jurisdiction". 

The Federal Court of Appeal, as I have said, 
reached the opposite conclusion from the evidence. 
In the words of the Chief Justice [at pp. 201-02]: 

In the view I have of the matter the close corporate 
relationship between Bell and Telecom Canada is of 
little or no consequence.  

commentaire relativement à cette déposition 
détaillée, qui n'a pas été contestée: 

Le problème de la qualification à des fins constitution-
nelles dépend du point de vue sur lequel on insiste: soit 
sur l'installation et la vérification en tant que première 
étape de la création, de l'entretien et de l'exploitation 
d'une entreprise, affaire ou ouvrage de compétence fédé-
rale, soit sur la dernière étape de la fabrication et de la 
livraison de produits spécialisés (et garantis), produits 
dont la livraison est acceptée lorsqu'il est établi qu'ils 
fonctionnent convenablement. Les couleurs d'un tableau 
varient selon l'angle sous lequel on les regarde. [Extrait 
déjà cité de la p. 90 et répété ici pour plus de 
commodité.] 

c 
Après un long examen du dossier et des arguments 
qui lui ont été soumis, le Conseil a conclu [à la 
p. 90] : 

Après avoir examiné l'ensemble de la preuve écrite et 
orale, nous en venons à la conclusion que les installa-
teurs de la région de l'Est ne sont pas employés dans le 
cadre d'une entreprise fédérale ... nous estimons que les 
fonctions des installateurs de la région de l'Est compren-
nent essentiellement l'installation et la fabrication de 
certaines composantes du réseau téléphonique national 
et international de Bell Canada. 

Comme je l'ai déjà signalé, le Conseil a fondé cette 
décision sur «la présomption implicite que la cons- 

f titution favorise plutôt la compétence provinciale». 

La Cour d'appel fédérale, je l'ai déjà dit, est 
arrivée à la conclusion opposée à partir de la même 

g preuve. Voici ce qu'écrit le Juge en chef [aux pp. 
201 et 2021: 

Selon moi, le lien étroit qui existe entre Bell et 
Telecom Canada a très peu d'importance. 

h 
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But the feature of the case that appears to me to be of 
the greatest importance and to point with telling effect 
to the conclusion that the jurisdiction is federal is the 
fact, as I see it, that what the installers are doing, day in 
day out, during 80% of their working time, is participat-
ing in the carrying on of the federal undertaking itself 
which by reason of its nature requires a constant pro-
gram of rearrangement, renewal, updating and expan-
sion of its switching and transmission system and the 
installation of telecommunication equipment designed to 
carry out that need. 

Mais l'élément de cette affaire qui me semble revêtir 
la plus grande importance et qui tend à démontrer de 
façon concluante que la compétence est fédérale, c'est le 
fait que les installateurs, tous les jours, durant 80% de 
leurs heures de travail, participent à une entreprise 
fédérale dont la nature même exige un programme 
permanent de réaménagement, de rénovation, de mise à 
jour et d'extension de son système de commutation et de 
transmission ainsi que l'installation du matériel de télé-
communication conçu pour satisfaire à ce besoin. 
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The essence of the concurring opinion of Le Dain 
J., [at p. 203], is: 

... the installation is related in a very close and complex 
manner to the operation of the telecommunications 
equipment which is the heart of the Bell undertaking 

The constitutional allocation of this relationship 
has been before the labour boards and the courts 
for almost forty years and very actively for the last 
twenty years. The federal Board itself has reached 
differing conclusions on the question. The provin-
cial Boards have consistently taken jurisdiction. 
The employer has vacillated on the question. The 
trade unions have taken tactical positions as the 
administrative and litigious proceedings have pro-
gressed. The courts have consistently found federal 
jurisdiction. I refer to the judgments of the High 
Court of Ontario and the Quebec Court of Appeal, 
supra, as well as to the judgment of the Federal 
Court of Appeal in these proceedings. McRuer 
C.J.H.C., in the 1963 decision, supra, was not 
dealing with the installers in isolation, if indeed 
the Court was there even made aware of their 
existence. That decision concerns a manufacturing 
facility. 

Bell operates the core federal undertaking, a 
telecommunications system, interprovincially. 
Telecom installs integral equipment in that system. 
The steps to be taken in determining the appropri-
ate constitutional jurisdiction are those prescribed 
by Dickson J. in the Telecom 1980 judgment, 
supra, at p. 133: 

In the case at bar, the first step is to determine 
whether a core federal undertaking is present and the 
extent of that core undertaking. Once that is settled, it is 
necessary to look at the particular subsidiary operation, 
i.e., the installation department of Telecom, to look at 
the "normal or habitual activities" of that department as 
"a going concern", and the practical and functional 
relationship of those activities to the core federal 
undertaking. 

In 1970 Lacourcière J. in Northern Electric, 
supra, reviewed an extensive record, applied the 
Stevedores' test, supra, and concluded that the  

La phrase suivante exprime l'essence de l'avis con-
cordant du juge Le Dain à la p. 203: 

... l'installation est reliée très intimement et d'une façon 
très complexe au fonctionnement du matériel de télé-

" communication qui constitue l'essence même de l'entre-
prise de Bell. 

La répartition constitutionnelle de ces relations 
a été soumise aux commissions de relations de 
travail et aux tribunaux depuis presque quarante 
ans, mais de façon plus intense au cours des vingt 
dernières années. Le Conseil fédéral n'est pas tou-
jours arrivé à la même conclusion sur la question. 
Les commissions provinciales se sont de façon 
constante déclarées compétentes. L'employeur a 
adopté tantôt une position tantôt l'autre. Les syn-
dicats ont adopté des positions tactiques à mesure 
que les procédures administratives et judiciaires 
progressaient. Les tribunaux ont de façon cons-
tante conclu à la compétence fédérale. Je veux 
parler des décisions de la Haute Cour de l'Ontario 
et de la Cour d'appel du Québec déjà citées et du 
jugement de la Cour d'appel fédérale en l'espèce. 
Dans l'arrêt de 1963, précité, le juge en chef 
McRuer ne visait pas les installateurs particulière-
ment et il se peut même que la Cour n'ait pas été 
consciente de leur existence à ce moment. Cette 
décision porte sur une usine. 

Bell exploite une entreprise fédérale principale, 
c.-à-d. un réseau de télécommunications interpro-
vinciales. Telecom installe de l'équipement intégré 

g à ce système. Le juge Dickson, dans l'arrêt Tele-
com de 1980, précité, indique les étapes à suivre 
pour déterminer la compétence constitutionnelle 
appropriée, à la p. 133: 

En l'espèce, il faut d'abord se demander s'il existe une 
entreprise fédérale principale et en étudier la portée. 
Puis, il faut étudier l'exploitation accessoire concernée, 
c.-à-d. le service d'installation de Telecom, les «activités 
normales ou habituelles» de ce service en tant qu'aentre- 
prise active» et le lien pratique et fonctionnel entre ces 
activités et l'entreprise fédérale principale. 

En 1970, le juge Lacourcière dans l'arrêt Northern 
Electric, précité, a étudié un volumineux dossier; il 
a appliqué le critère de l'arrêt sur les Débardeurs, 
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federal Board had jurisdiction. The Board in the 
present proceedings stated [at p. 89]: 

What is different in the situation today from the way 
it was in 1970? Very little. 

The corporate interrelationship and degree of 
ownership integration between the customer and 
the supplier (Bell and Telecom) was reduced in the 
early 1970's as noted above. Corporate interrela-
tionship is not, without more, a controlling factor, 
and in any case is reduced in significance some-
what by the post-1973 reduction of Bell's indirect 
interest in Telecom. In some circumstances it may 
well be a conclusive element in determining wheth-
er the evidence in question described form or 
reality in the relationship between employer and 
employees or between employer and customer. In 
the light of all the evidence and circumstances in 
these proceedings, I cannot conclude that the cor-
porate relationship of Bell and Telecom is a factor 
bearing on the outcome here. 

We are not here concerned with micro-
differences between the function of the installers 
and that of comparable Bell employees but rather 
with the macro-relationship between the work of 
the installers in the subsidiary operation and the 
functioning of the core undertaking. It is, with all 
respect to those who have down through the long 
years of this process otherwise concluded, my view 
on an examination of the record now before this 
Court, that an application of the ratio decidendi of 
the Stevedores' case, supra, and the tests for the 
determination of the appropriate constitutional 
classification prescribed in this Court in Telecom 
1980, supra, lead inexorably to the assignment of 
the labour relations of these employees of Telecom 
to the federal jurisdiction. In the words of Beetz J. 
in Montcalm, supra, at p. 768: 

... but only if it is demonstrated that federal authority 
over these matters is an integral element of such federal 
competence ... . 

The facts I have already set out either by 
excerpts from testimony or from the Board award 
or the reasons for judgments below. The almost 
complete integration of the installers' daily work 
routines with the task of establishing and operat- 

précité, et a conclu à la compétence du Conseil 
fédéral. Dans les procédures présentes, le Conseil a 
dit [à la p. 89]: 

Y a-t-il une différence entre la situation actuelle et 
a celle de 1970? Très peu. 

Les rapports sociaux et le degré d'intégration 
entre le client et le fournisseur (Bell et Telecom) 
ont diminué au début des années 1970, comme je 

b l'ai déjà souligné. Les rapports sociaux ne sont pas, 
à eux seuls, un facteur décisif et, de toute façon, ils 
ont diminué d'importance par suite de la réduction 
de la participation indirecte de Bell dans Telecom, 
après 1973. Dans certaines circonstances, ils pour- 

` raient constituer un élément décisif pour détermi-
ner si la preuve en cause révèle des relations 
formelles ou réelles entre l'employeur et les 
employés ou entre l'employeur et le client. À la 

d  lumière de l'ensemble de la preuve et des circons-
tances de l'espèce, je ne puis conclure que les 
rapports sociaux entre Bell et Telecom aient une 
incidence sur l'issue du présent pourvoi. 

Nous n'avons pas à nous préoccuper des petites 
différences entre les fonctions des installateurs et 
celles des employés du même type chez Bell, mais 
plutôt des relations d'ensemble entre le travail des 
installateurs dans l'exploitation de la filiale et dans 
la marche de l'entreprise principale. Avec égards 
pour ceux qui, au cours des longues années pen-
dant lesquelles le processus a duré, sont venus à la 
conclusion contraire, après examen du dossier 
soumis à cette Cour, je suis d'avis que l'application 

g de la ratio decidendi de l'arrêt sur les Débardeurs, 
précité, et les critères de détermination de la clas-
sification constitutionnelle appropriée énoncés par 
cette Cour dans l'arrêt Telecom de 1980, précité, 
conduisent inévitablement à l'attribution des rela-
tions de travail de ces employés de Telecom à la 
compétence fédérale. Comme le dit le juge Beetz 
dans l'arrêt Montcalm, précité aux pp. 768 et 769: 
... uniquement s'il est démontré que la compétence du 

i fédéral sur ces matières fait intégralement partie de 
cette compétence fédérale ... 

J'ai déjà relaté les faits sous forme d'extraits des 
témoignages, de citations de la décision du Conseil 
ou des motifs des jugements des cours d'instance 
inférieure. L'intégration presque totale du travail 
quotidien des installateurs aux tâches d'établisse- 

e 
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ing the telecommunications network makes the 
installation work an integral element in the federal 
works. The installation teams work the great bulk 
of their time on the premises of the telecommuni-
cations network. The broadening, expansion and 
refurbishment of the network is a joint operation 
of the staffs of Bell and Telecom. The expansion or 
replacement of the switching and transmission 
equipment, vital in itself to the continuous opera-
tion of the network, is closely integrated with the 
communications delivery systems of the network. 
All of this work consumes a very high percentage 
of the work done by the installers. 

a 

b 

While it undoubtedly simplifies and clarifies the 
debate to attempt to define the work of the install-
ers as being either the last step in manufacture or 
the first step in the operation of the telecommuni-
cations network, it is in part misleading to do so. 
Where the product loses its functional identity 
upon installation in a large system, it perhaps is 
not completely accurate to describe its integration 
as related to its manufacture. Manufacturing in its 
ordinary connotation refers to the fabrication of a 
product either from raw material to the complete 
finished state or the assembly of components and 
sub-assemblies into a finished product. Here the 
transmission and switching equipment as such are 
complete either on delivery to Bell or prior to its 
connection to the network. The connection to the 
network is simply putting the product, when fin-
ished, to work. The network is not complete with-
out the product but the product is complete with-
out the network. Thus it can be said with accuracy 
and logic that the installation is a step in the 
expansion or reconstitution of the federal works, 
the operating telecommunications network. 

The characterization of the nature of the service 
rendered by the installer is not a clear-cut and 
simple process which can produce but one answer. 
Other tribunals have reached the opposite result 
from my conclusion, which I have reached with 
much hesitation and after much consideration of J 

the views advanced by others in support of their  

ment et d'exploitation du réseau de télécommuni-
cations fait du travail d'installation un élément 
intégral de l'entreprise fédérale. Les équipes d'ins-
tallation travaillent la plupart du temps dans les 
locaux occupés par le réseau de télécommunica-
tions. L'agrandissement, l'expansion et l'améliora-
tion du réseau constituent une opération conjointe 
du personnel de Bell et de celui de Telecom. 
L'expansion ou le remplacement de l'équipement 
de commutation et de transmission, qui est en 
lui-même essentiel à l'exploitation continue du 
réseau, est intimement intégré aux systèmes de 
prestation des communications du réseau. Tout ce 
travail absorbe une très grande proportion du tra-
vail des installateurs. 

Même si la tentative de définir le travail des 
installateurs, soit comme la dernière étape de la 
fabrication, soit comme la première étape de l'ex-
ploitation du réseau de communications, simplifie 
et clarifie manifestement le débat, elle est en partie 
trompeuse. Si le produit perd son identité opéra-
tionnelle par suite de son installation dans un 
grand système, il n'est probablement pas juste de 
dire que son intégration au système a trait à sa 
fabrication. Fabrication comporte ordinairement 
l'idée de faire un produit à partir de matières 
premières et de l'amener à un état complètement 
terminé ou d'assembler des composantes et des 
sous-unités en un produit fini. En l'espèce, l'équi-
pement de transmission et de commutation est 
complet en lui-même au moment de sa livraison à 
Bell ou avant son raccordement au réseau. Le 
raccordement au réseau constitue simplement la 
mise en marche du produit fini. Le réseau est 
incomplet sans le produit, mais le produit est 
complet sans le réseau. Donc on peut affirmer avec 
exactitude et logique que l'installation constitue 
une étape dans l'expansion ou le rétablissement 
d'une entreprise fédérale, c.-à-d. le réseau actif de 
télécommunications. 

La qualification des services rendus par les ins-
tallateurs n'est pas un procédé clair et simple qui 
peut conduire à une réponse unique. D'autres tri-
bunaux sont arrivés à la conclusion opposée à celle 
à laquelle je suis arrivé avec beaucoup d'hésita-
tions et après avoir bien examiné les arguments 
proposés à l'appui de leur conclusion. Plusieurs 
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conclusions. Several factors, however, seem to me 
to be overpowering. It seems to me that the assign-
ment of these labour relations to the federal sphere 
reflects the nature of the work of the employees in 
question, the relationship between their services 
and the federal works, the geographic realities of 
the interprovincial scope of the work of these 
employees transcending as they do several provin-
cial boundaries, and the close and complete inte-
gration of the work of these employees and the 
daily expansion, refurbishment and modernization 
of this extensive telecommunication facility. 

This result is fed by the reality that the employ-
ment relationship in question, that is between 
Telecom and the Eastern installers from which the 
linkage to the Bell telecommunications network 
arises, extends into at least five provinces. No 
single provincial jurisdiction can physically 
embrace these relationships: Labour Relations 
Board of New Brunswick v. Eastern Bakeries Ltd., 
[1961] S.C.R. 72. While it is not a factor in 
determining the applicable constitutional jurisdic-
tion, it is reassuring that the result, which in my 
respectful view is correct in law, places the Eastern 
Region installers in the same jurisdiction for 
labour relations purposes as the supervisors of the 
Telecom Western Region installers as a result of 
the 1980 proceedings. The result also happily coin-
cides with that realized over a decade ago by 
Lacourcière J. and by the Quebec Court of Appeal 
in the two Northern Electric cases, supra. 

I cannot conclude the matter without expressing 
the hope that the conclusion of this proceeding will 
see an end to the heretofore endless parade of 
digressive and wasteful administrative and judicial 
proceedings. It has for fifty years been the 
expressed wish of all the legislatures here involved 
that employer-employee relations be regulated by 
administrative processes where these technical 
matters can be examined and any differences 
resolved by experts selected for this specialized 
process. Labour disputes understandably lead the 
parties thereto, whatever side they may be on, into 
tactical manoeuvres, sometimes for constructive 
purposes, sometimes out of the spirit of combat  

facteurs me paraissent cependant déterminants. 
Selon moi, l'attribution de ces relations de travail 
au domaine fédéral correspond à la nature du 
travail des employés en cause, au rapport entre 
leurs services et l'entreprise fédérale, aux réalités 
géographiques de la portée interprovinciale du tra-
vail de ces employés puisqu'elles traversent plu-
sieurs limites provinciales, à l'intégration complète 
du travail de ces employés et à l'expansion, la 
rénovation et la modernisation quotidiennes de 
cette grande entreprise de télécommunication. 

Ce résultat découle du fait que les relations de 
travail en cause, c.-à-d. celles de Telecom et des 
installateurs de la région de l'Est, qui assurent le 
lien avec le réseau de télécommunications de Bell, 
s'étendent à au moins cinq provinces. La compé- 

d tence d'aucune des provinces ne peut matérielle-
ment viser toutes ces relations: Labour Relations 
Board of New Brunswick v. Eastern Bakeries Ltd., 
[1961] R.C.S. 72. Quoique ce ne soit pas un 
facteur qui détermine la compétence constitution- 

e nelle applicable, il est rassurant que le résultat, qui 
à mon avis est correct en droit, place les installa-
teurs de la région de l'Est sous la même autorité, 
aux fins des relations de travail, que celle sous 
laquelle les surveillants des installateurs de Tele-
corn pour la région de l'Ouest ont été placés par 
suite de l'affaire de 1980. Le résultat coïncide 
heureusement aussi avec les décisions rendues il y 
a une dizaine d'années, l'une par le juge Lacour- 

g cière et l'autre par la Cour d'appel du Québec, 
dans les deux affaires Northern Electric, précitées. 

Je ne puis conclure ces motifs sans exprimer 
l'espoir que la fin des présentes procédures marque 
le terme du défilé jusqu'ici incessant de procédures 
judiciaires et administratives verbeuses et inutiles. 
Depuis cinquante ans, tous les législateurs en cause 
ont voulu que les relations entre employeurs et 
employés relèvent d'un processus administratif 
dans lequel des experts choisis à cette fin spéciali-
sée examinent ces questions techniques et résolvent 
les différends. Les conflits de travail amènent 
naturellement les parties qui y sont mêlées, tant 
employeurs qu'employés, à s'engager dans des 
manoeuvres tactiques, parfois à des fins utiles, 
parfois dans le seul but de s'opposer et parfois 

a 
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itself, and sometimes for destructive purposes. It is 
idle to attempt to assign blame for delay and 
unnecessary expense in these complex dealings; it 
is even more pointless to lecture the parties and 
their experienced professional advisers. The fact is, 
the subject here, the appropriate jurisdiction for 
the administration of the labour relations between 
Telecom and its Eastern installers, has now been 
fully examined administratively and judicially, and 
the time has come to get down to the true purpose 
of labour relations and the administrative struc-
ture designed to regulate that process. I trust this 
will be the result of this appeal. 

For these reasons, I would dismiss the appeal 
with costs payable by the appellants to the 
respondent, Communication Workers of Canada, 
in this Court and in the Court below; and no costs 
to the Attorney General of Canada or any of the 
third parties. 

aussi à des fins destructives. Il est inutile d'essayer 
de répartir la responsabilité des retards et dépenses 
inutiles occasionnés par ces opérations complexes; 
il est encore plus inutile de sermonner les parties et 

a leurs conseillers professionnels chevronnés. Le fait 
est que le problème, la compétence appropriée 
quant à l'administration des relations de travail 
entre Telecom et ses installateurs de la région de 
l'Est, a maintenant fait l'objet de l'examen appro-
fondi des tribunaux administratifs et judiciaires et 
il est temps de s'occuper du véritable objet des 
relations de travail et de la structure administra-
tive établie pour régler ce processus. Je crois que 
ce sera là le résultat du présent pourvoi. 

Pour ces motifs, je suis d'avis de rejeter le 
pourvoi avec dépens payables par les appelants à 
l'intimé, le Syndicat des travailleurs en communi-
cation du Canada, en cette Cour et dans la cour 
d'instance inférieure; il n'y aura pas d'adjudication 
de dépens au procureur général du Canada ni à 
aucun des intervenants. 

b 
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The following are the reasons delivered by 

DICKSON J.—I have had the advantage of read-
ing the reasons of my brothers Estey and Beetz. 
Like Beetz J., I concur in the reasons of Estey J. in 
so far as they relate to the jurisdiction of the 
Federal Court of Appeal to entertain the referred 
question. On the merits, I concur in the result 
reached by Estey J. 

The issue on the merits is whether constitutional 
jurisdiction over labour relations of installers 
employed by Northern Telecom Canada Limited 
("Telecom") belongs to the federal Parliament or 
the provincial legislatures. The historical back- h 

ground of proceedings before labour boards and 
courts is summarized in the reasons of Estey J. He 
has also reviewed the decisions of this Court in In 
re the Validity of the Industrial Relations and 
Disputes Investigation Act (the Stevedores' case), 
[1955] S.C.R. 529; Letter Carriers' Union of 
Canada v. Canadian Union of Postal Workers, 
[1975] 1 S.C.R. 178; Construction Montcalm Inc. 
v. Minimum Wage Commission, [1979] 1 S.C.R. 
754. I need not repeat that discussion. 

Version française des motifs rendus par 

LE JUGE DICKSON—J'ai eu l'avantage de lire 
les motifs de mes collègues les juges Estey et 
Beetz. Tout comme le juge Beetz, je souscris aux 
motifs du juge Estey pour autant qu'ils ont trait à 
la compétence de la Cour d'appel fédérale pour 
entendre la question soumise par renvoi. Sur le 
fond, je souscris aux conclusions auxquelles le juge 
Estey est parvenu. 

La question de fond est de savoir si la compé-
tence constitutionnelle à l'égard des relations de 
travail des installateurs au service de Northern 
Telecom Canada Limitée («Telecom») appartient 
au Parlement fédéral ou aux législatures des pro-
vinces. Le juge Estey résume, dans ses motifs, 
l'historique des procédures devant les commissions 
de relations de travail et les tribunaux. Il y étudie 
aussi les arrêts suivants de cette Cour: In re the 
Validity of the Industrial Relations and Disputes 
Investigation Act (l'affaire des Débardeurs), 
[1955] R.C.S. 529; Union des facteurs du Canada 
c. Syndicat des postiers du Canada [1975], 1 
R.C.S. 178; Construction Montcalm Inc. c. Com-
mission du salaire minimum, [1979] 1 R.C.S. 
754. Je n'ai pas besoin de refaire cette étude. 

J 
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In Northern Telecom Ltd. v. Communications 
Workers of Canada (Telecom 1980), [1980] 1 
S.C.R. 115, this Court was dealing with the consti-
tutional jurisdiction over the supervisors of the 
installers in the western region. The present case a 
involves the installers in the eastern region, but the 
constitutional issue is the same. It is common 
ground that Bell Canada's telecommunications 

whether Telecom's installation department forms 
systeni is a federal undertaking. The question is 

b 

an integral part of that federal undertaking. In 
Telecom 1980 this Court found the record lacking 
essential constitutional facts. I broadly outlined 
the facts required, dividing them into four general c 
categories. The record in the present case does 
contain the necessary facts, and I propose to ana-
lyse them according to the outline given in Tele-
com 1980. 

d 

(1) the general nature of Telecom's operation as a going 
concern and, in particular, the role of the installation 
department within that operation; 	

e 

Telecom is a large manufacturer and supplier of 
very sophisticated telecommunications equipment. 
There are four manufacturing groups: (1) Switch-
ing Group; (2) Transmission Group; (3) Cable 
Group; (4) Subscriber Equipment Group. The f 

installers are personnel of the Switching and 
Transmission groups. However, the installers are 
functionally quite separate from the rest of Tele-
com's operations. The installers have nothing to do g 
with the actual manufacturing of equipment. They 
never actually work on Telecom premises; they 
work on the premises of their customers. In respect 
of Bell Canada, the installation is primarily on 
Bell Canada's own premises and not on the prem-  h 

ises of Bell Canada's customers. The Telecom 
installers install equipment necessary to the func-
tioning of the general system, not the equipment 
required by the average user. The installers usually 

i install Telecom equipment, but they are capable of 
installing, and sometimes do install, equipment 
manufactured by others. The installers have no 
real contact with the rest of Telecom's operations. 
Telecom's core manufacturing operations are 

i conceded to fall under provincial jurisdiction, but 
there would be nothing artificial in concluding that 

Dans l'arrêt Northern Telecom Ltée c. Travail-
leurs en communication du Canada (Telecom de 
1980), [1980] 1 R.C.S. 115, cette Cour a examiné 
la question de la compétence constitutionnelle à 
l'égard des surveillants des installateurs de la 
région de l'Ouest. Le présent pourvoi vise les ins-
tallateurs de la région de l'Est, mais la question 
constitutionnelle est la même. Il est reconnu que le 
réseau de télécommunications de Bell Canada est 
une entreprise fédérale. La question est de savoir si 
le service de l'installation de Telecom fait partie 
intégrante de cette entreprise fédérale. Dans l'arrêt 
Telecom de 1980, cette Cour a conclu que le 
dossier était incomplet quant aux faits constitu-
tionnels essentiels. J'y ai énoncé les faits qu'il 
aurait fallu connaître, en les classant en quatre 
catégories générales. Le dossier, dans la présente 
espèce, contient les faits nécessaires et je me pro-
pose de les analyser selon les lignes indiquées dans 
l'arrêt Telecom de 1980. 
(1) de la nature générale de l'exploitation de Telecom en 
tant qu'entreprise active et, en particulier, du rôle du 
service de l'installation dans cette exploitation; 

Telecom est un grand fabricant et fournisseur 
d'équipement très perfectionné de télécommunica-
tions. Il y a quatre groupes de fabrication: 1. le 
groupe de la commutation; 2. le groupe de la 
transmission; 3. le groupe des câbles; 4. le groupe 
de l'équipement d'abonnés. Les installateurs 
appartiennent au groupe de la commutation et à 
celui de la transmission. Toutefois les installateurs 
sont assez distincts, pour ce qui est de leurs fonc-
tions, du reste des opérations de Telecom. Les 
installateurs n'ont aucun rôle dans la fabrication 
comme telle de l'équipement. Ils ne travaillent 
jamais dans les locaux de Telecom; ils travaillent 
dans les locaux de leurs clients. Quant à Bell 
Canada, l'installation se fait principalement dans 
ses locaux mêmes et non chez ses clients. Les 
installateurs de Telecom installent l'équipement 
nécessaire aux opérations du réseau en général qui 
n'est pas de l'équipement utilisé par l'abonné ordi-
naire. Les installateurs installent ordinairement de 
l'équipement de Telecom, mais ils peuvent installer 
et installent effectivement quelquefois de l'équipe-
ment fabriqué par d'autres sociétés. Les installa-
teurs n'ont aucun contact véritable avec les autres 
opérations de Telecom. Les opérations principales 
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Telecom's installers come under different constitu-
tional jurisdiction. 

(2) the nature of the corporate relationship between 
Telecom and the companies that it serves, notably Bell 
Canada; 

Northern Telecom Canada Limited is a wholly 
owned subsidiary of Northern Telecom Limited, 
which is 60.5 per cent owned by Bell Canada. Bell 
Canada's ownership interest is less than formerly, 
but Bell Canada retains, and intends to continue to 
retain, control of Telecom. Corporate relationships 
are not determinative in assessing constitutional 
jurisdiction (Telecom 1980, at p. 134), but the fact 
that Bell Canada controls Telecom makes it some-
what easier to conclude a segment of Telecom's 
operations is an integral part of Bell Canada's 
operations. 

(3) the importance of the work done by the installation 
department of Telecom for Bell Canada as compared 
with other customers; 

Chief Justice Thurlow in the Federal Court of 
Appeal [[1982] 1 F.C. 191] summarized the situa-
tion on this point as follows, [at p. 199]: 

Bell buys 90% of its switching and transmission equip-
ment from Telecom Canada and 95% of all such equip-
ment bought by Bell is installed by Telecom Canada. 
Installation work for Bell accounts for 80% of the work 
of the Telecom Canada installers. 

Telecom's involvement with Bell Canada is clearly 
the predominant part of the installers' work, and 
on that aspect, meets the test for federal jurisdic-
tion set out in the Letter Carriers case, supra, and 
Montcalm, supra. The installers' work for Bell 
Canada is neither an exceptional nor a casual 
factor. 

(4) the physical and operational connection between the 
installation department of Telecom and the core federal 
undertaking within the telephone system and, in particu-
lar, the extent of the involvement of the installation 
department in the operation and institution of the fed-
eral undertaking as an operating system. 

de fabrication de Telecom tombent, de l'aveu des 
parties, sous la compétence provinciale, mais il n'y 
a absolument rien d'artificiel à conclure que les 
installateurs de Telecom relèvent d'une compé- 

a tence constitutionnelle différente. 

(2) de la nature du lien entre Telecom et les sociétés 
avec lesquelles elle fait affaires, notamment Bell 
Canada; 

Northern Telecom Canada Limitée est une 
filiale à part entière de Northern Telecom Limitée, 
dont Bell Canada possède 60,5 pour 100 des 
actions. La part de propriété de Bell Canada est 
moindre que ce qu'elle était auparavant, mais Bell 
Canada garde et à l'intention de garder le contrôle 
de Telecom. Les liens sociaux ne sont pas détermi-
nants pour décider la compétence constitutionnelle 
(Telecom de 1980, à la p. 134), mais le fait que 
Bell Canada contrôle Telecom permet, d'une cer-
taine façon plus facilement, de conclure qu'un 
secteur des activités de Telecom fait partie inté-
grante de celles de Bell Canada. 
(3) de l'importance du travail effectué par le service de 
l'installation de Telecom pour Bell Canada, en compa-
raison avec ses autres clients; 

En Cour d'appel fédérale, le juge en chef Thur-
low, a résumé ainsi la situation sur ce point 
[[1982] 1 C.F. 191, à la p. 199]: 

Bell achète 90% de son matériel de commutation et de 
transmission à Telecom Canada qui installe pour Bell 
95% de tout le matériel de ce genre acheté par celle-ci. 

g Le travail d'installation effectué pour Bell compte pour 
80% du travail des installateurs de Telecom Canada. 

Les relations entre Telecom et Bell Canada consti-
tuent la part prédominante du travail des installa-
teurs et, sous ce rapport, elles satisfont au critère 
de compétence fédérale énoncé dans les arrêts 
Union des facteurs, précité, et Montcalm Cons-
truction, précité. Le travail des installateurs pour 
le compte de Bell Canada n'est ni exceptionnel ni 
occasionnel. 
(4) du lien matériel et opérationnel entre le service de 
l'installation de Telecom et l'entreprise fédérale princi-
pale dans le réseau téléphonique et, en particulier, de 
l'importance de la participation du service de l'installa-
tion à l'exploitation et à l'établissement de l'entreprise 
fédérale en tant que méthode de fonctionnement. 
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This factor is obviously the most critical in 
determining whether the federal Parliament or the 
provincial legislature has constitutional jurisdic-
tion. There is clearly some connection between the 
Telecom installers and Bell Canada, the core fed-  a 

eral undertaking, but is it sufficient to displace the 
prima facie position that labour relations are a 
matter of provincial competence? 

b 

The appellants argue that the installers' work is 
merely the end of the manufacturing process; 
installation is simply effective delivery. The fact 
that installation of sophisticated equipment is no 
simple task and involves a significant amount of c 

on-site testing makes no difference. It should be 
noted that the testing is primarily internal to the 
system just installed and does not normally involve 
testing along Bell's full network. It is also conced-  d 
ed that once installation is completed, the equip-
ment is turned over to Bell Canada and it is Bell 
Canada's employees who are responsible for ordi-
nary maintenance. It is argued that installers 
essentially do construction work as was found to be e 

under provincial jurisdiction in Montcalm, supra. 

I agree that the mere fact that installers do 
on-site testing does not per se mean the installers f 

are operating the federal undertaking. I also agree 
that the fact installation is a complex procedure is 
not determinative. I do not, however, agree that 
installers' work is properly characterized as con-
struction as in Montcalm, supra. The respondent g 

Communication Workers of Canada gives the fol-
lowing analysis of the work of installers: 

h 

The overwhelming majority of N.T.C. installation 
work involves rearranging, updating or adding to the 
capacity of the existing, operational facilities of the 
telephone network. N.T.C. installers work in existing 
operational central offices and radio relay stations, i 
improving the network as the needs of the customers of 
the telephone company evolve. As such their work is not 
preliminary to the set-up of the telephone network, but 
rather part of its ongoing expansion and modernization. 
In the General Switching Division, at least 80% to 90% i 
of the work done by installers involves rearrangements 
or additions to existing switching equipment in opera- 

Ce facteur est certainement le plus important 
pour savoir qui du Parlement fédéral ou de la 
législature provinciale a la compétence constitu-
tionnelle. Il y a évidemment des liens entre les 
installateurs de Telecom et Bell Canada, l'entre-
prise fédérale principale, mais sont-ils suffisants 
pour renverser la présomption selon laquelle les 
relations de travail relèvent de la compétence 
provinciale? 

Les appelantes ont soutenu que le travail des 
installateurs n'est que la dernière étape de la fabri-
cation; l'installation n'est que la livraison effective. 
Le fait que l'installation d'un équipement com-
plexe ne soit pas une tâche simple et exige un 
grand nombre d'essais sur place ne crée pas de 
différence. Il faut observer que les essais portent 
principalement sur le système en cours d'installa-
tion et ne visent pas normalement l'essai de l'en-
semble du réseau de Bell. On a aussi admis qu'une 
fois l'installation terminée, l'équipement est confié 
aux employés de Bell Canada qui se chargent de 
son entretien normal. On a soutenu que les instal-
lateurs font essentiellement du travail de construc-
tion qui, selon l'arrêt Montcalm, précité, relève de 
la compétence provinciale. 

Je conviens que le simple fait que les installa-
teurs fassent les essais sur place n'implique pas, en 
soi, qu'ils exploitent l'entreprise fédérale. Je con-
viens également que le fait que l'installation cons-
titue une procédure complexe n'est pas détermi-
nant. Je n'admets pas cependant que le travail des 
installateurs puisse être défini comme du travail de 
construction comme dans l'arrêt Montcalm, pré-
cité. L'intimé, le Syndicat des travailleurs en com-
munication du Canada, a donné la définition sui-
vante du travail des installateurs: 

[TRADUCTION] La presque totalité du travail d'instal-
lation accompli par Northern Telecom consiste à réamé-
nager, et à moderniser et à en augmenter la capacité des 
installations existantes du réseau de téléphone. Les ins-
tallateurs de Northern Telecom travaillent dans les cen-
traux et les stations de répéteurs radio couramment 
exploitées pour améliorer le réseau selon l'évolution des 
besoins des clients de la compagnie de téléphone. À ce 
titre, leur travail n'est pas préalable à la mise en place 
du réseau de téléphone, mais fait plutôt partie de son 
agrandissement courant et de sa modernisation. Dans la 
division générale de la commutation, au moins quatre- 
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tional central offices. The same figures apply in the 
Transmission Installation Division, where installers rear-
range, improve or expand the capacity of existing radio 
relay stations. 

This is not construction in the sense in which 
construction was held to be under provincial juris-
diction in Montcalm. In Montcalm, once the air-
port was completed, the construction workers 
would have nothing more to do with the federal 
undertaking. Bell Canada's operations are much 
different. The nature of Bell Canada's telecom-
munications system is that it continually is being 
renewed, updated, and expanded. Bell's system is 
highly automated, constantly being improved. It is 
the installers who perform this task. Although 
their job is not "maintenance" in the strict sense of 
the word, I think it is analytically much closer to 
maintenance than to ordinary construction of a 
federal undertaking. The installers' work is not 
preliminary to the operation of Bell Canada's 
undertaking; the work is an integral part of Bell 
Canada's operation as a going concern. It was 
earlier noted the installers have no contact with 
the rest of Telecom employees. In contrast, they do 
have contact with, and must closely co-ordinate 
their work with, Bell Canada employees. In this 
overall context, installation is not the end of the 
manufacturing process. It is not even properly 
described as the beginning of the operation of the 
federal undertaking. It is simply an essential part 
of the operations process. The installers' work is 
not the same kind of participation in the day-to-
day operations of the federal undertaking as was h 

present in the Stevedoring case or the Letter Car-
riers' case, supra, in the sense that Telecom 
installers ordinarily do not directly service users of 
the federal undertaking. That does not, however, 
render the installers' work any less vital to the 
federal undertaking. 

J 

vingts à quatre-vingt-dix pour cent du travail effectué 
par les installateurs porte sur des réaménagements ou 
des additions à l'équipement actuel de commutation 
exploité dans les centraux. Les mêmes pourcentages 
s'appliquent à la division d'installation des transmis-
sions, où les installateurs réaménagent, améliorent et 
agrandissent la capacité des stations de répéteurs radio 
existantes. 

Il n'y a pas de construction dans le sens de cons-
truction qui relèverait, selon l'arrêt Montcalm, de 
la compétence provinciale. Dans l'arrêt Montcalm, 
après la fin de la construction de l'aéroport, les 
ouvriers de la construction n'avaient plus rien à 
voir avec l'entreprise fédérale. L'exploitation de 
Bell Canada est très différente. Par sa nature 
même, le réseau de télécommunication de Bell 
Canada est constamment l'objet de rénovation, de 
modernisation et d'expansion. Le réseau de Bell est 
très automatisé et fait l'objet d'améliorations cons-
tantes. Ce sont les installateurs qui remplissent 
cette tâche. Même si leur emploi ne constitue pas 
de l'entretien» au sens strict de ce terme, je crois 
qu'à l'analyse, leur travail est beaucoup plus près 
de l'entretien que de la construction ordinaire 
d'une entreprise fédérale. Le travail des installa-
teurs n'est pas antérieur à l'exploitation de l'entre-
prise de Bell Canada; leur travail fait partie inté-
grante de l'exploitation de Bell Canada en tant 
qu'entreprise active. J'ai souligné plus tôt que les 
installateurs n'ont pas de contact avec les autres 
employés de Telecom. Par contre, ils ont des con-
tacts et doivent travailler en étroite coordination 
avec les employés de Bell Canada. Dans ce con-
texte général, l'installation ne constitue pas la 
dernière étape de la fabrication. On ne peut même 
pas vraiment dire non plus que ce soit le début de 
l'exploitation de l'entreprise fédérale. Elle consti-
tue simplement une partie essentielle du processus 
d'exploitation. Le travail des installateurs ne 
représente pas le même genre de participation aux 
opérations quotidiennes de l'entreprise fédérale 
que celle qu'on retrouvait dans l'arrêt sur les 
Débardeurs ou l'arrêt sur les Facteurs, précités, 
dans le sens que les installateurs de Telecom ne 
rendent pas de services directement aux usagers de 
l'entreprise fédérale. Cela ne rend cependant pas le 
travail des installateurs moins vital pour l'entre-
prise fédérale. 

a 

b 

c 

d 

e 

J' 

g 



In the Eastern Region, the employer and 
Canadian Union of Communication Workers 
(CUCW) have operated under provincial legisla-
tion from 1945 to 1971, although it is true that 
there was no distinction between manufacturing 
employees and installers until 1968. In that year, 

J 
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I agree with the conclusion expressed by Chief 
Justice Thurlow in the Federal Court of Appeal 
[at p. 202]: 

But the feature of the case that appears to me to be of 
the greatest importance and to point with telling effect 
to the conclusion that the jurisdiction is federal is the 
fact, as I see it, that what the installers are doing, day in 
day out, during 80% of their working time, is participat-
ing in the carrying on of the federal undertaking itself 
which by reason of its nature requires a constant pro-
gram of rearrangement, renewal, updating and expan-
sion of its switching and transmission system and the 
installation of telecommunications equipment designed 
to carry out that need. With 80% of the work these 
installers are doing on a continuing basis being work 
done in Bell's undertaking, I am of the opinion that 
there is a foundation for the assertion of federal jurisdic-
tion over their labour relations and that the Board 
should assume and exercise it in accordance with the 
Canada Labour Code. Further, in my view, the fact that 
20% of the installers' work is not done for Bell does not 
change the conclusion. 

Although I think this case is very close to the 
boundary line between federal and provincial juris-
diction, I am persuaded that the installers fall 
under federal jurisdiction. 

I would dismiss the appeal with an order as to 
costs as indicated in the reasons of Estey J. 

The reasons of Beetz and Chouinard JJ. were 
delivered by 

BEETZ J. (dissenting)—I have had the advan-
tage of reading my brother Estey's reasons for 
judgment. 

I agree with these reasons in so far as they relate 
to the jurisdiction of the Federal Court of Appeal 
to entertain the referred question. 

However, and with the greatest respect for those 
who hold a different view, I reach the opposite 
result on the merits. 

Je suis d'accord avec la conclusion exprimée par 
le juge en chef Thurlow de la Cour d'appel fédé-
rale [à la p. 202]: 

Mais l'élément de cette afffaire qui me semble revêtir 
a la plus grande importance et qui tend à démontrer de 

façon concluante que la compétence est fédérale, c'est le 
fait que les installateurs, tous les jours, durant 80% de 
leurs heures de travail, participent à une entreprise 
fédérale dont la nature même exige un programme 

b permanent de réaménagement, de rénovation, de mise à 
jour et d'extension de son système de commutation et de 
transmission ainsi que l'installation du matériel de télé-
communication conçu pour satisfaire à ce besoin. 
Compte tenu du fait que 80% du travail effectué par ces 

c installateurs tous les jours est du travail effectué dans 
l'entreprise de Bell, je suis d'avis que la thèse selon 
laquelle le fédéral a compétence relativement à leurs 
relations de travail est fondée et que le Conseil devrait 
l'exercer en conformité avec les dispositions du Code 

a canadien du travail. D'après moi, le fait que 20% du 
travail des installateurs n'est pas effectué pour Bell ne 
modifie pas cette conclusion. 

Bien que j'estime que le cas présent est très près de 
la ligne de démarcation entre les compétences 

e 
fédérale et provinciale, je suis convaincu que les 
installateurs relèvent de la compétence fédérale. 

Je suis d'avis de rejeter le pourvoi et d'adjuger 
les dépens comme le fait le juge Estey dans ses 

f  motifs. 

Version française des motifs des juges Beetz et 
Chouinard rendus par 

g 	LE JUGE BEETZ (dissident)—J'ai eu l'avantage 
de lire les motifs de jugement rédigés par mon 
collègue le juge Estey. 

Je suis d'accord avec ces motifs pour autant 
h qu'ils portent sur la compétence de la Cour d'appel 

fédérale d'entendre la question soumise par renvoi. 

Cependant, avec égards pour ceux qui partagent 
l'avis contraire, j'en arrive à la conclusion opposée 
sur le fond. 

Dans la région de l'Est, l'employeur et l'Union 
canadienne des travailleurs en communication 
(UCTC) ont agi en vertu des lois provinciales de 
1945 à 1971, bien qu'en réalité il n'y ait pas eu de 
distinction entre les employés de la fabrication et 
les installateurs jusqu'en 1968. Cette année-là, la 
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the Ontario Labour Relations Board held it had 
jurisdiction over the installers and, in 1969, the 
Quebec Enquiry Commissioner took the same 
view. The Ontario High Court and the Quebec 
Court of Appeal decided otherwise in The Queen 
v. Ontario Labour Relations Board, Ex parte 
Northern Electric Co. Ltd., [1970] 2 O.R. 654, 
and Northern Electric Co. Ltd. v. The Quebec 
Labour Court unreported decision 13,085, January 
25, 1972. But, as was noted by the Canada Labour 
Relations Board in its reasons, the employer and 
CUCW continued to operate under provincial 
legislation notwithstanding these judgments. 

Provincial legislation was also applied in the 
Western Region from 1950 to 1970 whether or not 
a distinction was made between manufacturing 
employees and installers. 

Like provincial boards, the Canada Labour 
Relations Board has considerable expertise in the 
matter. It is the trier of facts. It is not called upon 
to review the evidence: it has the advantage of 
actually hearing it. It had already decided that it 
did not have jurisdiction in 1958 with respect to 
the installers of the Western Region. When it did 
assume jurisdiction in 1974 with respect to the 
supervisory installers of the Western Region, its 
jurisdiction had not been clearly challenged. This 
Court held that by its obfuscation, the employer 
had effectively deprived a reviewing court of the 
necessary constitutional facts upon which to reach 
any valid conclusion on the constitutional issue and 
dismissed the appeal simply on the basis that the 
appellant had failed to show reversible error on the 
part of the Board: Northern Telecom Ltd. v. Com-
munications Workers of Canada, [1980] 1 S.C.R. 
115, hereinafter referred to as Northern Telecom 
(No. 1). 

In the case at bar, the jurisdiction of the Board 
was formally challenged and there was an abun-
dance of material before the Board enabling it as 
well as a reviewing Court to decide the issue. The 
Board correctly directed itself on the law. It relied 
essentially on the reasons delivered by my brother 
Dickson on behalf of a unanimous Court in North-
ern Telecom (No. 1).  

Commission des relations de travail de l'Ontario a 
décidé qu'elle avait compétence sur les installa-
teurs et, en 1969, la Commissaire enquêteur du 
Québec a exprimé le même avis. La Haute Cour 
de l'Ontario et la Cour d'appel du Québec ont 
statué en sens contraire dans les arrêts The Queen 
v. Ontario Labour Relations Board, Ex parte 
Northern Electric Co. Ltd., [1970] 2 O.R. 654, et 
Northern Electric Co. Ltée c. Tribunal du travail 
du Québec, inédit, n° 13 085, du 25 janvier 1972. 
Mais comme le soulignent les motifs du Conseil 
canadien des relations du travail, l'employeur et 
l'UCTC ont continué d'agir en vertu des lois pro-
vinciales malgré ces jugements. 

Les lois provinciales ont également été appli-
quées dans la région de l'Ouest de 1950 à 1970, 
qu'une distinction ait été faite ou non entre les 
employés de la fabrication et les installateurs. 

Comme les commissions provinciales, le Conseil 
canadien des relations du travail a beaucoup d'ex-
périence en la matière. Il est le juge des faits. Il n'a 
pas à réexaminer la preuve, il a l'avantage de 
l'entendre directement. Il a déjà décidé qu'il 
n'était pas compétent, en 1958, à l'égard des ins-
tallateurs de la région de l'Ouest. Lorsqu'il s'est 
déclaré compétent, en 1974, à l'égard des surveil-
lants des installateurs de la région de l'Ouest, sa 
compétence n'avait pas été formellement contestée. 
Cette Cour a jugé que, par ses obscurcissements, 
l'employeur avait de fait privé le tribunal exercant 
le contrôle judiciaire des faits constitutionnels 
nécessaires pour apporter une solution valable à la 
question constitutionnelle, et elle a rejeté le pour-
voi uniquement parce que l'appelante n'avait pas 
fait la preuve d'une erreur donnant lieu à cassation 
de la part du Conseil: Northern Telecom Ltée c. 
Travailleurs en communication du Canada, 
[1980] 1 R.C.S. 115, ci-après appelé Northern 
Telecom (N° 1). 

En l'espèce, la compétence du Conseil a été 
formellement contestée et il y a eu une abondance 
d'éléments de preuve soumis au Conseil ainsi qu'au 
tribunal exerçant le contrôle judiciaire, pour leur 
permettre de trancher la question. Le Conseil a agi 
correctement quant au droit. Il a essentiellement 
suivi les motifs unanimes de la Cour rédigés par 
mon collègue le juge Dickson dans l'arrêt Nor-
thern Telecom (N° 1). 
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The unanimous reasons of the Board have been 
reported in (1980), 41 di 44. I quote certain 
excerpts to be found at pp. 88-91: 

Where does all of this leave us? In our view we are 
confronted with the same problem which faced the a 

Boards and courts in the 50's, 60's and 70's. The major 
difference is we now have some guidance from the 
Supreme Court of Canada. It summarized principles of 
constitutional law applicable in this case. 

b 

The Board then quoted the principles summa-
rized at pp. 132 and 135 of the Northern Telecom 
(No. 1) case and continued: 

With these in mind the parties presented evidence and 
argument to the Board. The union's case focused on 
installation activity and its procedure as an "integral" 
step in establishing, repairing, maintaining, expanding 
and operating an interprovincial telecommunications d 
network. The employer's case emphasized installation as 
the final step in delivery of manufactured goods 
installed as a service "integral" to the manufacture of 
complex processes in a rapidly changing industry where 
virtual market monopoly dictates close connections be- e 
tween the manufacturer and major customer like Bell 
Canada. The thin line between preparing to operate a 
system and actually operating a system in a telephone 
network was the battle line of debate. 

f 

... we will not base our decision on a fine distinction 
between whether testing or cutting into a telephone g 
network or throwing the switch to start a piece of 
equipment constitutes operating or maintaining or con-
structing a part of a telephone network. 

h 
What is different in the situation today from the way 

it was in 1970? Very little. There have been some 
changes in the shareholding interest of Bell Canada in 
the employer and some changes in the shared responsi-
bility and control of research. There have also been i 
some small changes in market distribution of the 
employer's product and, of course, more major changes 
in technology, and some administrative reorganization 
with the employer. The employer characterized this as 
evidence of the continually uninterrupted evolution of J 
the employer away from Bell Canada. 

Les motifs unanimes du Conseil sont publiés à 
(1980), 41 di 44. Je cite des extraits qu'on trouve 
aux pp. 88 à 91: 

Où en sommes-nous maintenant? À notre avis, nous 
nous trouvons devant le même problème que celui 
auquel divers conseils et tribunaux ont eu à faire face 
dans les années 50, 60 et 70. La principale différence, 
c'est qu'aujourd'hui, nous pouvons nous appuyer sur les 
principes de droit constitutionnel qui ont été résumés par 
la Cour suprême du Canada, principes qui s'appliquent 
en l'occurrence. 

En tenant compte de ce qui précède, les parties ont 
présenté leurs éléments de preuve et leurs arguments au 
Conseil. La thèse du syndicat était basée sur les activités 
rattachées à l'installation en tant que partie «intégrante» 
de l'établissement, de la réparation, de l'entretien, de 
l'expansion et de l'exploitation d'un réseau de télécom-
munications interprovincial. La thèse de l'employeur a 
surtout porté sur l'installation comme dernière étape de 
la livraison de biens manufacturés installés et en tant 
que service «intégrant» de la fabrication de systèmes 
complexes dans un secteur qui se transforme rapidement 
et où le quasi-monopole du marché prescrit des liens 
étroits entre le manufacturier et un client important 
comme Bell Canada. La faible marge qui existe entre la 
préparation de l'exploitation d'un service et l'exploita-
tion même de ce service dans un réseau téléphonique, a 
constitué le noeud du débat. 

... nous ne pouvons fonder notre décision sur la distinc-
tion ténue que l'on peut établir pour savoir si la vérifica-
tion ou la mise en service d'un réseau téléphonique ou le 
fait de mettre le contact pour actionner une pièce d'équi-
pement, fait partie de l'exploitation ou de l'entretien ou 
de la construction d'une section d'un réseau téléphoni-
que. 

Y a-t-il une différence entre la situation actuelle et 
celle de 1970? Très peu. Il y a eu quelques changements 
dans le nombre d'actions de l'employeur que possède 
Bell Canada et certains changements dans le partage de 
la responsabilité et du contrôle de la recherche. Quel-
ques petites modifications ont aussi été apportées à la 
distribution du produit de l'employeur sur le marché et, 
bien entendu, celui-ci a procédé à des changements 
technologiques importants ainsi qu'à une certaine réor-
ganisation administrative. L'employeur considère cela 
comme une preuve de son évolution ininterrompue et 
indépendante de celle de Bell Canada. 

Le Conseil cite ensuite le résumé des principes 
donnés aux pp. 132 et 135 de l'arrêt Northern 

c  Telecom (N° 1) et poursuit: 
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Counsel presented cogent and detailed evidence and 
argument on the nexus between the employer and that 
portion of the telecommunications industry considered 
in the federal jurisdiction. We cannot conceive that the 
integral test of jurisdiction that tells employees and 
employers the forum in which they may exercise the 
right of freedom of association sanctioned by Canada's 
signature on the Treaty of Versailles and ratification of 
International Labour Organization Convention No. 87 
and expressed in legislation in each province and the 
federal jurisdiction turns on such a microscopic exami-
nation of facts. If it does, we venture to say the test 
needs to be seriously rethought by the courts, as well as 
politicians. 

Our appreciation of the totality of the written and 
verbal evidence adduced leads us to conclude the install-
ers in the eastern region are not employed upon or in 
connection with a federal work, undertaking or business. 
Like the Ontario Board in 1969 and this Board in 1958 
(and 1968 in RCA Victor Company Ltd., 68 CLLC 
1116,040) we find the activity of the eastern region 
installers is essentially the installation and construction 
of certain components of the Bell Canada, nationwide 
and international telephone network. The work is impor-
tant to Bell Canada. The components are often large or 
important and the quantity requires constant attention 
by the employer and the connection between Bell 
Canada and the employer cannot be characterized as 
exceptional or casual. The problem of characterization 
for constitutional purposes is whether you focus on the 
installation and testing as the first step in the creation, 
maintenance and operation of the federal work, under-
taking or business or the last step in the manufacture 
and delivery of specialized (and warranted) products, 
delivery of which is accepted when it is established they 
are functioning properly. The colour of the valley 
depends on whether you view it from the sunny or 
shaded slope. 

The test enunciated in judicial decisions gives no clear 
answer to the proper characterization. The facts merely 
show the detailed aspects of the landscape and their hue 
changes with the vantage point. Like the differing con-
clusions in the opinions in Construction Montcalm Inc. 
and the Minimum Wage Commission et al [1979] 1 
S.C.R. 754 and Four B Manufacturing Limited v. 
United Garment Workers of America et al, 80 CLLC 
14,006 (S.C.C.) the functional test when applied to the 
same facts can produce differing results. We have con- 

Les avocats ont présenté des éléments de preuve et des 
arguments puissants et détaillés sur le lien qui existe 
entre l'employeur et cette partie du secteur des télécom- 

a munications qui relève de la compétence fédérale. Nous 
ne pouvons concevoir que les critères essentiels qui 
disent aux employés et aux employeurs sous quel régime 
ils peuvent exercer le droit d'association qui leur a été 
reconnu lorsque le Canada a signé le traité de Versailles 

b et qu'il a ratifié la convention n° 87 de l'Organisation 
internationale du travail (droit qui est également 
exprimé dans les lois provinciales et fédérales) puissent 
dépendre d'un examen aussi détaillé des faits. Si tel est 
le cas, nous nous permettons de dire que ces critères ont 

c besoin d'être sérieusement repensés par les Cours ainsi 
que par les hommes politiques. 

Après avoir examiné l'ensemble de la preuve écrite et 
orale, nous en venons à la conclusion que les installa-
teurs de la région de l'Est ne sont pas employés dans le 

d cadre d'une entreprise fédérale. Tout comme le Conseil 
de l'Ontario en 1969 et le présent Conseil en 1958 (et en 
1968 dans RCA Victor Company Ltd., 68 CLLC N° 
16040), nous estimons que les fonctions des installateurs 
de la région de l'Est comprennent essentiellement l'ins- 

e tallation et la fabrication de certaines composantes du 
réseau téléphonique national et international de Bell 
Canada. Ce travail est important pour Bell Canada. Les 
composantes sont souvent volumineuses ou importantes 
et leur quantité exige une attention constante de la part 
de l'employeur. De plus, on ne peut qualifier d'excep-
tionnel ni d'occasionnel le rapport entre Bell Canada et 
l'employeur. Le problème de la qualification à des fins 
constitutionnelles dépend du point de vue sur lequel on 
insiste: soit sur l'installation et la vérification en tant que 
première étape de la création, de l'entretien et de l'ex-
ploitation d'une entreprise, affaire ou ouvrage de compé-
tence fédérale, soit sur la dernière étape de la fabrica-
tion et de la livraison de produits spécialisés (et 
garantis), produits dont la livraison est acceptée lorsqu'il 
est établi qu'ils fonctionnent convenablement. Les cou-
leurs d'un tableau varient selon l'angle sous lequel on les 
regarde. 

Le critère énoncé dans les arrêts judiciaires ne permet 
pas de savoir clairement ce qu'est une qualification 

i appropriée. Les faits montrent simplement un tableau en 
détail ainsi que la variation de ses couleurs par rapport à 
la position adoptée. Tout comme les conclusions diver-
gentes auxquelles on en est arrivé dans Construction 
Montcalm Inc. et la Commission du salaire minimum et 
autres [1979] 1 R.C.S. 754 et Four B Manufacturing 
Limited c. United Garment Workers of America et 
autres, 80 CLLC N° 14006 (C.S.), le critère fonctionnel 

J' 

g 

h 

J 
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sidered the test as expressed by the Supreme Court of 
Canada and as formulated by us for Part V of the 
Canada Labour Code in Marathon Realty Company 
Limited, supra, and have concluded the labour relations 
of these employees is provincially regulated. For labour 
relations purposes as well as constitutional law purposes 
we view the installers' activity as manufacturing related 
more so than an integral part of the area within federal 
competence. There is no doubt the system cannot oper-
ate without the equipment installed by these employees. 
It can also be said it could not operate without the 
phone book. Since 1970 that separate function has been 
treated as within the provincial jurisdiction. 

... the essentiality of the product to the operation of the 
federal work, undertaking or activity is not the test for 
the integral nature of the activity with respect to the 
product to the activity of the federal work, undertaking 
or business. 

Any nagging doubts we have in this case, we have 
resolved in favour of the implicit constitutional pre- e 
sumption in favour of provincial jurisdiction. 

I do not find any error in these reasons and I 
agree that the construction and installation of f 
certain components of the federal undertaking 
remain distinct from the operation of the under-
taking or, to use the language of my brother 
Dickson in Northern Telecom (No. 1) at p. 135, is 
not involved "in the operation and institution of g 
the federal undertaking as an operating system". 
(Emphasis added.) 

I also agree with the application made by the 
Board to the circumstances of this case of the k 

principles affirmed in Construction Montcalm Inc. 
v. Minimum Wage Commission, [1979] 1 S.C.R. 
754 and re-affirmed by my brother Dickson in 
Northern Telecom (No. 1) at p. 132: 
(1) Parliament has no authority over labour relations as 
such nor over the terms of a contract of employment; 
exclusive provincial competence is the rule. 

(2) By way of exception, however, Parliament may .i 
assert exclusive jurisdiction over these matters if it is 
shown that such jurisdiction is an integral part of its  

appliqué aux mêmes faits peut donner lieu à des résul-
tats différents. Après avoir tenu compte du critère que la 
Cour suprême du Canada a défini et que nous avons 
formulé à l'égard de la Partie V du Code canadien du 
travail dans Marathon Realty Company Limited, supra, 
nous avons conclu que les relations de travail de ces 
employés étaient réglementées au niveau provincial. En 
ce qui concerne les relations de travail et le droit consti-
tutionnel, nous considérons l'activité des installateurs 
comme étant rattachée à la fabrication plutôt que 
comme une partie intégrante du domaine relevant de la 
compétence fédérale. Il est indubitable que le service ne 
peut fonctionner sans l'équipement qu'installent ces 
employés. On peut aussi dire qu'il ne pourrait fonction-
ner sans l'annuaire téléphonique. Depuis 1970, cette 
fonction distincte a été considérée comme relevant de la 
compétence provinciale. 

... que le produit soit ou non essentiel à l'exploitation de 
l'entreprise de compétence fédérale ne constitue pas le 
critère qui permet de déterminer si l'activité qui crée le 
produit fait partie intégrante de l'activité de l'entreprise 
fédérale. 

Dans la présente affaire, nous avons mis fin à tous nos 
doutes qui pouvaient subsister en concluant que la cons-
titution favorisait implicitement la compétence provin-
ciale. 

Je ne vois aucune erreur dans ces motifs et je 
suis d'avis que la construction et l'installation de 
certaines parties d'une entreprise fédérale restent 
distinctes de l'exploitation de l'entreprise ou, selon 
les termes employés par mon collègue le juge 
Dickson dans l'arrêt Northern Telecom (N° 1) à la 
p. 135, qu'elles ne participent pas «à l'établisse-
ment de l'entreprise fédérale en tant que méthode 
de fonctionnement». (C'est moi qui souligne.) 

Je suis aussi d'accord avec l'application faite en 
l'espèce par le Conseil des principes énoncés dans 
l'arrêt Construction Montcalm Inc. c. Commission 
du salaire minimum, [1979] 1 R.C.S. 754 et suivis 
par mon collègue le juge Dickson dans Northern 
Telecom (N° 1) à la p. 132: 

(1) Les relations de travail comme telles et les termes 
d'un contrat de travail ne relèvent pas de la compétence 
du Parlement; les provinces ont une compétence exclu-
sive dans ce domaine. 

(2) Cependant, par dérogation à ce principe, le Parle-
ment peut faire valoir une compétence exclusive dans ces 
domaines s'il est établi que cette compétence est partie 

a 

b 

d 



[1983] 1 R.C.S. NORTHERN TELECOM C. TRAVAILLEURS EN COMMUNICATION Le Juge Beetz 779 

primary competence over some other single federal 
subject. 

(3) Primary federal competence over a given subject can 
prevent the application of provincial law relating to 
labour relations and the conditions of employment but a 
only if it is demonstrated that federal authority over 
these matters is an integral element of such federal 
competence. 

(4) Thus, the regulation of wages to be paid by an 
undertaking, service or business, and the regulation of b 

its labour relations, being related to an integral part of 
the operation of the undertaking, service or business, are 
removed from provincial jurisdiction and immune from 
the effect of provincial law if the undertaking, service or 
business is a federal one. 	 c 

(5) The question whether an undertaking, service or 
business is a federal one depends on the nature of its 
operation. 

(6) In order to determine the nature of the operation, d 

one must look at the normal or habitual activities of the 
business as those of "a going concern", without regard 
for exceptional or casual factors; otherwise, the Consti-
tution could not be applied with any degree of continuity 
and regularity. 	 e 

Because provincial competence is the rule and 
federal competence is the exception, the onus is on 
the party who invokes the exception to establish 
the constitutional facts necessary for the exception 
to come into play. Failing such a demonstration, 
exclusive provincial competence must govern. 

At best, "the case is nicely balanced" as Le 
Dain J. put it in the Federal Court of Appeal g 

[[1982] 1 F.C. 191, at p. 203]. If it be so, then 
what should tip the balance is not the ongoing or 
regular character of the work of the installers, 
which cannot be assimilated to maintenance. Nor 
is it the fact that the work of the installers is an 
indispensable requisite to the operation of the fed-
eral undertaking, which does not make it part of 
this operation. What should tip the balance in a 
"nicely balanced" case is, in my view, the general 
rule of provincial competence. 

I would allow the appeal, set aside the decision 
of the Federal Court of Appeal and answer in the 
negative the question referred to it. 

intégrante de sa compétence principale sur un autre 
sujet. 

(3) La compétence principale du fédéral sur un sujet 
donné peut empêcher l'application des lois provinciales 
relatives aux relations de travail et aux conditions de 
travail, mais uniquement s'il est démontré que la compé-
tence du fédéral sur ces matières fait intégralement 
partie de cette compétence fédérale. 

(4) Ainsi, la réglementation des salaires que doit verser 
une entreprise, un service ou une affaire et la réglemen-
tation de ses relations de travail, toutes choses qui sont 
étroitement liées à l'exploitation d'une entreprise, d'un 
service ou d'une affaire, ne relèvent plus de la compé-
tence provinciale et ne sont plus assujetties aux lois 
provinciales s'il s'agit d'une entreprise, d'un service ou 
d'une affaire fédérale. 

(5) La question de savoir si une entreprise, un service ou 
une affaire relève de la compétence fédérale dépend de 
la nature de l'exploitation. 

(6) Pour déterminer la nature de l'exploitation, il faut 
considérer les activités normales ou habituelles de l'af-
faire en tant qu'eentreprise active», sans tenir compte de 
facteurs exceptionnels ou occasionnels; autrement, la 
Constitution ne pourrait être appliquée de façon conti-
nue et régulière. 

Au mieux, «les deux positions s'équilibrent» 
comme le dit le juge Le Dain dans l'arrêt de la 
Cour d'appel fédérale [[1982] 1 C.F. 191, à la p. 
203]. Dans ce cas, ce qui devrait rompre l'équilibre 
ce n'est pas le caractère régulier ou continu du 
travail des installateurs qu'on ne peut pas assimiler 
à de l'entretien. Ce n'est pas non plus le fait que le 
travail des installateurs soit une condition indis-
pensable de l'exploitation de l'entreprise fédérale, 
ce qui n'en fait pas un élément de cette exploita-
tion. Ce qui doit rompre l'équilibre dans un cas 
«bien équilibré», c'est, à mon sens, la règle générale 
de la compétence provinciale. 

Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi, d'infirmer 
la décision de la Cour d'appel fédérale et de répon-
dre par la négative à la question qui lui a été 
soumise. 

h 

.i 

Puisque la compétence provinciale est la règle et 
la compétence fédérale l'exception, il incombe à la 
partie qui invoque l'exception de prouver les faits 

f constitutionnels nécessaires à l'application de cette 
exception. À défaut d'une telle démonstration, la 
compétence provinciale exclusive doit s'appliquer. 
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1 

The appellants are entitled to costs in this Court 
and the Court below against the respondents. 
However there should be no order as to costs for or 
against the interveners. 

Appeal dismissed with costs, BEETZ and 
CHOUINARD JJ. dissenting. 

Solicitors for the appellant Northern Telecom 
Canada Limited: Ogilvy, Renault, Montreal. 

Solicitors for the appellant Canadian Union of 
Communication Workers: Robinson, Cutler, 
Sheppard, Borenstein & Associates, Montreal. 

Solicitors for the respondent Communication 
Workers of Canada: Jasmin, Rivest, Castiglio & 
Associates, Montreal. 

Solicitor for the respondent the Attorney Gen-
eral of Canada: Roger Tassé, Ottawa. 

Solicitors for the third party the Canada 
Labour Relations Board: Deverell, Harrop, Van-
couver. 

Les appelants ont droit aux dépens en cette 
Cour et en Cour d'appel à l'encontre des intimés. 
Cependant il ne devrait pas y avoir d'adjudication 
de dépens pour ou contre les intervenants. 

Pourvoi rejeté avec dépens, les juges BEETZ et 
CHOUINARD sont dissidents. 

Procureurs de l'appelante Northern Telecom 
Canada Limitée: Ogilvy, Renault, Montréal. 

Procureurs de l'appelante l'Union canadienne 
des travailleurs en communication: Robinson, 
Cutler, Sheppard, Borenstein & Associés, Mont-
réal. 

Procureurs de l'intimé le Syndicat des travail-
leurs en communication du Canada: Jasmin, 
Rivest, Castiglio & Associés, Montréal. 

Procureur de l'intimé le procureur général du 
Canada: Roger Tassé, Ottawa. 

Procureurs du mis en cause le Conseil canadien 
des relations du travail: Deverell, Harrop, 
Vancouver. 

e 

f 

Solicitors for the third party the Attorney Gen-
eral of Quebec: Boissonneault, Roy & Poulin, 
Montreal. 

Solicitor for the third party the Attorney Gen-
eral of Ontario: A. Rendall Dick, Toronto. 

Procureurs du mis en cause le procureur géné-
ral du Québec: Boissonneault, Roy & Poulin, 
Montréal.. 

Procureur du mis en cause le procureur général 
de l'Ontario: A. Rendall Dick, Toronto. 
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A S G Industries Inc. Appellant; 

and 

Corporation Superseal Respondent; 

and 

United States Fidelity and Guaranty 
Company Mis en cause. 

File No.: 17077. 

1983: March 17; 1983: June 23. 

Present: Beetz, Estey, McIntyre, Chouinard and 
Wilson JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
QUEBEC 

Conflict of laws — International jurisdiction of 
Quebec courts — Incidental action in warranty — 
Extension of rules of domestic territorial jurisdiction 
— Article 71 C.C.P. applicable to foreign company — 
Code of Civil Procedure, arts. 71, 75 — Civil Code, 
art. 27. 

A S G Industries Inc. Appelante; 

et 

Corporation Superseal Intimée; 

et 

United States Fidelity and Guaranty 
Company Mise en cause. 

N° du greffe: 17077. 

1983: 17 mars; 1983: 23 juin. 

Présents: Les juges Beetz, Estey, McIntyre, Chouinard 
et Wilson. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DU QUÉBEC 

Droit international privé — Compétence internatio- 
d nale des tribunaux québécois — Demande incidente en 

garantie — Extension des règles de compétence territo-
riale interne — Article 71 C.p.c. applicable à une 
compagnie étrangère — Code de procédure civile, art. 
71, 75 — Code civil, art. 27. 

a 

b 

c 

Respondent brought an incidental action in warranty e 
against appellant — a U.S. company created under the 
laws of the State of Delaware — based on a contract for 
the manufacture of glass units. The contract was signed 
by appellant in the State of Tennessee and the product 
manufactured there also. Appellant had no domicile, 
residence, place of business or property in Quebec. The 
contract further provided that the laws of the State of 
Delaware would be applicable between the parties. 
Appellant contended that no Quebec court had jurisdic-
tion to hear the action brought against it, and by its 
motion for a declinatory exception it asked that the 
action be dismissed. The Superior Court and the Court 
of Appeal dismissed the exception. Hence this appeal, to 
determine whether an alien domiciled outside of 
Quebec, who has entered into and performed a contract 
with a resident of Quebec, can be subject to the jurisdic-
tion of our courts as a consequence of art. 71 C.C.P. 

Held: The appeal should be dismissed. 

Article 71 C.C.P. makes appellant subject to the 
jurisdiction of the Quebec courts. In private internation-
al law, it is well established that the international juris-
diction of the courts is defined by extension of the rules 
of domestic territorial jurisdiction. In Quebec, art. 71 
C.C.P. sets forth a general rule applicable to any inci-
dental action in warranty. Such an action must be taken 
before the court in which the principal action is pend- 

L'intimée a institué une action en garantie incidente 
contre l'appelante—une compagnie américaine consti-
tuée en vertu des lois de l'État du Delaware—fondée sur 
un contrat de fabrication de pièce de verre. Le contrat a 
été signé par l'appelante dans l'État du Tennessee et le 
produit manufacturé au même endroit. Cette dernière 
n'a aucun domicile, ni résidence, ni place d'affaires, ni 
aucun bien au Québec. Le contrat prévoit de plus que les 
lois de l'État du Delaware sont applicables entre les 
parties. L'appelante soutient qu'aucun tribunal du 
Québec n'a juridiction pour entendre le recours présen-
tement institué contre elle et, par sa requête soulevant 
une exception déclinatoire, elle demande que l'action 
soit renvoyée. La Cour supérieure et la Cour d'appel ont 
rejeté l'exception. D'où ce pourvoi pour déterminer si un 
étranger domicilié hors du Québec, qui a conclu et 
exécuté chez lui un contrat avec un résident du Québec, 
peut être assujetti à la juridiction de nos tribunaux par 
le jeu de l'art. 71 C.p.c. 

Arrêt: Le pourvoi est rejeté. 

L'article 71 C.p.c. assujettit l'appelante à la juridic-
tion des tribunaux québécois. Il est bien établi en droit 
international privé que la compétence internationale des 
tribunaux est définie par extension des règles de compé-
tence territoriale interne. Or, au Québec, l'art. 71 C.p.c. 
énonce une règle générale applicable à toute demande 
incidente en garantie. Cette action doit être portée 
devant le tribunal où la demande principale est pen- 
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Jean Lefrançois, for the respondent. 

English version of the judgment of the Court 
delivered by 

CHOUINARD J.—As appellant stated in its sub-
mission, this action was brought [TRANSLATION] 
"to determine whether an alien domiciled outside 
the province of Quebec, who has entered into and 
performed a contract with a resident of Quebec at 
the alien's place of domicile, can be subject to the 
jurisdiction of our courts solely as a consequence 
of article 71 of the Code of Civil Procedure": 

71. The incidental action in warranty must be taken 
before the court in which the principal action is pending. 

The facts necessary to determine the appeal are 
summarized as follows by Turgeon J.A. of the 
Court of Appeal in his reasons, concurred in by 
Montgomery J.A.: 
[TRANSLATION] ... Corporation Superseal brought an 
incidental action in warranty against A.S.G. Industries 
Inc., based on a contract for the manufacture of glass 
units, and plaintiff in warranty alleged defects in manu-
facture of the materials. 

The contract between the parties was signed by 
A.S.G. Industries at Kingsport, Tennessee: A.S.G. is a 
corporation created under the laws of the State of 
Delaware, U.S.A. The proceedings were served on 
A.S.G. outside the province of Quebec, and it has no 
domicile, residence, place of business or property in 

' J.E. 82-363; C.A. Que., No. 200-09-000395-811, March 3, 
1982.  

dante—en l'espèce la Cour supérieure du district de 
Québec. Cette règle n'est soumise à aucune restriction. 

Jurisprudence: ârrêts mentionnés: Alimport (Empresa 
Cubana Importadora de Alimentos) c. Victoria Trans-
port Ltd., [1977] 2 R.C.S. 858; Trower and Sons, Ld. v. 
Ripstein, [1944] A.C. 254; L. S. Tarshis & Sons Ltd. c. 
Browning Manufacturing Co., [1971] R.P. 296; distinc-
tion faite avec les arrêts: Wabasso Ltd. c. National 
Drying Machinery Co., [1981] 1 R.C.S. 578; Cornwall 
Chrysler Plymouth Ltd. c. Lapolla, [1974] C.A. 490. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
du Québec', qui a confirmé un jugement de la 
Cour supérieure qui avait rejeté l'exception décli-
natoire de l'appelante. Pourvoi rejeté. 

Pierre Boyer, pour l'appelante. 

Jean Lefrançois, pour l'intimée. 

d 	Le jugement de la Cour a été rendu par 

LE JUGE CHOUINARD—COmme l'expose l'ap-
pelante dans son mémoire, il s'agit «de déterminer 

e  si l'étranger domicilié hors de la province de 
Québec, qui a conclu et exécuté chez lui un contrat 
avec un résident du Québec, peut être assujetti à la 
juridiction de nos tribunaux par le seul jeu de 
l'article 71 du Code de procédure civile»: 

f 
71. La demande incidente en garantie doit être portée 

devant le tribunal où la demande principale est 
pendante. 

g 	Les faits essentiels à la détermination du litige 
sont ainsi résumés par le juge Turgeon de la Cour 
d'appel dans ses motifs auxquels souscrit le juge 
Montgomery: 
... Corporation Superseal a institué une action en 
garantie incidente contre A.S.G. Industries Inc. fondée 
sur un contrat de fabrication de pièces de verre, la 
demanderesse en garantie alléguant des défauts dans la 
fabrication des matériaux. 

Le contrat entre les parties fut signé par A.S.G. 
Industries à Kingsport, Tennessee. A.S.G. est une corpo-
ration constituée en vertu des lois de l'État du Delaware, 
l'un des États Unis d'Amérique. Les procédures furent 
signifiées à A.S.G. en dehors de la province de Québec. 
Cette compagnie d'ailleurs n'a aucun domicile, ni rési- 

' J.E. 82-363; C.A. Qué., n° 200-09-000395-811, 3 mars 
1982. 

ing—the Superior Court for the Quebec City district, in 
the case at bar. This rule is not subject to any limitation. 

Alimport (Empresa Cubana Importadora de Alimen-
tos) v. Victoria Transport Ltd., [1977] 2 S.C.R. 858; 
Trower and Sons, Ld. v. Ripstein, [1944] A.C. 254; a 
L. S. Tarshis & Sons Ltd. v. Browning Manufacturing 
Co., [1971] R.P. 296, referred to; Wabasso Ltd v. 
National Drying Machinery Co., [1981] 1 S.C.R. 578; 
Cornwall Chrysler Plymouth Ltd. v. Lapolla, [1974] 
C.A. 490, distinguished. 	 b 

APPEAL from a judgment of the Quebec Court 
of Appeal', affirming a judgment, of the Superior 
Court which had dismissed appellant's declinatory 
exception. Appeal dismissed. 	 c 

Pierre Boyer, for the appellant. 
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Quebec. The contract concluded between the parties 
provides that the price will be payable in U.S. dollars, 
that the product will be shipped F.O.B. point of manu-
facture, namely in the State of Tennessee, that the laws 
of the State of Delaware will be applicable between the 
parties and that the supply and maintenance bonds 
required by the contract were executed at Kingsport, 
Tennessee. 

Appellant contended that no court of the province of 
Quebec has jurisdiction to hear the action brought by it, 
and by its motion for a declinatory exception it asked 
that the action be dismissed. 

The action of respondent Superseal is in contract only, 
the latter alleging defects of manufacture and delivery 
delays. 

Relying both on art. 71 C.C.P. and on an earlier 
decision of the Court of Appeal, L. S. Tarshis & 
Sons Ltd. v. Browning Manufacturing Co., [1971] 
R.P. 296, the Superior Court and the Court of 
Appeal dismissed appellant's declinatory excep-
tion. 

In his reasons Turgeon J.A. wrote: 

[TRANSLATION] Furthermore, it can be presumed 
from article 27 of the Civil Code that the rules of 
jurisdiction of the Code of Civil Procedure apply both to 
residents of Quebec and to aliens unless the contrary is 
clearly intended. 

Article 27 of the Civil Code provides: 

27. Aliens, although not resident in Lower Canada, 
may be sued in its courts for the fulfilment of obliga-
tions contracted by them in foreign countries. 

In private international law, it is well established 
that the international jurisdiction of the courts is 
defined by extension of the rules of domestic terri-
torial jurisdiction. 

In his work Droit international privé québécois, 
Toronto, Butterworths, 1980, Professor J.-G. 
Castel wrote at pp. 664-65: 
[TRANSLATION] SECTION II. SOURCES OF 
INTERNATIONAL JURISDICTION. 

As there are not many direct sources, the courts of 
Quebec have been obliged to apply the domestic rules of 
territorial jurisdiction after adapting them to the inter-
national nature of the relationships in question.  

dente, ni place d'affaires, ni aucun bien au Québec. Le 
contrat intervenu entre les parties prévoit que le prix est 
payable, en dollars américains, que l'expédition est faite 
F.O.B. à l'endroit où le produit est, manufacturé, soit 
dans l'État du. Tennessee, que la loi applicable entre les 
parties est les lois de l'État du Delaware et que les 
contrats de. cautionnement d'entretien et d'exécution 
exigés par le contrat furent exécutés à Kingsport, 
Tennessee. 

b 	L'appelante soutient qu'aucun Tribunal de la province 
de Québec n'a juridiction pour entendre le recours pré-
sentement institué contre elle et par sa requête soulevant 
une exception déclinatoire, elle demande que l'action 
soit renvoyée. 

c 	Le recours de l'intimée Superseal est 'purement con-
tractuel, celle-ci alléguant .des défauts de fabrication et 
des retards de livraison. 

Se fondant toutes deux sur l'art. 71 C.p.c. et sur 
d un arrêt antérieur de la Cour d'appel, L. S. Tar-

shis & Sons Ltd. c. Browning Manufacturing Co., 
[1971] R.P. 296, la Cour supérieure et la Cour 
d'appel ont rejeté l'exception déclinatoire de 
l'appelante. 

Dans ses motifs le juge Turgeon écrit: 

D'ailleurs, l'article 27 du Code civil permet de présu-
mer que les règles de compétence du Code de procédure 
civile s'appliquent tant aux résidents du Québec qu'aux 
étrangers à moins d'une intention contraire clairement 
manifestée. 

L'article 27 du Code civil stipule: 

27. L'étranger, quoique non résidant dans le Bas 
g  Canada, peut y être poursuivi pour l'exécution des obli-

gations qu'il a contractées même en pays étranger. 

En droit international privé, il est bien établi que 
la compétence internationale des tribunaux est 

h  définie par extension des règles de compétence 
territoriale interne. 

Dans son traité Droit international privé québé-
cois, Toronto, Butterworths, 1980, le professeur 
J.-G. Castel écrit aux pp. 664 et 665: 
SECTION II. SOURCES DE LA COMPÉTENCE 
INTERNATIONALE. 

Les sources directes étant peu nombreuses, les tribu-
] naux du Québec ont été obligés d'appliquer les règles 

internes de compétence territoriale après les avoir adap-
tées au caractère international des relations considérées. 

e 

f 
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1. PROVINCIAL RULES. 

The Civil Code contains only two provisions on inter-
national judicial jurisdiction: articles 27 and 28, which 
reproduce in part articles 14 and 15 of the Code 
Napoléon. 

The Code of Civil Procedure contains a group of 
domestic rules of territorial jurisdiction which have been 
extended by the courts to cover international situations. 

Finally, certain provincial statutes contain rules of 
territorial jurisdiction to which an international applica-
tion has been given. 

The cases referred to by Professor Castel are 
Trower and Sons, Ld. v. Ripstein, [1944] A.C. 
254, and Alimport (Empresa Cubana Impor-
tadora de Alimentos) v. Victoria Transport Ltd., 
[1977] 2 S.C.R. 858. 

In the latter case, Alimport, the provisions of 
the Code of Civil Procedure requiring that lack of 
jurisdiction ratione personae should be raised 
within the five-day period defined in art. 161 were 
applied to a foreign company sued in the Superior 
Court by another foreign company pursuant to a 
contract concluded abroad. The declinatory excep-
tion made several months after the action was 
brought was dismissed as tardy. 

In the course of his reasons Pigeon J., at p. 867, 
delivering the unanimous judgment of the Court, 
referred to the dissenting reasons of Mayrand J.A. 
of the Court of Appeal, where the latter cited the 
following passage from Solus et Perrot, Droit 
judiciaire privé, 1933, No. 393, at p. 447: 

[TRANSLATION] Issues arising between aliens  
In accordance with the tradition of the old law, the 
courts early in the nineteenth century laid down the rule 
that issues arising between aliens were not within the 
jurisdiction of the French courts: the right to bring an 
action at law was regarded as a civil right, which in 
principle was reserved for French citizens. This solution, 
which resulted from a narrow and increasingly obsolete 
strictness, has been progressively discarded for various 
situations; it has now been completely abandoned. 
In one of its recent judgments, consolidating the changes 
begun in the middle of the last century, the Court of 
Cassation stated firmly that "the foreign nationality of 
the parties does not preclude the jurisdiction of French 
courts". 

1." RÈGLES PROVINCIALES. 

Le Code civil ne contient que deux textes sur la 
compétence judiciaire internationale: les articles 27 et 
28, qui reproduisent, en partie, les articles 14 et 15 du 

a Code Napoléon. 

Quant au Code de procédure civile, il contient un 
ensemble de règles internes de compétence territoriale 
qui ont été étendues par la jurisprudence à l'ordre 
international. 

Enfin, certaines lois provinciales contiennent des 
règles de compétence territoriale auxquelles on a donné 
une portée internationale. 

Les arrêts auxquels le professeur Castel se 
réfère sont Trower and Sons, Ld. v. Ripstein, 
[1944] A.C. 254 et Alimport (Empresa Cubana 
Importadora de Alimentos) c. Victoria Transport 
Ltd., [1977] 2 R.C.S. 858. 

Dans cette dernière affaire d'Alimport, les dis-
positions du Code de procédure civile qui exigent 
que l'incompétence ratione personae soit soulevée 
dans le délai de cinq jours défini à l'art. 161 ont 
été appliquées à une société étrangère poursuivie 
en Cour supérieure par une autre société étrangère 
en vertu d'un contrat conclu à l'étranger. L'excep-
tion déclinatoire proposée plusieurs mois après 
l'institution de l'action fut rejetée comme tardive. 

Dans le cours de ses motifs, à la p. 867, le juge 
Pigeon qui a rendu le jugement unanime de la 
Cour, renvoie aux motifs de dissidence du juge 
Mayrand de la Cour d'appel où celui-ci a cité le 

g passage suivant de Solus et Perrot, Droit judiciaire 
privé, 1933, n° 393, à la p. 447: 

Litiges entre étrangers  
Faisant suite à la tradition de l'ancien droit, la jurispru- 

h dence du début du XIX° siècle avait posé la règle que les 
litiges entre étrangers échappent à la compétence des 
tribunaux français: le droit d'ester en justice était consi-
déré comme un droit civil réservé, en principe, aux 
Français. Cette solution, qui procédait d'un rigorisme 

i  étroit et de plus en plus désuet, a été écartée progressive-
ment et par étapes selon les matières; elle est aujour-
d'hui tout à fait abandonnée. 
Dans un de ses derniers arrêts, qui consolide l'évolution 
amorcée depuis le milieu du siècle dernier, la Cour de 
cassation affirme avec force que «l'extranéité des parties 
n'est pas une cause d'incompétence des juridictions 
françaises». 

b 

c 

d 

e 

f 
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Pigeon J. cites the following further passage 
from the same text, No. 394, p. 448: 
[TRANSLATION] The prevailing opinion is that the prob-
lem of special jurisdiction is usually considered only 
from the point of view of domestic territorial jurisdic-
tion, since in this view it is by an extension of the rule 
regarding domestic territorial jurisdiction that interna-
tional jurisdiction may be determined. 

Pigeon J. goes on to say: 

In the Dalloz 1963, Jurisprudence, p. 109, there is 
reported a decision of the Court of Cassation of October 
30, 1962, containing the following: 

[TRANSLATION] ... whereas the foreign nationality 
of the parties is not a cause of the lack of jurisdiction 
of the French courts, whose international jurisdiction 
is moreover determined by extension of the rules 
governing domestic and territorial jurisdiction; 

Pigeon J. then refers to Trower and Sons, Ld. v. 
Ripstein (supra) and concludes: 

In short, the Privy Council held, like the Court of 
Cassation, albeit in other terms, that international juris-
diction may be determined by extension of the rules 
governing domestic territorial jurisdiction (at p. 264). 

Du même ouvrage le juge Pigeon cite ce passage 
additionnel, no 394, à la p. 448: 
Dans l'opinion dominante, le problème de compétence 
spéciale n'est envisagé d'habitude que du seul point de 

a vue de la compétence territoriale interne, puisque, dans 
cette opinion, c'est par extension de la règle de compé-
tence territoriale interne que se détermine la compétence 
internationale. 

Plus loin le juge Pigeon ajoute: 

Dans le recueil Dalloz 1963, Jurisprudence, à la 
p. 109, on trouve un arrêt de la Cour de cassation du 30 
octobre 1962 dans lequel on lit: 

... attendu que l'extranéité des parties n'est pas une 
c 	cause d'incompétence des juridictions françaises, dont, 

d'autre part la compétence internationale se déter-
mine par extension des règles de compétence territo-
riale interne; 

d 	Puis le juge Pigeon se réfère à l'arrêt Trower 
and Sons, Ld. v. Ripstein (précité) sur lequel il 
conclut: 
En définitive, le Conseil privé a, quoique en d'autres 
termes, décidé comme la Cour de cassation, que la 

e compétence internationale se détermine par extension 
des règles de compétence territoriale interne (à la 
p. 264). 

I will return to the latter case below. 

I would add to the foregoing citations the fol-
lowing taken from an analysis by Professor Gérard 
Couchez, entitled "Les nouveaux textes de la 
procédure civile et la compétence internationale", 
contained in Travaux du comité français de droit 
international privé, 1977-1979, at p. 125: 

[TRANSLATION] In these circumstances, matters of 
international judicial jurisdiction must in principle be 
decided in accordance with the rules governing domestic 
territorial jurisdiction ("extended" or "transposed"); 
these rules should only be disregarded in two cases: 
—first, those in which a statutory enactment excludes 

the application of these rules; 
—and second, those in which the imperatives of interna- i 

tional relations require a departure from the said 
rules. 

Article 71 C.C.P. provides that an incidental 
action in warranty must be taken before the court 
in which the principal action is pending. Applying 
the principles stated above, this rule of domestic  

Je reviendrai plus loin sur ce dernier arrêt. 

Aux citations qui précèdent, j'ajouterai la sui-
vante tirée d'un exposé du professeur Gérard Cou-
chez intitulé «Les nouveaux textes de la procédure 
civile et la compétence internationale», que l'on 
trouve dans les Travaux du comité français de 
droit international privé, Années 1977-1979, à la 
p. 125: 
Dans ces conditions, les questions de compétence judi-
ciaire internationale doivent être en principe tranchées 
au moyen des règles de compétence territoriale interne 
(détendues» ou «transposées»); ces règles ne devront être 
écartées que dans deux séries d'hypothèses: 
—tout d'abord celles où un texte excluera le jeu de ces 

règles, 
—ensuite, celles où les impératifs des relations interna-

tionales commanderont de déroger auxdites règles. 

L'article 71 C.p.c. stipule que la demande inci-
dente en garantie doit être portée devant le tribu-
nal où la demande principale est pendante. Par 
l'application des principes énoncés plus haut il faut 

f 

g 

h 

J 



The following arguments raised by appellant 
must now be considered. 

First, appellant cited Trower and Sons (supra). 

This was an action in which Trower and Sons, a 
British company, was sued in the Superior Court 
with two co-defendants from the district of 
Montreal. As we have seen, the Privy Council held 
that international jurisdiction is determined by an 
extension of the rules of territorial jurisdiction, 
and applying the provisions of the old art. 94 
C.C.P. (now art. 68 of the present Code) it held 
that the declinatory exception of Trower and Sons 
was valid. 

However, plaintiff further relied on art. 103 
which, in its submission, allowed a foreign defend-
ant to be joined in an action against two Montreal- i  
based defendants. The first paragraph of art. 103 
in effect at the time read: 

103. In matters purely personal, if there are several 
defendants in the same action residing in different dis-
tricts, they may all be brought before the court of the 

I 

g 

h 
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territorial jurisdiction must be extended to the 
international situation. It accordingly follows that 
art. 71 applies to appellant's case, and that the 
incidental action in warranty brought against it 
must be brought in the Superior Court for the 
district of Quebec, where the principal action is 
pending. 

étendre à l'ordre international cette règle de com-
pétence territoriale interne. Il faut conclure en 
conséquence que l'art. 71 s'applique au cas de 
l'appelante et que la demande incidente en garan- 

a tie dirigée contre elle doit être portée devant la 
Cour supérieure du district de Québec où la 
demande principale est pendante. 

I note that the solution I am proposing in 
respect of art. 71 is the one 'accepted in France, b 

and I quote Niboyet, Traité-de droit international 
privé français, t. VI, 1949, p. 467, no. 1845: 

[TRANSLATION] Following their usual method, the 
French courts have used these provisions in international 
relations, but have done so unilaterally only, that is, to c 

extend French jurisdiction to the guarantor, but never to 
compel him to submit to the jurisdiction of a foreign 
court. The consequence is that a French court will be 
competent in respect of a defendant in the case of an 
incidental action, even though it would not have been on d 

the principal action. This happens when the guarantor 
has no domicile or residence in France, and on the 
principal action the rule actor sequitur would be a bar 
to French jurisdiction. 

e 

Je note que la solution que je propose à l'égard 
de l'art. 71 est celle qui prévaut en France et je 
cite Niboyet, Traité de droit international privé 
français, t. VI, 1949, p. 467, n° 1845: 

Les tribunaux français selon leur méthode habituelle, 
utilisent ces textes dans les rapports internationaux, 
mais de façon unilatérale seulement, c'est-à-dire au 
profit de l'extension au garant de la compétence fran-
çaise, mais jamais pour la restreindre de façon à s'incli-
ner devant la compétence d'un tribunal étranger. De là 
résulte qu'un tribunal français sera compétent à l'égard 
d'un défendeur au cas de demande incidente, même s'il 
ne l'aurait pas été à son égard pour une demande 
principale. C'est là ce qui se produit lorsque le garant 
n'a, en France, ni domicile, ni résidence, et qu'à titre 
principal la règle actor sequitur dans un litige s'oppose-
rait à la compétence française. 

Il reste à examiner les divers moyens qui sui-
vent, invoqués par l'appelante. 

L'appelante a, en premier lieu, invoqué l'arrêt 
Trower and Sons (précité). 

Il s'agissait d'une action dans laquelle Trower 
and Sons, société d'Angleterre, était poursuivie 
devant la Cour supérieure avec deux co-défendeurs 
du district de Montréal. Le Conseil privé a décidé, 
comme on l'a vu, que la compétence internationale 
se détermine par extension des règles de compé-
tence territoriale et, appliquant les dispositions de 
l'ancien art. 94 C.p.c. (devenu l'art. 68 du Code 
actuel), il a tenu pour bien fondée l'exception 
déclinatoire de Trower and Sons. 

Cependant, le demandeur s'appuyait en outre 
sur l'art. 103 qui, selon lui, permettait dans une 
poursuite contre deux défendeurs montréalais, 
d'assigner également un défendeur étranger. Le 
premier alinéa de l'art. 103 en vigueur à l'époque 
se lisait: 

103. En matière purement personnelle, s'il y a plu-
sieurs défendeurs dans la même action résidant dans 
différents districts, ils peuvent tous être cités devant le 
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district in which one of them has been summoned, 
provided that such summons be not made with the 
intention of withdrawing the real parties from the courts 
which would otherwise have jurisdiction. 

The Privy Council held that the word "district" 
applies only to a judicial district of Quebec, and 
that accordingly, in this version the article did not 
allow an alien to be summoned in Quebec courts 
by means of summoning a resident co-defendant. 

a 

b 

In the new Code of Civil Procedure which came 
into effect in 1966, art. 103 became art. 75: 

75. An action against several defendants domiciled in 
different districts, if it is a personal or mixed action, 
may be instituted in the court before which any of them 
may be summoned; but if it is a real action, it must be 
instituted in the court of the place where the object of 
the dispute is situated. 

Over the years this article has had a turbulent 
judicial and legislative history, reviewed by Des-
chênes C.J. of the Superior Court while he was at 
the bar, in an article entitled "Le mystère de 
l'article 75 du Code de procédure civile", (1966) 
26 R. du B. 565. 

c 

d 

e 

In view of the wording of the new art. 75, 
Trower and Sons, to use the words of Deschênes 
C.J. in the aforesaid article, [TRANSLATION] "is 
once again the beacon which must guide our courts 
in their interpretation of the law". 

What should be noted is the fundamental differ-
ence between this article and art. 71, which is at 
issue here. 

Article 71 does not refer to "districts", and that 
is the fundamental difference. Article 71 sets forth 
a general rule applicable to any incidental action 
in warranty, which must be taken before the court 
in which the principal action is pending. There is 
no limitation. 

The same principles of private international law 
apply to the entire chapter on the "Place of 
Instituting Actions", which takes in arts. 68 to 75, 
and it should be noted that the situation can vary 

worded at a particular time. Thus, the fundamen-
from one rule to another according as they are 

J 

tal rules of art. 68 apply to an alien:  

tribunal du district où l'un d'eux a été assigné, pourvu 
que cette assignation ne soit pas faite dans le but de 
soustraire les véritables parties à la juridiction du tribu-
nal qui autrement serait compétent. 

Le Conseil privé a décidé que le mot «district» ne 
s'applique qu'à un district judiciaire du Québec et 
que par conséquent, dans cette rédaction cet arti-
cle ne permettait pas d'assigner un étranger devant 
les tribunaux du Québec à la faveur de l'assigna-
tion d'un co-défendeur résident. 

L'article 103 est devenu, sous le nouveau Code 
de procédure entré en vigueur en 1966, l'art 75: 

75. Si l'action est formée contre plusieurs défendeurs 
domiciliés dans des districts différents, elle peut être 
portée au tribunal devant lequel l'un ou l'autre pourrait 
être assigné, s'il s'agit d'une action personnelle ou mixte; 
mais s'il s'agit d'une action réelle, elle doit être portée 
devant le tribunal du lieu où est situé l'objet en litige. 

Cet article a connu ' au cours des années une 
histoire judiciaire et législative mouvementée qu'a 
retracée, alors qu'il exerçait au Barreau, le juge en 
chef Deschênes de la Cour supérieure, dans un 
article intitulé «Le mystère de l'article 75 du Code 
de procédure civile», (1966) 26 R. du B. 565. 

Vu la rédaction du nouvel art. 75, l'arrêt Trower 
and Sons, pour emprunter l'expression du juge en 
chef Deschênes dans l'article précité, «redevient le 
phare qui devra guider nos tribunaux dans leur 
interprétation de la loi». 

Ce qu'il importe de noter, c'est la différence 
essentielle entre cet article et l'art. 71 qui nous 
occupe. 

L'article 71 ne parle pas de «districts» et c'est là 
la différence essentielle. L'article 71 énonce une 
règle générale applicable à toute demande inci-
dente en garantie qui doit être portée devant le 
tribunal où la demande principale est pendante. Il 
n'y a pas de restriction. 

Les mêmes principes de droit international privé 
s'appliquent à tout ce chapitre «Du lieu d'introduc-
tion de l'action» qui comprend les art. 68 à 75 et il 
faut bien constater que la situation pourra varier 
d'une règle à l'autre selon leur rédaction respective 
du moment. Ainsi, les règles fondamentales de 
l'art. 68 s'appliquent à un étranger: 

f 

g 

h 
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68. Subject to the provisions of articles 70, 71, 74 and 
75, and notwithstanding any agreement to the contrary, 
a purely personal action may be instituted: 

1. Before the court of the defendant's real domicile or, 
in the cases contemplated by article 85 of the Civil a 
Code, before that of his elected domicile. 

I 

If the defendant has no domicile in Québec but 
resides or possesses property therein, he may be sued 
before the court of his ordinary residence, before the 
court of the place where such property is situated, or 
before the court of the place where the action is person-
ally served upon him; 

2. Before the court of the place where the whole cause 
of action has arisen; or, in an action for libel published 
in a newspaper, before the court of the district where the 
plaintiff resides if the newspaper has circulated therein; 

3. Before the court of the place where the contract 
which gives rise to the action was made. 

A contract giving rise to an obligation to deliver, 
negotiated through a third party who was not the repre-
sentative of the creditor of such obligation, is deemed to 
have been made at the place where the latter gave his 
consent. 

In my view, the same is true of art. 69: 

69. Notwithstanding any agreement to the contrary, 
an action based upon a contract of insurance and taken 
against the insurer may in all cases be instituted before 
the court of the domicile of the insured; in the case of 
insurance of property, it may also be instituted before 
the court of the place where the loss occurred. 

On the other hand, the rule relating to 
co-defendants will not by itself make it possible to 
summon an alien in a Quebec court, in view of the 
presence of the word "districts" in art. 75 (Trower 
and Sons (supra)). 

68. Sous réserve des dispositions des articles 70, 71, 
74 et 75, et nonobstant convention contraire, l'action 
purement personnelle peut être portée: 

1. Devant le tribunal du domicile réel du défendeur, 
ou, dans les cas prévus à l'article 85 du Code civil, 
devant celui de son domicile élu. 

Si le défendeur n'est pas domicilié au Québec, mais 
qu'il y réside ou y possède des biens, il peut être assigné 
soit devant le tribunal de sa résidence, soit devant celui 

b où se trouvent ces biens, soit devant celui du lieu où la 
demande lui est signifiée en mains propres; 

2. Devant le tribunal du lieu où toute la cause d'action 
a pris naissance; ou, dans le cas d'une action fondée sur 

` un libelle de presse, devant le tribunal du district où 
réside le demandeur, lorsque l'écrit y a circulé; 

3. Devant le tribunal du lieu où a été conclu le contrat 
qui donne lieu à la demande. 

d Le contrat d'où résulte une obligation de livrer, et qui 
a été négocié par l'entremise d'un tiers qui n'était pas le 
représentant du créancier de cette obligation, est tenu 
pour avoir été conclu au lieu où ce dernier a donné son 
consentement. 

` De même en est-il à mon avis de l'art. 69: 

69. Nonobstant convention contraire, l'action fondée 
sur un contrat d'assurance et dirigée contre l'assureur 
peut dans tous les cas être portée devant le tribunal du 
domicile de l'assuré; dans le cas d'une assurance sur les 
biens, elle peut l'être aussi devant le tribunal du lieu du 
sinistre. 

Par contre, la règle relative aux co-défendeurs 
ne permettra pas à elle seule d'assigner un étran- 

g ger devant un tribunal québécois vu la présence du 
mot «districts» dans l'art. 75 (Trower and Sons 
(précité)). 

This Court is not required to consider the rea-
sons why the legislator established rules differing h 

in this way, although a possible explanation has 
been suggested in respect of arts. 75 and 71. 
Article 103, which was replaced by art. 75, 
attached the following condition to the summoning 
of a co-defendant: " ... provided that such sum-
mons be not made with the intention of withdraw-
ing the real parties from the courts which would 
otherwise have jurisdiction". No such risk exists in 
the case of an incidental action in warranty, as it is 
hard to see how a litigant would bring about an 
action against himself solely in order to implead 

On n'a pas à s'interroger sur les raisons pour 
lesquelles le législateur établit des règles qui diffè-
rent de cette façon bien qu'en ce qui concerne les 
art. 75 et 71, une explication plausible a été suggé-
rée. L'article 103 que l'art. 75 a remplacé, posait à 
l'assignation d'un co-défendeur une condition ainsi 
formulée: « ... pourvu que cette assignation ne soit 
pas faite dans le but de soustraire les véritables 
parties à la juridiction du tribunal qui autrement 
serait compétent». Pareil risque n'existe pas dans le 
cas de la demande incidente en garantie car on voit 
mal qu'un justiciable provoque une poursuite 
contre lui-même dans le seul but de citer son 

J 
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his guarantor in a Quebec court. This is the expla-
nation suggested by Montgomery J.A. of the 
Court of Appeal in the case at bar: 

I regard article 75, governing actions against several 
defendants, as a special case. It is easy to understand 
that there might be cases where a person wishing to sue 
a foreigner might implead a local person on some pre-
text for the sole purpose of giving the local courts 
jurisdiction. It is unlikely that a local person would, in 
order to gain jurisdiction over a foreigner, arrange for 
himself to be sued locally so that he could bring an 
action in warranty. 

Appellant further relied on a decision of the 
Court of Appeal, Cornwall Chrysler Plymouth 
Ltd. v. Lapolla, [ 1974] C.A. 490. This decision 
concerned art. 75 C.C.P., regarding co-defendants, 
as Trower and Sons related to its predecessor, art. 
103. For the reasons stated above, these decisions 
do not support appellant's arguments regarding 
art. 71, which concerns the incidental action in 
warranty. 

Appellant further cited the following passage 
from Wabasso Ltd. v. National Drying Machinery 
Co., [1981] 1 S.C.R. 578, at p. 583: 

The solution applied would have the following conse-
quences in the case at bar: if what has been called the 
contractual observance rule must be applied, the cause 
of action will be based on the breach of a contractual 
duty, and the Court must conclude, as Mayrand J.A. 
did, that the action should be brought in the court of 
respondent's real domicile or in that of the place where 
the contract was concluded, and in either case this 
would be the Philadelphia court. 

In Wabasso there was a direct action, not an 
incidental action in warranty. The passage cited 
does not apply to the case at bar. 

Appellant based a further argument on the ear-
lier provisions, from which the present art. 71 is 
derived. This article originated in a provision of 
1801, 41 Geo. III, c. 7, s. VI: 

VI. And be it further enacted by the authority afore-
said, that in every case of Garantie, as well of Garantie 
formelle as of Garantie simple, where the Garant lives 
out of the District of that Court, in which the original 
Action or Suit was instituted, there may issue a Writ 
from the Court where such Suit/Action was instituted, 
which Writ being first indorsed by the Signature of any 

garant en justice devant un tribunal du Québec. 
C'est l'explication suggérée en l'espèce par le juge 
Montgomery de la Cour d'appel qui écrit: 

[TRADUCTION] Je considère l'article 75 qui régit les 
a actions contre plusieurs défendeurs comme un cas parti-

culier. Il est facile de comprendre qu'il pourrait se 
trouver des cas où une personne qui veut poursuivre un 
étranger trouve un prétexte pour mettre en cause une 
personne locale dans le seul but de conférer juridiction 

b aux cours locales. Il est peu probable que, pour obtenir 
juridiction sur un étranger, une personne locale organise 
sa propre poursuite localement pour pouvoir intenter une 
action en garantie. 

L'appelante s'est appuyée par ailleurs sur l'arrêt 
de la Cour d'appel, Cornwall Chrysler Plymouth 
Ltd. c. Lapolla, [1974] C.A. 490. Ce dernier arrêt 
portait sur l'art. 75 C.p.c. qui traite des co-défen-
deurs comme l'arrêt Trower and Sons portait sur 

d son prédécesseur, l'art. 103. Pour les motifs expo-
sés plus haut ces arrêts n'appuient pas les préten-
tions de l'appelante relatives à l'art. 71 qui traite 
de la demande incidente en garantie. 

e L'appelante a cité d'autre part le passage sui-
vant de Wabasso Ltd. c. National Drying 
Machinery Co., [1981] 1 R.C.S. 578, à la p. 583: 

La solution apportée aura dans l'espèce les conséquen-
ces suivantes: si doit s'appliquer ce que l'on a appelé la 

f règle du respect du régime contractuel, c'est la faute 
contractuelle qui constituera la cause d'action et il 
faudra conclure avec le juge Mayrand de la Cour d'ap-
pel, que l'action doit être intentée devant le tribunal du 
domicile réel de l'intimée ou devant celui du lieu où a 

g été conclu le contrat et dans les deux cas, c'est le 
tribunal de Philadelphie. 

Dans l'arrêt Wabasso il s'agissait d'une action 
directe et non d'une demande incidente en garan- 

h tie. Le passage cité est sans application en l'espèce. 

L'appelante fonde un autre moyen sur les textes 
antérieurs d'où est dérivé l'art. 71 actuel. Cet 
article aurait son origine dans une disposition de 

i 1801, 41 Geo. III, chap. 7, art. VI: 
VI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, 

que dans tous les cas de garantie, tant formelle que 
simple, où le garant demeureroit hors du District de la 
Cour où l'action ou instance seroit instituée et pendante, 
il pourra sortir un Writ de la Cour où telle action ou 
instance seroit pendante lequel Writ étant endossé de la 
signature d'aucun des Juges de Sa Majesté pour tel 
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of His Majesty's Judges for such District, may be 
directed to the Sheriff of the District, where such 
Garant lives, to summon the said Garant, to appear 
before the Court where the Suit was instituted, to 
answer to the Demande en Garantie of said Defendant 
in such original Action, and to await the Judgment of 
the said Court, and the service of such Writ upon the 
return of the Sheriff of the District, where the Garant 
resides, to the Court where the Suit was instituted, shall 
have the same force and effect, as if the said service had 
been made upon the said Garant in the District of the 
said Court, where the Suit was instituted. And in all 
Causes or Suits, the Plaintiff may, in like manner, 
summon his Garant, if any such he has, to intervene, 
and the Court give Judgment, as well against the Garant 
of the Plaintiff, as against that of the Defendant, as the 
case may require. 

This provision was replaced in 1861 by s. 31 of 
c. 82, C.S.L.C. 1861: 

31. In every case of garantie, as well of garantie 
formelle as of garantie simple, where the garant lives 
out of the district or circuit, in which the original action 
was instituted, there may issue a Writ from the Court at 
the place where the action was instituted, directed to the 
Sheriff or to a Bailiff of the district where such garant 
lives, (according as such Sheriff or Bailiff is by law 
empowered to serve the same,) to summon the said 
garant to appear before the Court at the place where the 
action was instituted, to answer to the demande en 
garantie of the defendant in such original action, and to 
await the judgment of the Court; — and the service of 
such Writ, (without its being first endorsed by 'the 
signature of one of the Judges of the Superior Court,) 
and the return of the Sheriff or a Bailiff for the district 
where the garant resides, to the Court at the place 
where the action was instituted, shall have the same 
force and effect as if the service had been made upon the 
garant in the district where the action was instituted; 
And in all causes or actions, the plaintiff may, in like 
manner, summon his garant, if any such he has, to 
intervene, and the Court may give judgment, as well 
against the garant of the plaintiff as against that of the 
defendant, as the case requires. 

The same chapter contained s. 33: 

33. In any action wherein the instance stands or is 
interrupted by the decease of any of the parties thereto, 
and the legal representative of any party deceased is 
domiciliated in any district or circuit in Lower Canada, 
other than that wherein the original suit was pending, 
there may issue from the Court in the district or circuit 
in which such suit is pending, a Writ of summons  

District, pourra être adressé au Shériff du District où tel 
garant seroit demeurant, pour citer le dit garant devant 
la dite Cour originaire, pour répondre à la demande en 
garantie faite contre. lui par le défendeur, et recevoir le 
Jugement de la dite Cour. Et le service de tel Ordre ou 
Writ sur le retour du Shériff du District où résidera le 
garant à la Cour originaire susdite, aura la même force 
et validité que si tel service eut été fait au dit garant 
dans le District de la Cour originaire sus mentionnée. Et 
dans toutes causes ou instances, le demandeur pourra 
demander et obtenir de faire aussi intervenir son garant, 
si aucun il a, et la Cour pourra rendre jugement aussi 
bien contre le garant du demandeur, que contre celui du 
défendeur, et de faire justice ainsi qu'il appartiendra. 

c 

Ce texte fut remplacé en 1861 par l'art. 31, du 
chap. 82, S.R.B.C. 1861: 

31. Dans tout cas de garantie, tant formelle que 
simple, lorsque le garant demeure hors du district ou 
circuit dans lequel l'action originaire a été intentée,—il 
pourra émaner un bref de la cour dans l'endroit où telle 
action a été ainsi intentée, lequel sera adressé au shérif 

e ou à un huissier du district où demeure tel garant, 
(suivant que l'un ou l'autre a, par la loi, le pouvoir de le 
signifier,) pour assigner tel garant à comparaître devant 
la cour à l'endroit où l'action a été intentée, aux fins de 
répondre à la demande en garantie du défendeur dans 
telle action originaire et d'attendre le jugement de la 
cour;—et la signification de tel bref, (sans avoir été 
endossé par la signature de l'un des juges de la cour 
supérieure,) et le rapport qui en sera fait par tel shérif 
ou huissier du district où demeure le garant, à la cour à 

g l'endroit où l'action a été intentée, auront la même force 
et le même effet que si la signification eût été faite sur le 
garant dans le district où l'action a été intentée; et dans 
toutes causes ou actions, le demandeur pourra, de la 
même manière, assigner son garant, si aucun il a, et le 

h faire intervenir, et la cour pourra donner jugement aussi 
bien contre le garant du demandeur que contre celui du 
défendeur, ainsi qu'il appartiendra. 

Dans le même chapitre se trouvait l'art. 33: 

33. Dans toute action dans laquelle l'instance est 
arrêtée ou est interrompue par le décès d'une des parties, 
et que le représentant légal de la partie décédée est 
domicilié dans un district ou circuit du Bas Canada, 
autre que celui où l'action originaire était pendante, il 
pourra émaner de la cour dans le district ou circuit dans 
lequel telle action est pendante, un bref d'assignation, 

a 

b 
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addressed to the Sheriff or to a Bailiff of the Superior 
Court, (according as such Writ may by law be served by 
a Sheriff or a Bailiff) for the district in which such a 
legal representative resides, which Writ, after a copy 
thereof has been served upon such representative, shall 
have the same force and effect as if the service had been 
made upon him or her, within the district or circuit 
wherein the original suit was so pending. 

In the 1866 Code, these two sections, 31 and 33, 
were combined into one, art. 40, the forerunner of 
the present art. 71: 

40. In actions in warranty and actions in continuance 
of suit, the defendants are summoned to the place where 
the principal action was brought, wheresoever their 
domicile may be. 

Appellant's argument rests exclusively on the 
following passage, at p. X of the 8th Report of the 
Commissioners, dated April 15, 1866: 

The Commissioners have not felt called upon to frame 
a new code of procedure, but restricting themselves to a 
compliance with the requirements of the statute, they 
have stated the procedure such as it appears to be at 
present, merely suggesting such provisions as they deem 
necessary to supply deficiencies and to form as con-
sistent and uniform a whole as possible .. . 

After these preliminary remarks the Commissioners 
believe that it will be sufficient for them to explain the 
suggested amendments and the reasons which guided 
them in adopting rules upon doubtful or contested 
points. 

Appellant argued that it should be concluded 
from the fact that, despite their stated intention, 
the Commissioners made no particular comment 
on the art. 40 which they were proposing, that they 
did not intend to modify the existing law, and that 
the new art. 40 should be interpreted as if it still 
contained the references to a district and circuit to 
be found in ss. VI, 31 and 33. This, it was argued, 
should be the basis for reasoning similar to that in 
Trower and Sons (supra), to exclude aliens from 
the application of art. 40 and the articles which 
succeeded it. 

With respect, this argument is not correct. 
Whatever the intent of the Commissioners art. 40 
must be considered in the form in which it was 

a 

adressé au shérif ou à un huissier de la cour supérieure 
(suivant que tel bref peut, par la loi, être signifié par un 
shérif ou par un huissier) pour le district où tel représen-
tant légal peut résider, lequel bref, après que copie en 
aura été signifiée à tel représentant légal, aura la même 
force et effet que s'il lui eût été signifié dans le district 
ou circuit où telle action originaire était pendante. 

Dans le Code de 1866, ces deux articles 31 et 33 
h furent fondus en un seul, l'art. 40, ancêtre de l'art. 

71 actuel: 

40. Dans les actions en garantie et celles en reprise 
d'instance, les défendeurs sont assignés au lieu où la 

c demande principale a été portée, quel que soit leur 
domicile. 

L'argument de l'appelante s'appuie exclusive-
ment sur le passage suivant, à la p. X du 8° 

d Rapport des Commissaires en date du 15 avril 
1866: 

Les Commissaires ne se sont pas crus appelés à rédi-
ger un code de procédure nouveau, mais se bornant à 
remplir les exigences du statut, ils ont exposé la procé- 

e dure telle qu'elle paraît être actuellement, se contentant 
de suggérer les dispositions qui leur paraissaient néces-
saires pour remplir les lacunes et former un tout aussi 
homogène et uniforme que possible .. . 

Après les préliminaires ci-dessus, les Commissaires 
pensent qu'il suffira d'indiquer les amendements suggé-
rés et les motifs qui les ont dirigés dans l'adoption des 
points considérés comme douteux ou contestés. 

Du fait qu'en dépit de leur intention exprimée 
les Commissaires n'ont fait aucun commentaire 
particulier quant à l'art. 40 qu'ils proposaient, il 
faudrait selon l'appelante conclure que ceux-ci 
n'entendaient pas modifier le droit existant et il 
faudrait interpréter le nouvel art. 40 comme si s'y 
trouvaient encore les mentions de district et de 
circuit contenus dans les art. VI, 31 et 33. Partant, 
il faudrait faire un raisonnement analogue à celui 
de Trower and Sons (précité), et exclure les étran-
gers de l'application de l'art. 40 et des articles qui 
lui ont succédé. 

Avec égard, ce moyen n'est pas fondé. Quelle 
qu'ait été l 'intention des Commissaires, il faut 
considérer l'art. 40 tel qu'adopté et on ne peut y 

f 

g 

h 
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enacted, and the very points which were removed 
cannot be added to it. It is clear that since 1866 
art. 71, and all those which preceded it, have 
contained no reference to a district, and in this 
respect they cannot be compared with art. 75. 

The final argument of appellant which I con-
sider should be dealt with relates to the constitu-
tional question. 

This argument was formulated as follows: 
[TRANSLATION] This decision of the Court of Appeal, 

unlike the many decisions of our courts confirming the 
right of provincial legislatures to legislate on matters 
within provincial jurisdiction affecting aliens who are 
present in the province either personally, by their prop-
erty or by the exercise of their rights, allows the Quebec 
courts to extend their reach outside the country to 
encompass an alien who is totally absent from the 
province in a case which is itself totally excluded from 
the province. 

If such a power existed, it would have devolved on the 
federal Parliament under subsection 25 of s. 91, which 
gives the latter jurisdiction over "Naturalization and 
Aliens". 

Accordingly, in the submission of appellant, by giving 
article 71 of the Code of Civil Procedure an extra-
territorial application, the Court of Appeal of Quebec 
assumed: 
(a) that the Quebec legislator intended to exercise a 

power which devolved on the federal legislator 
under subsection 25 of section 91; 

(b) that the Quebec legislator had adopted a text which 
was ultra vires. 

This argument appears to me to be without 
foundation. In my view, this is not legislation 
regarding aliens, but a simple statement of a rule 
of domestic territorial law extended to private 
international law in accordance with the principles 
laid down by the courts. It should, moreover, be 
noted that this rule relates to an incidental action 
in warranty which is associated with a principal 
action already before the Court. 

Further, the effect of art. 71 is not to make the 
judgment to be rendered executory in a foreign 
country. It only determines what cases a Quebec 
court can hear. As Montgomery J.A. of the Court 
of Appeal wrote:  

ajouter des éléments qui justement en ont été 
supprimés. Il est clair que depuis 1866 l'art. 71 et 
tous ceux qui l'ont précédé, ne contiennent pas la 
mention de district et sous ce rapport ils ne peu- 

a vent être comparés à l'art. 75. 

Le dernier moyen de l'appelante dont je crois 
devoir traiter se rapporte à l'aspect constitutionnel. 

Ce moyen est ainsi formulé: 
La présente décision de la Cour d'appel, à la diffé-

rence de nombreux arrêts de nos tribunaux confirmant 
le droit des Législatures provinciales de légiférer sur des 
matières de juridiction provinciale atteignant des étran-
gers qui sont présents dans le province soit personnelle-
ment, par leurs biens ou par l'exercice de leurs droits, 
permet aux tribunaux du Québec d'étendre leurs bras 
hors du pays pour aller chercher un étranger qui est 
totalement absent de la province dans un litige lui-même 
totalement exclu de la province. 

Or, si ce pouvoir existait, il serait dévolu au Parlement 
fédéral de par le paragraphe 25 de l'art. 91 donnant 
juridiction à ce dernier sur «la naturalisation et les 
aubains». 

Par conséquent, selon l'appelante, en donnant à l'arti-
cle 71 du Code de procédure civile une portée extra-
territoriale, la Cour d'appel du Québec a présumé: 

I 
a) que le Législateur québécois voulait exercer un 

pouvoir dévolu au Législateur fédéral par le para-
graphe 25 de l'article 91; 

b) que le Législateur québécois avait adopté un texte 
g 	ultra vires de ses pouvoirs. 

Ce moyen me paraît dénué de fondement. Il ne 
s'agit pas, à mon avis, de législation relative aux 
aubains, mais du simple énoncé d'une règle de 

h droit territorial interne étendue au droit internatio-
nal privé conformément aux principes consacrés 
par la jurisprudence. Il convient de souligner d'ail-
leurs que cette règle se rapporte à une demande 
incidente en garantie reliée à une demande princi- 

i pale dont est déjà saisi le tribunal. 

Par ailleurs l'art. 71 n'a pas pour effet de faire 
en sorte que le jugement à intervenir sera exécu-
toire en pays étranger. Il ne fait que déterminer de 

i quels litiges un tribunal québécois peut connaître. 
Comme l'écrit le juge Montgomery de la Cour 
d'appel: 

b 

c 

d 

e 
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c 

It may well be that any judgment that might be 
rendered in this case against Appellant would not be 
valid internationally, so that its execution would be 
difficult. 

And he correctly added: 

This is not a question with which we need concern 
ourselves at this stage. 

For these reasons, I would dismiss the appeal 
with costs. 

Appeal dismissed with costs. 

Solicitors for the appellant: Lafleur, Brown, 
de Grandpré, Montreal. 

Solicitors for the respondent: Guy, Mercier, 
Bertrand, Bourgeois & Laurent, Montreal. 

[TRADUCTION] Il est bien possible que quel que soit le 
jugement rendu en l'espèce contre l'appelant, il ne serait 
pas valable internationalement, et partant son exécution 
serait difficile. 

a Et il ajoute, avec raison: 

[TRADUCTION] À cet étape, nous n'avons pas besoin 
d'examiner cette question. 

Pour ces motifs, je suis d'avis de rejeter le 
b pourvoi avec dépens. 

Pourvoi rejeté avec dépens. 

Procureurs de l'appelante: Lafleur, Brown, 
de Grandpré, Montréal. 

Procureurs de l'intimée: Guy, Mercier, Ber-
trand, Bourgeois & Laurent, Montréal. 



Criminal law — Theft — Monies deposited in trust 
with respect to real property transactions — Colour of 
right defence — Charge to jury — Misdirection — New 
trial ordered — Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, 
ss. 283, 294 (rep. & sub. 1974-75-76 (Can.), c. 93, 
s. 25). 	 d 

Appellant, a licensed real estate broker, was convicted 
of theft of $26,759.58, being sums deposited "in trust" 
with respect to real property transactions. The appellant 
relied, for 18 of the 21 transactions involved in the count 
on which he was found guilty, on the defence of colour 
of right alleging he thought he could lawfully transfer 
the amounts from the "in trust" account to the agency's 
general account once the offer to purchase the property 
had been accepted. As to the other transactions in-
volving a total of $13,500 he relied on an alleged lack of 
knowledge of the transfers. The Court of Appeal dis-
missed appellant's appeal. This appeal is to determine 
whether the trial judge misdirected the jury as to the 
meaning of the phrase "colour of right". 

e 
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William Robert Lilly Appellant; 

and 

Her Majesty The Queen Respondent. 

File No.: 16846. 

1982: December 15, 16; 1983: June 23. 

Present: Dickson, Beetz, Estey, McIntyre, Chouinard, 
Lamer and Wilson JJ. 

ON APPEAL FROM THE COURT OF APPEAL FOR 
SASKATCHEWAN 

Held: The appeal should be allowed and a new trial 
ordered. 

In his charge, the trial judge misdirected the jury. The 
fate of the appellant's defence of colour of right was not 
dependent upon the jury determining when the commis-
sions were payable. Rather, the defence was dependent 
upon whether the jurors were satisfied beyond a reason-
able doubt that the appellant had not, at the time of the 
transfers, an honest belief that he had the right to that 
money, and not, as they were told, dependent upon what 
they thought his rights were. Further, the conviction 
cannot stand for it was impossible to know whether the 
conviction stood solely on those transactions that did not 
raise the defence of colour of right. 

William Robert Lilly Appelant; 

et 

Sa Majesté La Reine Intimée. 

N° du greffe: 16846. 

1982: 15, 16 décembre; 1983: 23 juin. 

Présents: Les juges Dickson, Beetz, Estey, McIntyre, 
Chouinard, Lamer et Wilson. 

EN APPEL DE LA COUR D'APPEL DE LA 
SASKATCHEWAN 

Droit criminel —'Vol — Sommes déposées en fiducie 
relativement à des opérations immobilières — Défense 
d'apparence de. droit — Exposé au jury — Directive 
erronée — Nouveau procès ordonné — Code criminel, 
S.R.C. 1970, chap. C-34, art. 283, 294 (abr. & rempl. 
par 1974-75-76 (Can.), chap. 93, art. 25). 

L'appelant, un courtier en immeuble, a été déclaré 
coupable du vol de 26 759,58 $, des fonds versés «en 
fiducie» relativement à des opérations immobilières. 
Pour dix-huit des vingt et une opérations visées dans le 
chef d'accusation à l'égard duquel il a été déclaré coupa-
ble, l'appelant a invoqué la défense d'apparence de droit, 
alléguant qu'il croyait qu'il pouvait légitimement virer 
les montants du compte en fiducie au compte général de 
l'agence une fois que les offres d'achat des immeubles 
avaient été acceptées. Quant aux autres opérations pour 
une somme totale de 13 500 $, il a invoqué l'absence de 
connaissance des virements. La Cour d'appel a rejeté 
son appel. Ce pourvoi vise à déterminer si le juge du 
procès a donné au jury une directive erronée quant au 
sens de l'expression «apparence de droit». 

Arrêt: Le pourvoi est accueilli et un nouveau procès 
ordonné. 

Dans son exposé, le juge du procès a donné une 
directive erronée au jury. Le sort de la défense d'appa-
rence de droit de l'appelant ne dépendait pas de la 
décision du jury quant au moment où les commissions 
devenaient payables. La défense dépendait plutôt de ce 
que le jury était convaincu hors de tout doute raisonna-
ble qu'au moment des virements l'appelant ne croyait 
pas honnêtement qu'il avait droit à ces sommes, et ne 
dépendait pas, comme on l'a dit aux jurés, de la notion 
qu'ils se faisaient des droits de l'appelant. Comme il est 
impossible en l'espèce de savoir si la déclaration de 
culpabilité repose seulement sur les opérations auxquel-
les la défense d'apparence de droit ne s'appliquait pas, 
elle ne peut donc être maintenue. 
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APPEAL from a judgment of the Saskatchewan' 
Court of Appeal dismissing the appellant's appeal 
from his conviction on a charge of theft. Appeal 
allowed and new trial ordered. 

Peter Foley, for the appellant. 

Audrey S. Brent, for the respondent. 

The judgment of the Court was delivered by 

LAMER J.—William Robert Lilly, a licensed 
real estate broker, was convicted by a Saskatoon 
jury of theft of $26,759.58, monies that had been 
deposited in trust with Lilly Agencies Ltd. with 
respect to various real estate transactions. He 
appealed his conviction without success to the 
Saskatchewan Court of Appeal and was thereafter 
granted leave at large to appeal to this Court. 

As I am of the view that he should succeed on 
one of the grounds argued by him in this Court, I 
need not refer to those other grounds and will limit 
reference to facts and procedures to those relevant 
to that ground of appeal and its determination. 

Charged with two counts of theft he was acquit-
ted of one and found guilty of the following: 

That he, the said William Robert Lilly, between the 1st 
day of October, A.D. 1977, and the 2nd day of March, 
A.D. 1978, at the City of Saskatoon, in the Province of 
Saskatchewan, did steal approximately Twenty Six 
Thousand, Seven Hundred and Fifty Nine Dollars and 
Fifty Eight Cents ($26,759.58), more or less, being sums 
deposited in trust with Lilly Agencies Ltd. with respect 
to real property transactions involving the sale or lease 
of various real property, contrary to Section 294(a) of 
the Criminal Code. 

This amount of $26,759.58 is the amount of 
money the Deputy Superintendent of Insurance for 
Saskatchewan felt, following an audit of the agen-
cy's books, had been misappropriated by the 
accused. This conclusion was based on the view 
that the deposit on a real estate transaction must 
remain in trust until the transaction is completed. 
This view is not in dispute before this Court. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
de la Saskatchewan qui a rejeté l'appel de l'appe-
lant contre sa déclaration de culpabilité relative-
ment à une accusation de vol. Pourvoi accueilli et 

a nouveau procès ordonné. 

Peter Foley, pour l'appelant. 

Audrey S. Brent, pour l'intimée. 

h 	Version française du jugement de la Cour rendu 
par 

LE JUGE LAMER—William Robert Lilly, un 
courtier en immeuble, a été déclaré par un jury de 

c Saskatoon coupable du vol de 26 759,58 $, des 
fonds versés à Lilly Agencies Ltd. en fiducie relati-
vement à diverses opérations immobilières. Son 
appel à la Cour d'appel de la Saskatchewan à 
l'encontre de la déclaration de culpabilité a échoué 

d et il a par la suite obtenu l'autorisation générale de 
se pourvoir devant cette Cour. 

Comme je suis d'avis d'accueillir son pourvoi sur 
un des moyens qu'il fait valoir devant cette Cour, 

e je ne vois pas la nécessité d'examiner ces autres 
moyens d'appel et je ne veux mentionner que les 
faits et les procédures relatifs à ce moyen d'appel 
et à son issue. 

• Il a été accusé sous deux chefs d'accusation de 
vol; il a été acquitté de l'un et a été déclaré 
coupable sous le chef d'accusation suivant: 
[TRADUCTION] Que ledit William Robert Lilly a, entre 
le ler octobre 1977 et le 2 mars 1978, à Saskatoon 

g (Saskatchewan), volé environ vingt-six mille sept cent 
cinquante-neuf dollars et cinquante-huit cents 
(26 759,58 $), représentant des sommes versées à Lilly 
Agencies Ltd. en fiducie relativement à des opérations 
immobilières portant sur la vente ou la location d'im- 

h meubles, en contravention à l'alinéa 294a) du Code 
criminel. 

Cette somme de 26 759,58 $ est le montant d'ar-
gent que, de l'avis du surintendant adjoint des 

` assurances de la Saskatchewan, suite à une vérifi-
cation des livres de l'agence, l'accusé aurait 
détourné. Cette conclusion s'appuie sur l'opinion 
que le dépôt, dans une opération immobilière, doit 

.être conservé en fiducie jusqu'à ce que l'opération 
soit complétée. Cette opinion n'est pas contestée 
devant cette Cour. 
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The aggregate amount of deposits given the 
accused's agency by clients in some twenty-one 
transactions was $28,851.10. As there remained at 
the time of the audit in the trust account an 
amount of $2,091.52, the indictment was for the 
difference. 

Appellant does not pretend that he was entitled 
in law to the amounts transferred from the "in 
trust" to the agency's general account. He says 
that he either was not aware of some of the 
transfers, or, in the case of others, says that, whilst 
aware of them he thought he was in law entitled to 
so transfer the amounts as he was of the belief at 
the time that he could lawfully do so once the 
offers to purchase the property had been accepted. 

Of the twenty-one transactions involved in the 
count for which he was found guilty, there are 
three, for an aggregate amount of $13,500, where, 
in the course of his being cross-examined by the 
Crown, he does not plead "colour of right" but 
only ignorance of the fact that the amounts had 
been transferred. 

The ground upon which appellant should suc-
ceed in this Court is stated as follows: 
The learned trial judge erred in law in misdirecting the 
jury as to the meaning of the phrase `colour of right'. 

The trial judge, in his charge to the jury on that 
aspect of the law relevant to this case, first said: 

The phrase `colour of right' simply means a bona fide 
belief or an honest belief. And a bona fide belief or an 
honest belief may arise from a genuine mistake or in 
some cases even from ignorance. Therefore the phrase in 
the definition of theft, `without colour of right', simply 
means the lack of a bona fide or honest belief. It is up to 
you to determine from the evidence whether the 
accused, in regard to Count No. 1 acted dishonestly and 
without colour of right when monies were taken, as is 
alleged, from the trust account of the company to the 
general account. You will note that the definition reads 
`fraudulently and without colour of right' takes, not 
`fraudulently or [without] colour of right' takes. If you 
find that the accused did take the monies and the 
actions of the accused were fraudulent and without 
colour of right, and that he took the said monies from 
the trust account with intent to deprive the owner, you 

Le montant total des dépôts versés par les clients 
à l'agence de l'accusé pour quelque vingt et une 
opérations était de 28 851,10 $. Puisqu'il restait au 
compte en fiducie au moment de la vérification 

a une somme de 2 091,52 $, le chef d'accusation 
portait sur la différence. 

L'appelant ne prétend pas qu'il avait droit aux 
sommes virées du compte «en fiducie» au compte 

b général de l'agence. Il dit qu'il n'était pas au 
courant de certains de ces virements, alors que 
pour les autres, il dit que, bien qu'il ait été au 
courant, il croyait être fondé en droit à virer ces 
sommes puisqu'il croyait à ce moment qu'il pou- 
vait légitimement le faire une fois que les offres 
d'achat des immeubles avaient été acceptées. 

Des vingt et une opérations auxquelles se rap-
porte le chef d'accusation sur lequel il a été déclaré 
coupable, il y en a trois, pour une somme totale de 
13 500 $, pour lesquelles, lorsqu'il a été contre-
interrogé par la poursuite, il n'a pas invoqué l'«ap-
parence de droit» mais uniquement l'ignorance du 

e  fait que les sommes ont été virées. 

Le moyen pour lequel l'appelant doit réussir 
devant cette Cour se lit comme suit: 
[TRADUCTION] Le savant juge du procès a commis une 

f erreur de droit en donnant au jury des directives erro-
nées quant au sens de l'expression «apparence de droit». 

Dans son exposé au jury sur cet aspect du droit 
pertinent en l'espèce, le juge du procès a d'abord 
dit: 
[TRADUCTION] L'expression «apparence de droit» signi-
fie simplement une croyance de bonne foi ou une 
croyance honnête. Et une croyance de bonne foi ou une 
croyance honnête peut découler d'une erreur véritable 

b ou même, dans certains cas, de l'ignorance. Par consé- 
quent, dans la définition du vol, l'expression «sans appa- 
rence de droit» signifie simplement l'absence d'une 
croyance de bonne foi ou d'une croyance honnête. Il 
vous appartient de décider suivant la preuve si l'accusé, 

i en ce qui a trait au premier chef, a agi de façon 
malhonnête et sans apparence de droit lorsque les 
sommes ont été virées, comme on le prétend, du compte 
en fiducie de la société au compte général. Je vous 
signale que la définition se lit: prend «frauduleusement 
et sans apparence de droit», et non: prend «frauduleuse-
ment ou sans apparence de droit». Si vous arrivez à la 
conclusion que l'accusé a pris les sommes et que l'accusé 



a 

He then dealt very fairly and accurately with 
appellant's defence of lack of awareness of any 
shortage in the "in trust" account, and then 
referred again to the accused's defence of colour of 
right as follows: 

The accused appears to me to take a second position 
and that is if you find that the accused was aware of 
lump sums withdrawals from the trust account not 
related to commissions earned, that is knew the trust c 
account to be overdrawn, the accused says that such 
withdrawals were not fraudulent and that there was a 
colour of right to make those transfers. You will have 
Exhibit P-21 before you and the shortages alleged by 
Mr. Childs together with the files ... The accused's  d 
position appears to me to be that the company was  
entitled to apply these deposits on commissions when the 
vendor accepted the Offer to Purchase. As I recall, in all 
cases listed by Mr. Childs, except the Suburban Golf 
Course, the deposit was less than the company's total e 
commission, providing of course that the sale did go 
through. And certainly the evidence was that the vast 
majority of these sales did go through. 

b 
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must—you, in that case, would find the accused guilty 
of Count No. 1. 

The real question insofar as this defence is concerned 
is when was the commission, or a portion thereof, pay-
able to the company. There is evidence before you which 
suggests that a sale is completed on the date of posses-
sion. There is evidence, I believe, that if there be no 
conditions set out in the Offer, commission is payable on 
the date the vendor accepts the purchaser's offer. There 
is some evidence to suggest that commission is not 
payable until the lawyer handling the sale advises the 
agent that all matters in connection with the sale have 
been completed. 

I 

g 

h 

(Emphasis added.) 

He told the jury that the time of payment was 
primarily a question of fact to be determined by 
them and then referred again to the accused's 
defence: 

As I understand the accused's position, he says the 
company had a colour of right to transfer money to trust J 
which represented commissions, or a portion thereof, 
when the Offer to Purchase was accepted by the pur- 

a agi frauduleusement et sans apparence de droit, et 
qu'il a pris ces sommes du compte en fiducie avec 
l'intention d'en priver le propriétaire, vous devez—dans 
ce cas, vous devriez déclarer l'accusé coupable relative-
ment au premier chef. 

Ensuite, il a examiné de façon impartiale et avec 
exactitude la défense de l'appelant selon laquelle il 
ne savait pas qu'il manquait des sommes dans le 
compte «en fiducie», et il est revenu sur la défense 
d'apparence de droit de l'accusé en disant: 

[TRADUCTION] L'accusé me paraît adopter une 
deuxième position qui est que si vous arrivez à la 
conclusion que l'accusé était au courant des retraits des 
sommes du compte en fiducie qui ne se rapportaient pas 
à des commissions gagnées, c'est-à-dire qu'il savait que 
le compte en fiducie était à découvert, l'accusé dit que 
ces retraits n'étaient pas frauduleux et qu'il y avait une 
apparence de droit pour effectuer ces virements. Vous 
pourrez examiner avec les dossiers la pièce P-21 et les 
déficits que M. Childs prétend avoir relevés .. . La 
position de l'accusé me paraît être que la société avait le 
droit d'appliquer ces dépôts aux commissions lorsque le  
vendeur acceptait l'offre d'achat. Si je me souviens bien, 
dans tous les cas que mentionne M. Childs, sauf Subur-
ban Golf Course, le dépôt était inférieur au total de la 
commission de la société, à condition bien sûr que la 
vente soit complétée. Et selon la preuve, il est évident 
que la plupart des ventes ont été complétées. 

La véritable question relativement à ce moyen de 
défense est de savoir quand la commission ou une partie 
de la commission est payable à la société. Des témoigna-
ges entendus laissent entendre qu'une vente est complé-
tée à la date de la prise de possession. D'autres témoi-
gnages, je pense, disent que si l'offre n'est pas assortie de 
conditions, la commission est payable à la date à 
laquelle le vendeur accepte l'offre de l'acheteur. Cer-
tains témoignages laissent entendre que la commission 
n'est payable qu'une fois que l'avocat qui s'occupe de la 
vente informe l'agent que toutes les formalités relatives 
à la vente ont été complétées. 

(C'est moi qui souligne.) 

Il a dit au jury que la date du paiement était 
d'abord une question de fait qu'il leur appartenait 
de trancher et il est revenu ensuite au moyen de 
défense de l'accusé: 

[TRADUCTION] Si je comprends bien la position de 
l'accusé, il dit que la société avait une apparence de 
droit pour prendre dans le compte en fiducie l'argent qui 
représentait les commissions, ou une partie des commis- 
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chaser. In other words the accused had a bona fide or 
honest belief when the Offer was accepted that he could, 
as President and Manager, remove monies representing 
a portion of the company's commission to the company's 
general account, as the money represented earnings of 
the company. The Crown, however, as I understand 
their position, take the position that a sale must be 
completed prior to any commission being earned. If, for 
example, you have an Offer with no conditions attached, 
such as subject to arranging finances, the commission 
would be, I believe, payable, according to the Crown's 
proposition, on the date of possession. Or, for example, 
if a lawyer representing the vendor advised the agent 
that the sale was completed, then the commission 
becomes payable. 

There is in Mr. Childs' list of shortages in the trust 
account sales involving D & K Construction and Symak 
Construction. It appears to me, and this is only my 
recollection, you look at the files and determine for 
yourself, but it appears to me that when the Offer in 
these cases was accepted by the vendor the residence 
was either then under construction or construction had 
not commenced. Possession in some of these cases was 
available, as I recollect, and you will examine the facts, 
six or eight months after the Offer was accepted by the 
vendor. The question is does the agent have to wait six 
or eight months for his commission or is it payable on 
acceptance of the Offer. That is a question for you to 
resolve. If you find commission to be payable on comple-
tion of the transaction, for example, possession being 
given, it appears to me that no monies representing the 
commission should be transferred until the agent has 
been so advised. However, it is up to you to determine if 
the company, through the accused, had the right to  
transfer the commission from the trust account to office 
at the time such transfer was made.  

(Emphasis added.) 

With respect, this is clearly, in my view, misdi-
rection in law. The fate of the accused's defence of 
colour of right was not dependent upon the jury 
determining when the commissions were payable. 
That question was indeed important as relevant to 
whether the monies were his or those of his clients. 
The fact that they still be the property of the client 
was a prerequisite to his having to raise a defence 
to the taking or conversion. Rather, the accused's  

sions, lorsque l'offre d'achat était acceptée par l'ache-
teur. Autrement dit, l'accusé croyait de bonne foi ou 
honnêtement que lorsque l'offre était acceptée, il pou-
vait, en sa qualité de président et de gérant, virer au 
compte général de la société les sommes qui représen-
taient une partie de la commission de la société puisque 
les sommes représentaient les recettes de la société. 
Cependant, la poursuite, si je comprends bien sa posi-
tion, prétend qu'une vente doit être complétée avant 
qu'une commission soit gagnée. A titre d'exemple, si 
vous avez une offre qui n'est pas assortie de conditions, 
par exemple une condition relative au financement, la 
commission serait payable je crois, selon la poursuite, à 
la date de prise de possession. Ou, par exemple, si un 
avocat qui représente le vendeur informe l'agent que la 
vente a été complétée, alors la commission devient 
payable. 

La liste des sommes qui manquent dans le compte en 
fiducie, qu'a établie M. Childs, comprend des ventes 
auxquelles ont été parties D & K Construction et Symak 
Construction. Il me semble, pour autant que je me 
rappelle, vous examinerez les dossiers et en déciderez 
vous-même, mais il me semble que lorsque l'offre dans 
ces cas a été acceptée par le vendeur, la résidence était 
en cours de construction ou la construction n'était pas 
encore commencée. Dans certains de ces cas, si je me 
souviens bien, vous étudierez les faits, la prise de posses-
sion n'était possible que six ou huit mois après l'accepta-
tion de l'offre par le vendeur. La question est donc,  
est-ce que l'agent doit attendre sa commission pendant  
six ou huit mois ou est-ce qu'elle est payable à compter  
de l'acceptation de l'offre? C'est à vous qu'il appartient  
d'en décider. Si vous décidez que la commission est 
payable à la conclusion de l'opération, par exemple, 
après la prise de possession, il me semble que les sommes 
qui représentent la commission ne peuvent être virées 
avant que l'agent en ait été informé. Cependant, il vous 
appartient de décider si la société, par l'intermédiaire de 
l'accusé, avait le droit de virer la commission du compte 
en fiducie au compte général au moment où ce virement 
a été fait. 

(C'est moi qui souligne.) 

Avec égards, je suis d'avis qu'il s'agit clairement 
d'une directive erronée en droit. Le sort de la 
défense d'apparence de droit de l'accusé ne dépen-
dait pas de la décision du jury quant au moment 
où les commissions devenaient payables. Certes, ce 
point était important puisqu'il se rapportait à la 
question de savoir si les sommes lui appartenaient 
ou si elles appartenaient à ses clients. Le fait que 
les sommes appartenaient encore au client était 
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defence was dependent upon whether they, the 
jury, were satisfied beyond a reasonable doubt that 
he, the accused, had not, at the time of the trans-
fers, an honest belief that he had the right to that 
money, and not, as they were told, dependent upon 
what they, the jurors, thought his rights were. 

une condition préalable à l'obligation, pour l'ac-
cusé, de soulever une défense à l'appropriation ou 
au virement des sommes. La défense de l'accusé 
dépendait plutôt de ce que le jury était convaincu 

a hors de tout doute raisonnable qu'au moment des 
virements l'accusé ne croyait pas honnêtement 
qu'il avait droit à ces sommes, et ne dépendait pas, 
comme on l'a dit au jury, de la notion que les jurés 
se faisaient de ses droits. 

b 

Respondent Crown, whilst supporting the 
judge's charge on colour of right, argues that, if 
this Court were of a different view, the conviction 
should still stand, as this defence did not arise for 
$13,500 of the $26,759.58, as the appellant had 
admitted that for the three transactions com-
prising that amount he relied only on his lack of 
knowledge of the transfers from the "in trust" 
account to the general account. This argument is 
at first sight appealing and in fact was the basis 
for the Saskatchewan Court of Appeal's decision, 
but cannot resist closer consideration. Indeed this 
reasoning seems to me to be overlooking three 
facts. First, the Crown chose not to identify the 
transactions into separate counts. That is the right 
of the Crown and was understandable given the 
fact the transfers were for sums that did not 
correspond to identified deposits. However, after 
cross-examining the accused, it had become appar-
ent through his answers that there were, as of 
then, two groups of transactions to be considered, 
one raising and the other not the defence of colour 
of right. It would have been preferable to sever the 
count at that stage. Indeed, had the trial been 
before a judge sitting without a jury, the matter 
would have been dealt with by him in the reasons h 

for judgment, or again the verdict might well have 
been one of guilt for the lesser amount of $13,500, 
the implication being clearly that the defence of 
colour of right had succeeded when applicable and 
that of "lack of knowledge" failed when standing 
alone. But we are here dealing with a jury, which 
is the second fact I refer to. 

.i 

Bien qu'elle appuie les directives du juge concer-
nant l'apparence de droit, l'intimée fait valoir que 
si cette Cour est d'un autre avis, la déclaration de 
culpabilité doit quand même être maintenue puis-
que ce moyen de défense ne vise pas 13 500 $ sur 
les 26 759,58 $. En effet l'appelant a admis que, 
dans le cas des trois opérations auxquelles se rap-
porte cette somme, il s'appuie uniquement sur 
l'absence de connaissance de sa part des virements 
du compte «en fiducie» au compte général. Cet 
argument, invitant à première vue, a de fait servi 
de motif à la décision de la Cour d'appel de la 
Saskatchewan, mais il ne résiste pas à un examen 
plus approfondi. Ce raisonnement me semble faire 
abstraction de trois faits. Premièrement, la pour-
suite a choisi de ne pas identifier les opérations 
dans des chefs d'accusation distincts. C'est son 
droit et on comprend son attitude étant donné que 
les virements portaient sur des sommes qui ne 
correspondaient pas à des dépôts précis. Cepen-
dant, au cours du contre-interrogatoire de l'accusé, 
il est ressorti clairement de ses réponses qu'il y 
avait, à compter de ce moment, deux groupes 
d'opérations en jeu, un qui permettait de soulever 
la défense d'apparence de droit et un autre qui ne 
le permettait pas. Il aurait été préférable de sépa-
rer le chef d'accusation à ce stade-là. Certes, s'il 
s'était agi d'un procès devant un juge seul, il aurait 
tranché cette question dans les motifs du jugement 
ou encore il aurait pu y avoir un verdict de culpa-
bilité pour la somme moindre de 13 500 $, indi-
quant clairement que la défense d'apparence de 
droit aurait réussi lorsqu'elle s'appliquait et que 
celle d'«absence de connaissance» prise isolément 
aurait échoué. Mais il s'agit ici d'un procès devant 
jury, et c'est le deuxième fait auquel je fais 
référence. 

c 

d 

e 

I 

g 
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Juries do not give reasons. Furthermore, they 
were not told they could find the accused guilty for 
a lesser amount if satisfied that for some of the 
transactions the defence of colour of right had 
been successful. Rather, and this brings us to the a 

third fact I wish to allude to, they were told by the 
trial judge, in the course of his charge to them, 
that "you are not required to find the exact 
amount stolen but you are required to find that in 
this case the amount stolen exceeds $200.00 under 
each charge" (by "each charge" he was referring 
to each of the two counts in the indictment). This, 
I hasten to say, is not misdirection. However, when 
there is, as in this case, a defence of colour of right 
applicable only to some of the transactions, this 
direction in conjunction to a misdirection as to 
that defence has the following effect: not knowing 
whether the jury's verdict of guilty was for one, or 
more, or all of the transactions, the verdict could d 
well be resting on one of those transactions where 
the defence of colour of right was available and 
concerning which I have found clear misdirection. 

e 

I would therefore allow this appeal, quash the 
conviction and order a new trial. At first, I had 
thought of severing the count before returning the 
file to the Court below. After some reflection upon f 
the matter, I think it preferable to leave the matter 
to the trial judge in the light of what the Crown 
might choose to do or the defence request be done 
to the charge. 

g 

Les jurys ne donnent pas de motifs. En outre, on 
n'a pas dit aux jurés qu'ils pouvaient déclarer 
l'accusé coupable pour un montant moindre s'ils 
étaient convaincus que la défense d'apparence de 
droit était recevable à l'égard de certaines des 
opérations. Plutôt, et cela m'amène au troisième 
fait dont j'ai fait mention, le juge du procès a dit 
aux jurés, dans son exposé, [TRADUCTION] «vous 
n'êtes pas obligés de fixer le montant exact volé 
mais vous êtes obligés de décider qu'en l'espèce le 
montant volé dépasse 200 $ pour chaque chef» (par 
«chaque chef» il voulait dire chacun des deux chefs 
de l'acte d'accusation). Je m'empresse de dire qu'il 
ne s'agit pas là d'une directive erronée. Cependant, 
lorsqu'il y a, comme en l'espèce, une défense d'ap-
parence de droit applicable uniquement à certaines 
des opérations, cette directive, jointe à une direc-
tive erronée quant à ce moyen de défense, produit 
l'effet suivant: ne sachant pas si le verdict de 
culpabilité du jury portait sur une, sur plusieurs ou 
sur toutes les opérations, le verdict pouvait porter 
sur une des opérations auxquelles s'appliquait la 
défense d'apparence de droit et pour laquelle j'ai 
conclu à une directive clairement erronée. 

Je suis par conséquent d'avis d'accueillir le pré-
sent pourvoi, de casser la déclaration de culpabilité 
et d'ordonner un nouveau procès. J'ai d'abord cru 
bon de séparer le chef d'accusation avant de 
retourner le dossier à la cour d'instance inférieure. 
Après y avoir mûrement réfléchi, j'estime préféra-
ble de laisser le juge du procès en décider compte 
tenu de ce que la poursuite pourrait choisir de faire 
ou de ce que la défense pourrait demander relati-
vement à l'accusation. 

b 

c 

h 

Appeal allowed and new trial ordered. 

Solicitors for the appellant: Gauley & Co., 
Saskatoon. 

Solicitor for the respondent: Audrey S. Brent, 
Regina. 

Pourvoi accueilli et nouveau procès ordonné. 

Procureurs de l'appelant: Gauley & Co., 
Saskatoon. 

Procureur de l'intimée: Audrey S. Brent, 
Regina. 
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reforming power — Federal agency — Decision of Canada 
Labour Relations Board — Decision regarding constitutional 
division of powers — Motion in evocation — Whether s. 18 of 

COURTS—Concluded 

Federal Court Act excludes the superintending and reforming 
power of the Superior Court — Federal Court Act, R.S.C. 1970 
(2nd Supp.), c. 10, s. 18 — Canada Labour Code, R.S.C. 1970, 
c. L-1, as amended, s. 122 — Code of Civil Procedure, arts. 846, 
847 — Constitution Act, 1867, s. 101. 

CANADIAN UNION OF PUBLIC EMPLOYEES V. PAUL 
L'ANGLAIS INC. et al., 147. 

CRIMINAL LAW 

1. Murder — Respondent charged with second degree mur-
der — Evidence establishing first degree murder — Whether or 
not accused can be convicted of lesser included offence when 
evidence establishing guilt of the greater offence — Criminal 
Code, R.S.C. 1970, c. C-34, ss. 212, 213, 214, 247, 511. 

R. V. FARRANT, 124. 

2. Second degree murder — Charge to jury — Errors — 
Whether section 613(1)(b)(iii) applicable — New trial ordered — 
Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, s. 613(1)(b)(iii). 

COOPER V. THE QUEEN, 240. 

3. Procedure — Enforcement of non-criminal federal stat-
utes — Offences under the Fisheries Act — Offences under the 
Narcotic Control Act — Whether provincial Attorney General 
or any other person entitled to lay an information charging a 
violation — Whether provincial Attorney General entitled to 
prosecute. 

SACOBIE et al. V. THE QUEEN, 241. 

4. Procedure — Enforcement of non-criminal federal stat-
utes — Offences under the Fisheries Act — Offences under the 
Narcotic Control Act — Whether provincial Attorney General 
or any other person entitled to lay an information charging a 
violation — Whether provincial. Attorney General entitled to 
prosecute. 

STEVENSON V. THE QUEEN, 241. 

5. Evidence — Cross-examination of Crown witness — Trial 
judge erred in precluding questions concerning witness' out-
standing indictment — Whether error a substantial wrong or 
miscarriage of justice — Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, 
s. 613(1)(b)(iii). 

TITUS V. THE QUEEN, 259. 

6. Defences — Self-defence — Use of excessive force — 
Charge to jury — Whether use of excessive force in self-defence 
reducing murder to manslaughter — Whether trial judge failed 
to instruct jury on manslaughter — Criminal Code, R.S.C. 1970, 
c. C-34, ss. 34, 37, 212. 

R. v. FAID, 265. 

7. Defences — Provocation — Provocation not raised by 
defence — Charge to jury — Whether trial judge erred in failing 
to instruct jury as to provocation — Criminal Code, R.S.C. 
1970, c. C-34, s. 215. 

R. v. FAID, 265. 
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CRIMINAL LAW—Continued 

8. Appeal — Evidence — Confession — Refusal by police to 
allow lawyer to be consulted — Whether confession free and 
voluntary — Difference of opinion as to effect of refusal — 
Appeal not raising a question of law — Appeal quashed. 

R. V. TURGEON, 308. 

9. Police — Powers to arrest without a warrant — Use of 
firearm — Pursuit across provincial border — Police officer firing 
shots at suspect's car — Territorial jurisdiction — Whether police 
officer used his firearm in a careless manner without lawful 
excuse — Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, ss. 25, 26, 84(2) 
[1976-77 (Can.), c. 53, s. 3], 233(4), 449 and 450 [R.S.C. 1970 
(2nd Supp.), c. 2, s. 5], 771(1). 

ROBERGE V. THE QUEEN, 312. 

10. Crown immunity — Broadcast of an obscene film — 
Criminal charges — CBC acting unlawfully — Whether CBC 
subject to prosecution — Broadcasting Act, R.S.C. 1970, c. B-
11, ss. 3, 38, 39, 40 — Radio (T.V.) Broadcasting Regulations, 
SOR/64-50, ss. 3, 5(1)(a),(c) — Criminal Code, R.S.C. 1970, c. 
C-34, ss. 2, 159(1)(a). 

CANADIAN BROADCASTING CORPORATION, TELEVISION 
STATION C.B.O.F.T. et al. V. THE QUEEN, 339. 

11. Possession of stolen goods — Motor vehicles — Passenger 
charged — Meaning of the word "possession" in s. 3(4)(b) of the 
Code — Whether possession imported control as an essential ele-
ment — Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34 as amended, ss. 
3(4), 313. 

R. V. TERRENCE, 357. 

12. Attempted rape — Evidence — Complainant's post-
offence sexual conduct ruled inadmissible at trial after s. 142 
hearing — Whether or not evidence should have been admitted — 
Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, s. 142. 

R. V. KONKIN, 388. 

13. Presumption of intent to escape civil and criminal lia-
bility — Three elements enumerated in subsection creating pre-
sumption — Whether or not presumption arises on proof of one 
element or only on proof of all three — Criminal Code, R.S.C. 
1970, c. C-34, s. 233(2),(3). 

R. V. ROCHE, 491. 

14. Imprisonment — Parole — Mandatory supervision — 
Gating of inmate upon release on mandatory supervision — 
Whether gating is legal — Parole Act, R.S.C. 1970, c. P-2 as 
amended, ss. 15, 16 — Penitentiary Act, R.S.C. 1970, c. P-6 as 
amended, ss. 24, 25. 

OAG V. THE QUEEN et al., 658. 

15. Imprisonment — Parole — Mandatory supervision — 
Gating of inmate upon release on mandatory supervision — 
Whether gating is legal — Parole Act, R.S.C. 1970, c. P-2 as 
amended, ss. 15, 16 — Penitentiary Act, R.S.C. 1970, c. P-6 as 
amended, ss. 24, 25. 

R. V. MOORE, 658. 

CRIMINAL LAW—Concluded 

16. Evidence — Conspiracy to commit arson — Directed ver-
dict of acquittal — Whether enough evidence to warrant con-
sideration by the jury. 

PAONESSA et al. V. THE QUEEN, 660. 

17. Second degree murder — Directions to jury — Error — 
Failure to define essential components of offence. 

R. v. JACQUES, 724. 

18. Weapon — Use of firearm while committing an indict-
able offence — Meaning of "firearm" — Whether inoperable air 
pistol constitutes a "firearm" — Criminal Code, R.S.C. 1970, c. 
C-34 (as amended by 1976-77 (Can.), c. 53, s. 3), ss. 82(1), 
83(1),(2). 

R. V. COVIN AND COVIN, 725. 

19. Theft — Monies deposited in trust with respect to real 
property transactions — Colour of right defence — Charge to 
jury — Misdirection — New trial ordered. — Criminal Code, 
R.S.C. 1970, c. C-34, ss. 283, 294 (rep. & sub. 1974-75-76 
(Can.). c. 93, s. 25). 

LILLY V. THE QUEEN, 794. 

ESTATES 

Husband excluded from wife's will — Contract governing 
property's purchase frustrated — Maintenance of matrimonial 
home and rental units — Whether or not constructive trust in 
favour of husband should be imposed on estate — Whether or 
not husband a dependent and in need of support under The 
Succession Law Reform Act, 1977 — The Family Law Reform 
Act, 1978, 1978 (Ont.), c. 2, ss. 4, 8, 54(1) (now R.S.O. 1980, 
c. 152) — The Succession Law Reform Act, 1977, 1977 (Ont.), 
c. 40, s. 69 (now R.S.O. 1980, c. 488, s. 62) — The Statute of 
Frauds, R.S.O. 1970, c. 444, s. 4 (now R.S.O. 1980, c. 481). 

PALACHIK et al. V. KISS, 623. 

FAMILY LAW 

Custody — Best interests of the child — Whether or not trial 
judge failed to consider proper principles. 

NovIC v. NovIC, 696. 

INDIANS 

1. Person entitled to be entered in Indian Register — 
Whether s. 11(1)(c) of the Indian Act excludes illegitimate 
children — Indian Act, R.S.C. 1970, c. I-6, s. 11(1)(c),(d),(e), 
12(1)(a)(iv), 12(2). 

MARTIN V. CHAPMAN, 365. 

2. Lands reserved for Indians — Effect of surrender of lands 
— Action by the federal Crown for possession of surrendered 
lands occupied by the appellant — Whether federal Crown 
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INDIANS--Concluded 

retained an interest enabling it to institute proceedings — Con-
stitution Act, 1867, ss. 91(24), 109 — Indian Act, R.S.C. 1970, 
c. I-6, ss. 2(1), 31, 53. 

SMITH V. THE QUEEN, 554. 

INSURANCE 

Labour and material contract bond — Default in payment 
by contractor — Supplier not participant as lien claimant under 
The Mechanics' Lien Act — Action commenced against surety 
under the bond for monies owing — Whether or not claim under 
bond defeated for want of strict compliance with bond's notice 
provisions — Whether or not first necessary to exhaust all 
mechanic's lien remedies and to set off amounts so awarded, 
before claiming under bond — The Mechanics' Lien Act, R.S.O. 
1970, c. 267, s. 11. 

CITADEL GENERAL ASSURANCE CO. V. JOHNS-MAN-
VILLE CANADA INC., 513. 

JURISDICTION 

Supreme Court of Canada — Application for leave to 
appeal made within filing period but heard after period's expiry 
— No application made for extension of time to motion date — 
Whether or not Supreme Court of Canada had jurisdiction to 
hear appeal — Divorce Act, R.S.C. 1970, c. D-8, s. 18(2) — 
Rules of the Supreme Court of Canada, SOR/83-74, Rule 
24(1), as amended. 

Novic v. Novic (No. 2), 700. 

LABOUR LAW 

1. Collective agreement — Consensual arbitration — Judi-
cial review — Principles governing judicial review of consensual 
arbitration. 

SHALANSKY (ALLAN W.) et al. V. BOARD OF GOVER-
NORS OF THE REGINA PASQUA HOSPITAL, 303. 

2. Arbitration — Jurisdiction — Collective agreement provi-
sion deeming certain offences just cause for dismissal — Lesser 
penalties available at employer's discretion — Whether or not 
penalty specific so as to deprive arbitrator of jurisdiction under 
s. 157(d)(ii) of the Canada Labour Code — Canada Labour 
Code, R.S.C. 1970, c. L-1, s. 157(d). 

GENERAL DRIVERS, WAREHOUSEMEN AND HELPERS 
UNION, LOCAL 979 V. BRINK'S CANADA LTD., 382. 

3. Public Service employment — Appointments — Merit 
principle _ Job selection process — Candidate denied eligibility 
for promotion because of notoriety — Whether a candidate's 

LABOUR LAW—Concluded 

reputation relevant in determining his merit — Public Service 
Employment Act, R.S.C. 1970, c. P-32, ss. 10, 21 — Peniten-
tiary Act, R.S.C. 1970, c. P-6, s. 8. 

EVANS V. PUBLIC SERVICE COMMISSION APPEAL 
BOARD, 582. 

4. Unlawful dismissal — Sale of undertaking — Order to 
new owner to reinstate employee — Whether complaint of dis-
missal for union activities constitutes a proceeding contem-
plated by s. 36 of the Labour Code — Labour Code, R.S.Q. 
1964, c. 141, ss. 14, 15, 36 (now R.S.Q. 1977, c. C-27, ss. 15, 
16, 45). 

ADAM V. DANIEL ROY LTÉE, 683. 

LABOUR RELATIONS 

1. Canada Labour Relations Board — Remedial power — 
Jurisdiction — Whether Board exceeded jurisdiction in directing 
trade unions to admit members — Canada Labour Code, R.S.C. 
1970, c. L-1 as amended, ss. 161.1, 189. 

CANADA LABOUR RELATIONS BOARD et al. V. HALIFAX 
LONGSHOREMEN'S ASSOCIATION et al., 245. 

2. Canada Labour Relations Board — Remedial power — 
Jurisdiction — Whether Board exceeded jurisdiction in directing 
trade unions to admit members — Canada Labour Code, R.S.C. 
1970, c. L-1 as amended, ss. 161.1, 189. 

CANADA LABOUR RELATIONS BOARD V. LOCAL 1764 OF 
THE INTERNATIONAL LONGSHOREMEN'S ASSOCIATION 
et al., 245. 

LIBEL AND SLANDER 

Defence of qualified privilege — Jury finding for respond-
ent — Jury properly instructed — Judgment upheld on appeal — 
Court unprepared to interfere despite alleged perversity of 
jury's verdict. 

FRUITMAN V. SCOTT, 732. 

MARITIME LAW 

Courts — Federal Court — Jurisdiction ratione materiae — 
Jurisdiction ratione personae — Action based on marine insur-
ance contract — Federal Court Act, R.S.C. 1970 (2nd Supp.), c. 
10, s. 22(2)(r). 

TRIGLAV, ZAVAROVALNA SKUPNOST, (INSURANCE 
COMMUNITY TRIGLAV LTD.) V. TERRASSES JEWELLERS 
INC. et al., 283. 
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MUNICIPAL LAW 

1. Expropriation — Subject land held in joint tenancy — 
Notice requirement to one owner not met — Requirement stipu-
lated by enabling statute — Whether or not expropriation by-
law void or merely voidable — If voidable, whether or not void in 
circumstances — The Expropriation Procedure Act, R.S.A. 
1970, c. 130, ss. 22, 23, 24, 25, 26 — The Municipal Govern-
ment Act, R.S.A. 1970, c. 246. 

COSTELLO AND DICKHOFF V. CITY OF CALGARY, 14. 

2. Taxation — Land under cultivation — Exemption — 
Municipal and school taxes overpaid — Jurisdiction of assessors 
and board of revision — Action to set aside valuation and collec-
tion rolls — Action for repayment of taxes — Prescription — Cit-
ies and Towns Act, R.S.Q. 1964, c. 193, ss. 381, 485.1, 488, 
494, 495, 496, 521, 522, 523, 524 — Education Act, R.S.Q. 
1964, c. 235, ss. 428, 429, 430, 431 — Code of Civil Procedure, 
arts. 33, 35.3 — Civil Code, arts. 1047, 1049, 2260.8. 

ABEL SKIVER FARM CORPORATION V. TOWN OF 
SAINTE-FOY et al., 403. 

PRACTICE 

Class action — Application to strike out — Action on behalf 
of Firenza buyers — Car allegedly defective — Breach of war-
ranty and of representation — Reliance on warranties made in 
advertisements and in partly written contract made with each 
class member — Action seeking $1,000 for each member in class 
— Whether or not reasonable cause of action — Supreme Court 
of Ontario Rules of Practice, Rules 75 and 126. 

GENERAL MOTORS OF CANADA LTD. V. NAKEN et al., 
72. 

REAL PROPERTY 

Options — Abutting lands — Subdivision control — Tender 
made pursuant to option rejected — Specific performance 
sought — Whether or not grantor of option retained fee in abut-
ting lands also subject to option making compliance with option 
agreement contrary to The Planning Act — The Planning Act, 
R.S.O. 1970, c. 349, s. 29. 

MILLER V. AMERI-CANA MOTEL LTD., 229. 

SHIPPING 

Harbours — By-law — Imposition of harbour dues — Vessels 
using private harbour facilities — Whether National Harbours 
Board exercising jurisdiction over private property — Riparian 
rights — Tolls or taxes — Whether By-law applicable to appel-
lants — National Harbours Board Act, R.S.C. 1970, c. N-8, ss. 
8, 14(1)(e) —Tariff of Harbour Dues, SOR/69-111. 

THORNE'S HARDWARE Lm. et al. V. THE QUEEN et al., 
106. 

STATUTES 

Interpretation — Whether the word "descendant" in s. 
11(1)(c) of the Indian Act excludes illegitimate children 
Indian Act, R.S.C. 1970, c. I-6, s. 11(1) (c). 

MARTIN V. CHAPMAN, 365. 

STATUTES 

1.—Act respecting the Ontario and Minnesota Power 
Company (Limited), 1905 (Can.), c. 139, s. 2 	 171 

See: CONTRACTS 

2.—Act respecting "The Ontario and Minnesota Power 
Company, Limited", 1906 (Ont.), c. 132, ss. 1, 3. 	 171 

See: CONTRACTS 

3.—Act respecting the Ontario and Minnesota Power 
Company, Limited, 1911 (Ont.), c. 7. 	  171 

See: CONTRACTS 

4.—Assessment Act, R.S.O. 1970, c. 32, s. 7(1)(b) 	57 
See/ ASSESSMENT 

5.—Bills of Exchange Act, R.S.C. 1970, c. B-5, ss. 56, 
74. 	  661 

See: BILLS OF EXCHANGE 

6.—Broadcasting Act, R.S.C. 1970, c. B-11, ss. 3, 38, 
39, 40. 	  339 

See: CRIMINAL LAW 

7.—Canada Grain Act, 1970-71-72 (Can.), c. 7, ss. 
12(1)(a), 61(1), 86(c). 	  205 

See: TORTS 

8.—Canada Labour Code, R.S.C. 1970, c. L-1, as 
amended, ss. 2, 108 	  147 

See: CONSTITUTIONAL LAW 

9.—Canada Labour Code, R.S.C. 1970, c. L-1, as 
amended, s. 122. 	  147 

See: COURTS 

10.—Canada Labour Code, R.S.C. 1970, c. L-1 as 
amended, ss. 161.1, 189. 	  245 

See: LABOUR RELATIONS 

11.—Canada Labour Code, R.S.C. 1970, c. L-1, s 	 
157(d) 	  382 

See: LABOUR LAW 

12.—Canada Labour Code, R.S.C. 1970, c. L-1, s. 108. 733 
See: CONSTITUTIONAL LAW 

13.—Canadian Charter of Rights and Freedoms, s. 7 	43 
See: CONSTITUTIONAL LAW 

14.—Cities and Towns Act, R.S.Q. 1964, c. 193, ss. 
381, 485.1, 488, 494, 495, 496, 521, 522, 523, 524. 	 403 

See: MUNICIPAL LAW 

15.—Combines Investigation Act, R.S.C. 1970, c. C- 
23, s. 32. 	  452 

See: TORTS 

16.—Constitution Act, 1867, s. 96.  	55 
See: CONSTITUTIONAL LAW 
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STATUTES—Continued 

17.—Constitution Act, 1867, ss. 91, 92 	  
See: CONSTITUTIONAL LAW 

18.—Constitution Act, 1867, s. 101. 	  
See: COURTS 

19.—Constitution Act, 1867, s. 91(10). 	  283 
See: CONSTITUTIONAL LAW 

20.—Constitution Act, 1867, ss. 91(7), (8), 93. 	 
See: CONSTITUTIONAL LAW 

21.—Constitution Act, 1867, ss. 91(24), 109. 	 
See: INDIANS 

22.—Constitution Act, 1867, R.S.C. 1970, Appendix 
II, ss. 91(2), 92(14), 96 	  

See: CONSTITUTIONAL LAW 

23.—Constitution Act, 1867, ss. 91(29), 92(10)(a),(c), 
101. 	  

See: CONSTITUTIONAL LAW 

24.—Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, ss. 212, 
213, 214, 247, 511. 

	

	  124 
See: CRIMINAL LAW 

25.—Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, s. 
613(1)(b)(iii). 

	

	  240 
See: CRIMINAL LAW 

26.—Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, s. 
613(1)(b)(iii). 

	

	  259 
See: CRIMINAL LAW 

27.—Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, ss. 34, 37, 
212. 

	

	  265 
See: CRIMINAL LAW 

28.—Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, s. 215 	 265 
See: CRIMINAL LAW 

29.—Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, ss. 25, 26, 
84(2) [1976-77 (Can.), c. 53, s. 3], 233(4), 449 and 450 
[R.S.C. 1970 (2nd Supp.), c. 2, s. 5], 771(1) 	 

See: CRIMINAL LAW 

30.—Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, ss. 2, 
159(1)(a) 

	

	  339 
See: CRIMINAL LAW 

31.—Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34 as amended, 
ss. 3(4), 313 

	

	  357 
See: CRIMINAL LAW 

32.—Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, s. 142 	 388 
See: CRIMINAL LAW 

33.—Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, s. 233(2), 
(3). 

	

	  491 
See: CRIMINAL LAW 

34.—Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34 (as 
amended by 1976-77 (Can.), c. 53, s. 3), ss. 82(1), 
83(1),(2) 

	

	  725 
See: CRIMINAL LAW 

35.—Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, ss. 283, 294 
(rep. & sub. 1974-75-76 (Can.), c. 93, s. 25) 	 794 

See: CRIMINAL LAW 

STATUTES—Continued 

704 
See: APPEAL 

50.—Labour Code R.S.Q. 1964, c. 141, ss. 14, 15, 36 
(now R.S.Q. 1977, c. C-27, ss. 15, 16, 45). 	  683 

See: LABOUR LAW 

51.—Mechanics' Lien Act, R.S.O. 1970, c. 267, s. 11.... 513 
See: INSURANCE 

52.—Municipal Government Act, R.S.A. 1970, c. 246.. 14 
See: MUNICIPAL LAW 

53.—Municipal Government Act, R.S.A. 1970, c. 246, 
s. 152(1)(a).  

	
43 

See: CONSTITUTIONAL LAW 

54.—National Harbours Board Act, R.S.C. 1970, c. 
N-8, s. 7. 	  106 

See: ADMINISTRATIVE LAW 

147 	36.—Divorce Act, R.S.C. 1970, c. D-8, s. 18(2) 	 700 
See: JURISDICTION 

147 	37.—Education Act, R.S.Q. 1464, c. 235, ss. 428, 429, 
430, 431 	  403 

See: MUNICIPAL LAW 

38.—Expropriation Procedure Act, R.S.A. 1970, c. 

498 	130, ss. 22, 23, 24, 25, 26 	14 
See: MUNICIPAL LAW 

554 	39.—Family Law Reform Act, 1978, 1978 (Ont.), c. 2, 
ss. 4, 8, 54(1) (now R.S.O. 1980, c. 152). 	  623 

See: ESTATES 

704 	40.—Federal Court Act, R.S.C. 1970 (2nd Supp.), c. 
10, s. 18. 	  147 

See: COURTS 

733 	41.—Federal Court Act, R.S.C. 1970 (2nd Supp.), c. 
10, s. 22(2)(r). 	  283 

See: CONSTITUTIONAL LAW 

42.—Federal Court Act, R.S.C. 1970 (2nd Supp.), c. 
10, s. 22(2)(r). 	  283 

See: MARITIME LAW 

43.—Federal Court Act, R.S.C. 1970 (2nd Supp.), c. 
10, s. 37. 	  481 

See: ACTIONS 

44.—Federal Court Act, R.S.C. 1970 (2nd Supp.), c. 
10, s. 28(1),(4). 	  733 

See: CONSTITUTIONAL LAW 

45.—Income Tax Act, 1970-71-72 (Can.), c. 63, ss. 
2(1),(2), 5(1). 	29 

See: TAXATION 

46.—Indian Act, R.S.C. 1970, c. I-6, s. 87. 	29 
See: TAXATION 

47.—Indian Act, R.S.C. 1970, c. I-6, s. 

312 	11(1)(c),(d),(e), 12(1)(a)(iv), 12(2). 	  365 
See: INDIANS 

48.—Indian Act, R.S.C. 1970, c. I-6, ss. 2(1), 31, 53 	 554 
See: INDIANS 

49.—Judicature Act, R.S.N.B. 1973, c. J-2 as 
amended, s. 23(1). 
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55.—National Harbours Board Act, R.S.C. 1970, c. 
N-8, ss. 8, 14(1)(e). 

	

	  106 
See: SHIPPING 

56.—Parole Act, R.S.C. 1970, c. P-2 as amended, ss. 
15, 16. 

	

	  658 
See: CRIMINAL LAW 

57.—Penitentiary Act, R.S.C. 1970, c. P-6, s. 8. 	 582 
See: LABOUR LAW 

58.—Penitentiary Act, R.S.C. 1970, c. P-6 as 
amended, ss. 24, 25 	  658 
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TORTS 

1. Breach of statutory duty — Operator of grain elevators — 
Delivery of infested grain — Breach causative of damages — 
Whether statutory breach giving rise to a civil cause of action — 
Canada Grain Act, 1970-71-72 (Can.), c. 7, ss. 12(1)(a), 61(1), 
86(c). 

R. IN RIGHT OF CANADA V. SASKATCHEWAN WHEAT 
POOL, 205. 

2. Combines — Conspiracy to injure by unlawful means — 
Whether or not deliberate intention to injure necessary — 
Whether or not breach of Combines Investigation Act an 
"unlawful means" required to establish this tort — Combines 
Investigation Act, R.S.C. 1970, c. C-23, s. 32. 

CANADA CEMENT LAFARGE LTD. et al. V. BRITISH 
COLUMBIA LIGHTWEIGHT AGGREGATE LTD., 452. 

3. Combines — Conspiracy to injure by unlawful means — 
Whether or not deliberate intention to injure necessary — 

582 	Whether or not breach of Combines Investigation Act an 
"unlawful means" required to establish this tort — Combines 
Investigation Act, R.S.C. 1970, c. C-23, s. 32. 

OCEAN CONSTRUCTION SUPPLIES LTD. et al. V. BRITISH 
COLUMBIA LIGHTWEIGHT AGGREGATE LTD., 452. 

623 

UNEMPLOYMENT INSURANCE 
623 

1. Labour dispute — Worker unemployed due to stoppage 
of work — Worker finding secondary employment — Intention to 

	

2 
	return to former employment after strike — Whether worker 

"regularly engaged in some other occupation" — Meaning of the 
words "regularly engaged" — Unemployment Insurance Act, 

	

12 
	1971, 1970-71-72 (Can.), c. 48, s. 44. 

ABRAHAMS V. ATTORNEY GENERAL OF CANADA, 2. 

2. Labour dispute — Worker unemployed due to stoppage 
of work — Worker finding secondary employment — Whether 

	

335 	worker "regularly engaged in some other occupation" — Mean- 
ing of the words "regularly engaged" — Unemployment Insur-
ance Act, 1971, 1970-71-72 (Can.), c. 48, s. 44. 

ZAYACK V. ATTORNEY GENERAL OF CANADA, 12. 

See: CRIMINAL LAW 

59.—Planning Act, R.S.O. 1970, c. 349, s. 29 	 
See: REAL PROPERTY 

60.—Public Service Employment Act, R.S.C. 1970, c. 
P-32, ss. 10, 21 

	

	  
See: ADMINISTRATIVE LAW 

61.—Public Service Employment Act, R.S.C. 1970, c. 
P-32, ss. 10, 21. 

	

	  
See: LABOUR LAW • 

	

62.—Residential Tenancies Act, 1970 (N.S.), c. 13, s 	 
11 (3)(c),(d),(e),(f),(g),(h),(i) 	  

See: CONSTITUTIONAL LAW 

63.—Succession Law Reform Act, 1977, 1977 (Ont.), 
c. 40, s. 69 (now R.S.O. 1980, c. 488, s. 62). 	 

See: ESTATES 

64.—Statute of Frauds, R.S.O. 1970, c. 444, s. 4 (now 
R.S.O. 1980, c. 481) 	  

See: ESTATES 

65.—Unemployment Insurance Act, 1971, 1970-71-72 
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sota Power Company (à responsabilité limitée), 1905 (Can.), 
chap. 139, art. 2 — An Act respecting «The Ontario and Minne-
sota Power Company, Limited», 1906 (Ont.), chap. 132, art. 1, 
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l'employeur d'imposer des sanctions moins sévères — S'agit-il 
d'une sanction particulière de sorte que l'arbitre ne peut exercer 
la compétence que lui confère l'art. 157d)(ii) du Code canadien 
du travail? — Code canadien du travail, S.R.C. 1970, chap. L-1, 
art. 157d). 

GENERAL DRIVERS, WAREHOUSEMEN AND HELPERS 
UNION, SECTION LOCALE 979 C. BRINK'S CANADA LTD., 
382. 

3. Emploi dans la Fonction publique — Nominations — 
Principe du mérite — Processus de sélection en vue d'un emploi 
— Refus de considérer un candidat en vue d'une promotion à 
cause de sa notoriété — La réputation d'un candidat est-elle per-
tinente lorsqu'il s'agit de déterminer son mérite? — Loi sur 
l'emploi dans la Fonction publique, S.R.C. 1970, chap. P-32, 
art. 10, 21 — Loi sur les pénitenciers, S.R.C. 1970, chap. P-6, 
art. 8. 

EVANS C. COMITÉ D'APPEL DE LA COMMISSION DE LA 
FONCTION PUBLIQUE, 582. 

4. Congédiement illégal — Vente de l'entreprise — Ordon-
nance de réintégration à l'encontre du nouveau propriétaire — 
Une plainte de congédiement pour activités syndicales consti-
tue-t-elle une procédure visée à l'art. 36 du Code du travail? — 
Code du travail, S.R.Q. 1964, chap. 141, art. 14, 15, 36 (main-
tenant L.R.Q. 1977, chap. C-27, art. 15, 16, 45). 

ADAM C. DANIEL ROY LTÉE, 683. 

DROIT FISCAL 

Impôt sur le revenu — Indiens — Exemption d'impôts — 
Salaire payé sur une réserve par une société ayant son siège sur 
la réserve — Travail accompli à l'extérieur de la réserve — Le 
salaire est-il assujetti à l'impôt sur le revenu? — Le revenu 
imposable est-il un bien personnel? — L'exemption s'applique-t-
elle à la fois à l'impôt réel et à l'impôt personnel? — Loi sur les 
Indiens, S.R.C. 1970, chap. I-6, art. 87 — Loi de l'impôt sur le 
revenu, 1970-71-72 (Can.), chap. 63, art. 2(1),(2), 5(1). 

NOWEGIJICK C. LA REINE, 29. 

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ 

Compétence internationale des tribunaux québécois — 
Demande incidente en garantie — Extension des règles de com-
pétence territoriale interne — Article 71 C.p.c. applicable à une 
compagnie étrangère — Code de procédure civile, art. 71, 75 — 
Code civil, art. 27. 

A S G INDUSTRIES INC. C. CORPORATION SUPERSEAL, 
781. 

DROIT MARITIME 

Tribunaux — Cour fédérale — Compétence ratione materiae 
— Compétence ratione personae — Demande née d'un contrat 
d'assurance maritime — Loi sur la Cour fédérale, S.R.C. 1970 
(2e Supp.), chap. 10, art. 22(2)r). 

TRIGLAV, ZAVAROVALNA SKUPNOST, (INSURANCE 
COMMUNITY TRIGLAV LTD.) C. TERRASSES JEWELLERS 
INC. et autre, 283. 

DROIT MUNICIPAL 

1. Expropriation — Bien-fonds possédé en propriété con-
jointe — Exigence concernant l'avis à un propriétaire non rem-
plie — Exigence prévue dans la loi habilitante — Le règlement 
d'expropriation est-il nul ou simplement annulable? — S'il est 
annulable, est-il nul dans les circonstances de l'espèce? — The 
Expropriation Procedure Act, R.S.A. 1970, chap. 130, art. 22, 
23, 24, 25, 26 — The Municipal Government Act, R.S.A. 1970, 
chap. 246. 

COSTELLO ET DICKHOFF C. VILLE DE CALGARY, 14. 

2. Taxation — Terres en culture — Exemption — Taxes 
municipales et scolaires payées en trop — Compétence des esti-
mateurs et du bureau de revision — Action en annulation des 
rôles d'évaluation et de perception — Action en répétition de 
taxes — Prescription — Loi des cités et villes, S.R.Q. 1964, chap. 
193, art. 381, 485.1, 488, 494, 495, 496, 521, 522, 523, 524 — 
Loi de l'instruction publique, S.R.Q. 1964, chap. 235, art. 428, 
429, 430, 431 — Code de procédure civile, art. 33, 35.3 — Code 
civil, art. 1047, 1049, 2260.8. 

ABEL SKIVER FARM CORPORATION C. VILLE DE 
SAINTE-FOY et autre, 403. 

ÉVALUATION 

Impôt commercial — Coopératives de crédit — L'intimée 
exploite-t-elle une entreprise? — Critère de «l'objet prépondé-
rant» — Nécessité d'une intention de réaliser des profits — L'inti-
mée est-elle assujettie à l'impôt commercial? — The Assessment 
Act, R.S.O. 1970, chap. 32, art. 7(1)b). 

COMMISSAIRE RÉGIONAL Â L'ÉVALUATION et autre C. 
CAISSE POPULAIRE DE HEARST LTÉE, 57. 

IMMEUBLES 

Options — Biens-fonds attenants — Lotissement restreint — 
Refus du paiement offert conformément à l'option — Demande 
d'exécution forcée de l'option — La personne qui a accordé 
l'option a-t-elle retenu la propriété (fee) des biens-fonds atte-
nants faisant également l'objet d'une option rendant l'exécution 
du contrat constitutif d'option contraire à The Planning Act? — 
The Planning Act, R.S.O. 1970, chap. 349, art. 29. 

MILLER C. AMERI-CANA MOTEL LTD., 229. 



814 	 INDEX 

INDIENS 

1. Personne ayant droit à l'inscription au registre des 
Indiens — L'article 11(1)c) de la Loi sur les Indiens exclut-il 
l'enfant illégitime? — Loi sur les Indiens, S.R.C. 1970, chap. 
I-6, art. 11(1)c),d),e), 12(1)a)(iv), 12(2). 

MARTIN C. CHAPMAN, 365. 

2. Terres réservées aux Indiens — Effets de la cession de 
terres — Action de la Couronne fédérale pour obtenir la posses-
sion des terres cédées occupées par l'appelant — La Couronne 
fédérale conserve-t-elle un droit lui permettant d'intenter des 
procédures? — Loi constitutionnelle de 1867, art. 91(24), 109 —
Loi sur les Indiens, S.R.C. 1970, chap. I-6, art. 2(1), 31, 53. 

SMITH C. LA REINE, 554. 

LÉGISLATION 

Interprétation — Le mot «descendante» à l'art. 11(1)c) de la 
Loi sur les Indiens exclut-il l'enfant illégitime? — Loi sur les 
Indiens, S.R.C. 1970, chap. I-6, art. 11(1)c). 

MARTIN C. CHAPMAN, 365. 

LETTRES DE CHANGE 

Détenteur régulier — Vice de titre — Le détenteur a parti-
cipé à la négociation des clauses du billet — Plan visant à rem-
placer les anciens billets par de nouveaux qui font état de moda-
lités de paiement révisées — Défaut de paiement avant que le 
changement ne soit effectué — Poursuite fondée sur l'ancienne 
série de billets — La banque est-elle un détenteur régulier? — 
Dans la négative, peut-elle recouvrer l'argent sans qu'on puisse 
lui opposer les moyens de défense invoqués par Belkin? — Loi 
sur les lettres de change, S.R.C. 1970, chap. B-5, art. 56, 74. 

WILLIAMS AND GLYN'S BANK LTD. C. BELKIN 
PACKAGING LTD., 661. 

LIBELLE ET DIFFAMATION 

Défense d'immunité relative — Verdict rendu par le jury en 
faveur de l'intimé — Le jury a reçu des instructions appropriées 
— Jugement confirmé en appel — Malgré l'allégation de verdict 
arbitraire du jury la Cour n'est pas prête à intervenir. 

FRUITMAN C. SCOTT, 732. 

LOIS 

1.—Acte concernant l'Ontario and Minnesota Power 
Company (à responsabilité limitée), 1905 (Can.), chap. 
139, art. 2. 	  171 

Voir: CONTRATS 

LOIS—Suite 

2.—Act respecting «The Ontario and Minnesota Power 
Company, Limited», 1906 (Ont.), chap. 132, art. 1, 3. 	 171 

Voir: CONTRATS 

3.—Act respecting the Ontario and Minnesota Power 
Company, Limited, 1911 (Ont.), chap. 7. 	  171 

Voir: CONTRATS 

4.—Assessment Act, R.S.O. 1970, chap. 32, art. 
7(1)b). 	  57 

Voir: EVALUATION 

5.—Charte canadienne des droits et libertés, art. 7. 	 43 
Voir: DROIT CONSTITUTIONNEL 

6.—Code canadien du travail, S.R.C. 1970, chap. L-1 
et modifications, art. 2, 108. 	  147 

Voir: DROIT CONSTITUTIONNEL 

7.—Code canadien du travail, S.R.C. 1970, chap. L-1 
et modifications, art. 122. 	  147 

Voir: TRIBUNAUX 

8.—Code canadien du travail, S.R.C. 1970, chap. L-1 
et modifications, art. 161.1, 189 	  245 

Voir: RELATIONS DE TRAVAIL 

9.—Code canadien du travail, S.R.C. 1970, chap. L-1, 
art. 157d). 	  382 

Voir: DROIT DU TRAVAIL 

10.—Code canadien du travail, S.R.C. 1970, chap. L-1, 
art. 108 	  733 

Voir: DROIT CONSTITUTIONNEL 

11.—Code criminel, S.R.C. 1970, chap. C-34, art. 212, 
213,214,247,511. 	  124 

Voir: DROIT CRIMINEL 

	

12.—Code criminel, S.R.C. 1970, chap. C-34, art 	 
613(1)b)(iii) 	  240 

Voir: DROIT CRIMINEL 

	

13.—Code criminel, S.R.C. 1970, chap. C-34, art 	 
613(1)b)(iii) 	  259 

Voir: DROIT CRIMINEL 

14.—Code criminel, S.R.C. 1970, chap. C-34, art. 34, 
37, 212. 	  265 

Voir: DROIT CRIMINEL 

15.—Code criminel, S.R.C. 1970, chap. C-34, art. 215. 265 
Voir: DROIT CRIMINEL 

16.—Code criminel, S.R.C. 1970, chap. C-34, art. 25, 
26, 84(2) [1976-77 (Can.), chap. 53, art. 3], 233(4), 449 
et 450 [S.R.C. 1970 (2» Supp.), chap. 2, art. 5], 771(1) 	 312 

Voir: DROIT CRIMINEL 

17.—Code criminel, S.R.C. 1970, chap. C-34, art. 2, 
159(1)a). 	  339 

Voir: DROIT CRIMINEL 

18.—Code criminel, S.R.C. 1970, chap. C-34 et modi- 
fications, art. 3(4), 313. 	  357 

Voir: DROIT CRIMINEL 

19.—Code criminel, S.R.C. 1970, chap. C-34, art. 142. 388 
Voir: DROIT CRIMINEL 
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20.-Code criminel, S.R.C. 1970, chap. C-34, art 	 
233(2),(3) 	  491 

Voir: DROIT CRIMINEL 

21.-Code criminel, S.R.C. 1970, chap. C-34 (modifié 
par 1976-77 (Can.), chap. 53, art. 3), art. 82(1), 
83(1),(2) 	  

Voir: DROIT CRIMINEL 

22.-Code criminel, S.R.C. 1970, chap. C-34, art. 283, 
294 (abr. et rempl. par 1974-75-76 (Can.), chap. 93, art 	 
25) 	  794 

Voir: DROIT CRIMINEL 

23.-Code du travail, S.R.Q. 1964, chap. 141, art. 14, 
15, 36 (maintenant L.R.Q. 1977, chap. C-27, art. 15, 16, 
45) 	  683 

Voir: DROIT DU TRAVAIL 

24.-Expropriation Procedure Act, R.S.A. 1970, chap. 
130, art. 22, 23, 24, 25, 26. 	14 

Voir: DROIT MUNICIPAL 

25.-Loi constitutionnelle de 1867, art. 96 	 
Voir: DROIT CONSTITUTIONNEL 

26.-Loi constitutionnelle de 1867, art. 91, 92 	 147 
Voir: DROIT CONSTITUTIONNEL 

27.-Loi constitutionnelle de 1867, art. 101 	 147 
Voir: TRIBUNAUX 

28.-Loi constitutionnelle de 1867, art. 91(10). 	 283 
Voir: DROIT CONSTITUTIONNEL 

29.-Loi constitutionnelle de 1867, art. 91(7),(8), 93 	 498 
Voir: DROIT CONSTITUTIONNEL 

30.-Loi constitutionnelle de 1867, art. 91(24), 109 	 554 
Voir: INDIENS 

31.-Loi constitutionnelle de 1867, S.R.C. 1970, 
Appendice II, art. 91(2), 92(14), 96. 	  704 

Voir: DROIT CONSTITUTIONNEL 

32.-Loi constitutionnelle de 1867, art. 91(29), 
92(10)a),c), 101 	  733 

Voir: DROIT CONSTITUTIONNEL 

33.-Loi de l'impôt sur le revenu, 1970-71-72 (Can.), 
chap. 63, art. 2(1),(2), 5(1) 	29 

Voir: DROIT FISCAL 

34.-Loi de l'instruction publique, S.R.Q. 1964, chap. 
235, art. 428, 429, 430, 431 	  403 

Voir: DROIT MUNICIPAL 

35.-Loi de 1971 sur l'assurance-chômage, 1970-71-72 
(Can.), chap. 48, art. 44 	2 

Voir: ASSURANCE-CHÔMAGE 

36,-Loi de 1971 sur l'assurance-chômage, 1970-71-72 
(Can.), chap. 48, art. 44 	12 

Voir: ASSURANCE-CHÔMAGE 

37.-Loi de 1971 sur l'assurance-chômage, 1970-71-72 
(Can.), chap. 48, art. 17(2) [mod. 1976-77 (Can.), chap. 
54, art. 30; 1978-79 (Can.), chap. 7, art. 4], 18(1) [abr. 
& rempl. 1976-77 (Can.), chap. 54, art. 31(1)], 146(1) 

Voir: ASSURANCE-CHÔMAGE 

LOIS-Suite 

623 
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Voir: SUCCESSIONS 

40.-Loi des cités et villes, S.R.Q. 1964, chap. 193, art. 
381, 485.1, 488, 494, 495, 496, 521, 522, 523, 524 	 403 

Voir: DROIT MUNICIPAL 

41.-Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, 
S.R.C. 1970, chap. C-23, art. 32 	  452 

Voir: RESPONSABILITÉ DÉLICTUELLE 

42.-Loi sur l'emploi dans la Fonction publique, 
S.R.C. 1970, chap. P-32, art. 10, 21. 	  582 

Voir: DROIT ADMINISTRATIF 
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Voir: TRIBUNAUX 

46.-Loi sur la Cour fédérale, S.R.C. 1970 (2e Supp.), 
chap. 10, art. 22(2)r). 	  

Voir: DROIT CONSTITUTIONNEL 

47.-Loi sur la Cour fédérale, S.R.C. 1970 (2° Supp.), 
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Voir: DROIT MARITIME 

48.-Loi sur la Cour fédérale, S.R.C. 1970 (2° Supp.), 
chap. 10, art. 37. 	  
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49.-Loi sur la Cour fédérale, S.R.C. 1970 (2e  Supp.), 
chap. 10, art. 28(1),(4). 	  733 

Voir: DROIT CONSTITUTIONNEL 

50.-Loi sur la libération conditionnelle de détenus, 
S.R.C. 1970, chap. P-2 et modifications, art. 15, 16 	 658 

Voir: DROIT CRIMINEL 

51.-Loi sur la radiodiffusion, S.R.C. 1970, chap. 
B-11, art. 3, 38, 39, 40. 	  339 

Voir: DROIT CRIMINEL 

52.-Loi sur le Conseil des ports nationaux, S.R.C. 
1970, chap. N-8, art. 7. 	  106 

Voir: DROIT ADMINISTRATIF 

53.-Loi sur le Conseil des ports nationaux, S.R.C. 
1970, chap. N-8, art. 8, 14(1)e). 	  106 

Voir: NAVIGATION 

700 

38.-Loi de 1977 sur la réforme du droit des succes-
sions, 1977 (Ont.), chap. 40, art. 69 (maintenant R.S.O. 
1980, chap. 488, art. 62) 	  

Voir: SUCCESSIONS 

39.-Loi de 1978 sur la réforme du droit familial, 1978 
725 	(Ont.), chap. 2, art. 4, 8, 54(1) (maintenant R.S.O. 1980, 

chap. 152) 	  

43.-Loi sur l'emploi dans la Fonction 
55 	S.R.C. 1970, chap. P-32, art. 10, 21 	 

Voir: DROIT DU TRAVAIL 

44.-Loi sur l'organisation judiciaire, L.R.N.-B. 1973, 
chap. J-2 et modifications, art. 23(1). 	  704 

Voir: APPEL 

45.-Loi sur la Cour fédérale, S.R.C. 1970 (2e  Supp.), 
chap. 10, art. 18. 

283 

283 

481 

	

54.-Loi sur le divorce, S.R.C. 1970, chap. D-8, art 	 
335 	18(2) 	  

Voir: COMPÉTENCE 



64.—Municipal Government Act, R.S.A. 1970, chap. 
246, art. 152(1)a). 	  

Voir: DROIT CONSTITUTIONNEL 

65.—Planning Act, R.S.O. 1970, chap. 349, art. 29. 	 
Voir: IMMEUBLES 

66.—Residential Tenancies Act, 1970 (N.S.), chap. 13, 
art. 11(3)c), d),e),f),g),h),i). 	  

Voir: DROIT CONSTITUTIONNEL 

67.—Statute of Frauds, R.S.O. 1970, chap. 444, art. 4 
(maintenant R.S.O. 1980, chap. 481). 	  

Voir: SUCCESSIONS 

NAVIGATION 

Ports — Règlement — Droits de port exigés — Navires utili-
sant des installations portuaires privées — Le Conseil des ports 
nationaux exerce-t-il une juridiction sur des biens privés? — 
Droits riverains — Droits ou impôts — Applicabilité du règlement 
aux appelantes — Loi sur le Conseil des ports nationaux, S.R.C. 
1970, chap. N-8, art. 8, 14(1)e) — Tarif des droits de port, 
DORS/69-111. 

THORNE'S HARDWARE Lm. et autres C. LA REINE et 
autre, 106. 
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55.—Loi sur les grains du Canada, 1970-71-72 (Can.), 
chap. 7, art. 12(1)a), 61(1), 86c) 	  

Voir: RESPONSABILITÉ DÉLICTUELLE 

56.—Loi sur les Indiens, S.R.C. 1970, chap. I-6, art. 
87. 

	

	  29 
Voir: DROIT FISCAL 

	

57.—Loi sur les Indiens, S.R.C. 1970, chap. I-6, art 	 
11(1)c),d),e), 12(1)a)(iv), 12(2) 	  

Voir: INDIENS 

	

58.—Loi sur les Indiens, S.R.C. 1970, chap. I-6, art 	 
2(1), 31, 53 

	

	  554 
Voir: INDIENS 

59.—Loi sur les lettres de change, S.R.C. 1970, chap. 
B-5, art. 56, 74 

	

	  661 
Voir: LETTRES DE CHANGE 

60.—Loi sur les pénitenciers, S.R.C. 1970, chap. P-6, 
art. 8. 

	

	  582 
Voir: DROIT DU TRAVAIL 

61.—Loi sur les pénitenciers, S.R.C. 1970, chap. P-6 et 
modifications, art. 24, 25. 	  658 

Voir: DROIT CRIMINEL 

62.—Mechanics' Lien Act, R.S.O. 1970, chap. 267, 
art. 11. 	  513 

Voir: ASSURANCE 

63.—Municipal Government Act, R.S.A. 1970, chap. 
246. 

	

	  14 
Voir: DROIT MUNICIPAL 

PRATIQUE 

PROCÉDURE CIVILE 

1. Amendement — Description erronée de la partie deman-
deresse — Substitution du nom de la compagnie à celui du 
demandeur — Expiration du délai de prescription — L'amende-
ment est-il contraire aux intérêts de la justice? — Code de procé-
dure civile, art. 203. 

ST-DAVID DE FALARDEAU (CORPORATION MUNICIPALE) 
et autre C. MUNGER, 243. 

2. Exception déclinatoire — Clause compromissoire — 
Incompétence ratione materiae — Exception recevable à tout 
moment — Jugement rejetant l'exception déclinatoire suscepti-
ble d'appel — Code de procédure civile, art. 161, 163, 164. 

ZODIAK INTERNATIONAL PRODUCTIONS INC. C. THE 
POLISH PEOPLE'S REPUBLIC, 529. 

Recours collectif — Demande de radiation — Action pour le 
205 	compte des acheteurs de voitures Firenza — Allégation de vices 

dans la voiture — Non-respect de la garantie et des promesses 
faites — Les membres du groupe se sont fiés aux promesses fai-
tes dans la publicité et dans les contrats en partie écrits interve-
nus avec chacun d'eux — Action au montant de 1 000 $ pour 
chacun des membres du groupe — Existe-t-il une cause raison-
nable d'action? — Règles de pratique de la Cour suprême de 

365 	l'Ontario, règles 75 et 126. 
GENERAL MOTORS OF CANADA LTD. C. NAKEN et 
autres, 72. 

43 
	RELATIONS DE TRAVAIL 

1. Conseil canadien des relations du travail — Pouvoir de 

	

229 	redressement — Compétence — Le Conseil a-t-il outrepassé sa 
compétence en ordonnant à des syndicats d'admettre certaines 
personnes dans leurs rangs? — Code canadien du travail, S.R.C. 

	

55 	1970, chap. L-1 et modifications, art. 161.1, 189. 
CONSEIL CANADIEN DES RELATIONS DU TRAVAIL et 
autre C. ASSOCIATION DES DÉBARDEURS D'HALIFAX et 
autres, 245. 

2. Conseil canadien des relations du travail — Pouvoir de 
redressement — Compétence — Le Conseil a-t-il outrepassé sa 
compétence en ordonnant à des syndicats d'admettre certaines 
personnes dans leurs rangs? — Code canadien du travail, S.R.C. 
1970, chap. L-1 et modifications, art. 161.1, 189. 

CONSEIL CANADIEN DES RELATIONS DU TRAVAIL C. SEC-
TION LOCALE 1764 DE L'ASSOCIATION INTERNATIONALE 
DES DÉBARDEURS et autres, 245. 

RESPONSABILITÉ DÉLICTUELLE 

1. Manquement à une obligation légale — Exploitant d'élé-
vateurs à grain — Livraison de grain infesté d'insectes — Préju-
dice résultant du manquement — S'agit-il d'une violation de la 

623 
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loi qui peut fonder une cause d'action civile? — Loi sur les 
grains du Canada, 1970-71-72 (Can.), chap. 7, art. 12(1)a), 
61(1), 86c). 

R. DU CHEF DU CANADA C. SASKATCHEWAN WHEAT 
POOL, 205. 

2. Coalitions — Complot en vue de nuire par des moyens 
illégaux — Est-il nécessaire qu'il y ait une intention délibérée de 
nuire? — Une violation de la Loi relative aux enquêtes sur les 
coalitions constitue-t-elle un «moyen illégal»? — Loi relative aux 
enquêtes sur les coalitions, S.R.C. 1970, chap. C-23, art. 32. 

CIMENTS CANADA LAFARGE LTÉE et autres C. BRITISH 
COLUMBIA LIGHTWEIGHT AGGREGATE LTD., 452. 

3. Coalitions — Complot en vue de nuire par des moyens 
illégaux — Est-il nécessaire qu'il y ait une intention délibérée de 
nuire? — Une violation de la Loi relative aux enquêtes sur les 
coalitions constitue-t-elle un «moyen illégal»? — Loi relative aux 
enquêtes sur les coalitions, S.R.C. 1970, chap. C-23, art. 32. 

OCEAN CONSTRUCTION SUPPLIES LTD. et autres C. BRI-
TISH COLUMBIA LIGHTWEIGHT AGGREGATE LTD., 452. 

SUCCESSIONS 

Mari exclu du testament de sa femme — Non-respect du 
contrat régissant l'achat d'une maison — Entretien du foyer con-
jugal et de logements locatifs — La succession doit-elle être 
assujettie à une fiducie présumée en faveur du mari? — Le mari 
est-il une personne à charge dans le besoin suivant la Loi de 
1977 sur la réforme du droit des successions? — Loi de 1978 sur 
la réforme du droit familial, 1978 (Ont.), chap. 2, art. 4, 8, 
54(1) (maintenant R.S.O. 1980, chap. 152) — Loi de 1977 sur 
la réforme du droit des successions, 1977 (Ont.), chap. 40, art. 
69 (maintenant R.S.O. 1980, chap. 488, art. 62) — The Statute 

SUCCESSIONS—Fin 

of Frauds, R.S.O. 1970, chap. 444, art. 4 (maintenant R.S.O. 
1980, chap. 481). 

PALACHIK et autre C. KISS, 623. 

TRIBUNAUX 

1. Compétence — Cour supérieure — Pouvoir de surveillance 
et de contrôle — Organisme fédéral — Décision du Conseil cana-
dien des relations du travail — Décision portant sur le partage 
constitutionnel des compétences — Requête en évocation — 
L'article 18 de la Loi sur la Cour fédérale exclut-il le pouvoir de 
surveillance et de contrôle de la Cour supérieure? — Loi sur la 
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